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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

COMITE CATHOLIQUE
DU

CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

SESSIO.N DU L(RI.NTE.M'PS 1899

Séance du 3 mai 1899.

(Avant-midi.)
Présents :

M. le Surintendant, président;
Mgr l'archevêque d'Ottawa,

" " 9 de Québec,
" àde Montréal,

" l'évêque de Penbroke,
• " " de Rinouski.
i " de Chicoutimi,

M.le chanoine A.O'Donnell, représentant Mgr l'évêque de St-Hyacinthe,
M. le chanoine H. Baril, représeiýtant M. l'administrateur du diocèse

des Trois-Rivières,
Mgr Laflanime, représentant Mgr l'évêque de Valleyfield,
M. J.-C. McMillan, représentant Mgr l'évêque de Charlottetown.
L'Honorable F. Langelier,

" Th. Chapais,
"i Gédéon Ouimet.

MM. P.-S. Murphy,
H.-R. Gray,
J.-L. Leprohon,
M.-I. Stenson.
L. Gouin,

M. Paul DeCazes, secrétaire,
M. le Dr Leprohon informe le comité que M. Eugène Crépeau ne pourra pas assister

à la présente session vu qu'il a été rappelé subitement chez lui pour une raison imnpor-
tante.
*0 Lectures des lettres de Mgr l'évêque de St-I-Iyacinthe, de Mgr l'évêque de Valleyfield,
de Mgr l'évêque de Charlottetown et de M. l'administrateur du diocèse de Trois-Ri-
vières déléguant pour assister à cette session du comité. catholique :

Sa Grandeur Mgr l'évêque de St-Hyacinthe, M. le chanoine O'Donnell
Sa Grandeur Mgr l'évêque de Valleyfield, Mgr Laflammîne;
Sa Grandeur Mgr l'évêque de Charlottetown, M. J.-C. MeMillan;
M. l'adninistrateur du diocèse des Trois-Rivières, M. le chanoine H. Baril.
Le procès-ver'bal de la dernière session est lu et adopté.
Le sous-comité chargé de l'examen des livres de classe présente le rapport qui suit:

SOUS-COMITÉ CHARGÉ DE L'EXAMEN DES OUVRAGES CLASSIQUES.

Séance du 2 mai 1899.

Présents: Mgr Blais, président; Mgr Bégin ; l'hon. F. Langelier; l'hon. G.
Ouiiet; M. P.-S. Murphy; M. le Dr Leprohon, M. le Surintendant.

Ce sous-comité fait rapport:
10 Qu'après avoir entendu les exþlications données par M. Enilien Daoust relati-

veinent à la carte géographique de la province de Québec, que le gouvernement l'a
chargé de publier, il a adopté la résolution suivante, proposé par l'honorable juge Lan-
gelier secondé par M. le Surintendant :
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 579

Que ce sous-comité après avoir pris communication d'un projet de carte de la pro-
vince de Québec préparé par M. Emilien Daoust, sur les ordres du gouvernement et
sous la direction des experts nommés par celui-ci, et entendu les explications de M.
Daoust, est d'avis que le plan général de la dite carte et son mode d'exécution lui pa-
raissent dignes d'approbation, sauf un changement consistant à enlever le titre de la
partie gquche supérieure pour le reporter à la partie gauche inférieure, à la place de la
carte générale (le l'Amérique du Nord, afin de donner plus d'espace pour la partie nord-
ouest de la province ; "

20 Que ce sous-comité croit devoir remettre la considération d'une carte de la pro-
-vince de Québec présentée par M. P.-M. -A. Genest à une session subséquente.

3° Que les "Tableaux les fractions, " présentés par M. l'inspecteur Lippens, soient
approuvés ;

40 Que l'ouvrage intitulé- Quinze cents abbréviations sténographiques, " soit
approuvé ;

5° Qu'il ne croit pas que la suggestion faite par la "St. Patrick's League " d'a-
dopter, d'une manière générale, les livres classiques ariglais en usage dans la province
d'Ontario, doive être prise en considération, attendu qu.e les livres publiés dans la pro-
vince de Québec, approuvés par le comité catholique du conseil de l'Instruction publi-
que, donnent satisfaction ;

6° Que l'édition du " Cathechisn of Private Hygiene, " telle que présent,-, ne
peut être approuvée vu qu'elle n'est pas conforme aux règlements concernant l'appro-
bation des livres classiques;

7° Qu'il ne peut recomnuander l'adoption d'un travail intitulé " A bas la férule
attendu que ce n'est pas un ouvrage classique;

8° Que la considération de la grannaire française par E. Robert, soit remise à la
prochaine session de ce sous-comité.

(Signé) - ANDRÉ-ALBERT,
Evêque de Rimouski,

Président.
Ce rapport est adopté sur proposition (le l'honorable M. F. Langelier secondé par

M. Stenson.
L'état des recettes et des dépenses du bureau d'examinateurs central.catholique

pour l'année 1898 est adopté.
Il est résolu que le projet suivant, soumis par M. Stenson soit mis à l'étude.
'Attendu qu'il est important qu'une instruction pédagogique soit donnée aux insti-

tuteurs et aux institutrices actuellement dans l'enseignement, qui n'ont pas fait leurs
cours dans une école normale, et attendu que la meilleure méthode à adopter pour
donner cette instruction serait de faire donner des leçons de pédagogie par les professeurs
des écoles normales, ce comité recommande que, sur les fonds affectés au développement
<le l'Instruction publique par la loi 6o 'Vict., chap. 3, il plaise à Son Honneur le Lieu-
tenant-gouverneur en conseil d'accorder une somme suffisante pour rencontrer les
dépenses nécessaires pour donner cet enseignement."

Il est proposé par M. le Dr Leprohon secondé par M. L. Gouin:
" Que l'article 125 des règlements de ce comité soit amendé et qu'à l'avenir il se

lise comme suit :
"125. Les commissaires et les syndics ne pourront engager leurs instituteurs ou

leurs institutrices pour moins d'une année scolaire, à moins que ce ne soit pour terminer
une année déjà commencée: ni pour plus d'une année scolaire, sauf dans les cas
spéciaux laissés à la discrétion du Surintendant. Ces instituteurs ou institutrices
<evront avoir dix-huit ans accomplis.

" Mais, dans le cas d'impossibilité de trouver des instituteurs ou des institutrices
ayant les qualités requises par la loi, la permission d'en engager d'autres peut être
accordée par le Surintendant sur production d'un certificat donné à l'aspirant par le
curé de leur paroisse et sur la recommandation de l'inspecteur d'écoles et du curé de la
localité où ils seront engagés. De plus, il faudra que les personnes pour lesquelles on
demande l'autorisation d'enseigner sans diplôme s'engagent, par écrit, à subir l'examen
à la prochaine session du bureau d'examinateurs."

Adopté.
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Séance du 3 mai 1899.
Présents :(A près-midi).

M. le Surintendant, président ;
Mgr l'archevêque d'Ottawa,

" " 1 de Québec,
" de Montréal,

Sl'évêque de Pemubroke,
" de Rimouski,
" de Chicoutimi,

Mgr Laflanmîe,
M. le chanoine O'Donnell,

" "g Baril,
M. J.-C. McMillan,
L'honorable F. Langelier,

"4 H. Archambault,
Th. Chapais,
Géd. Ouiiet,

MM. P.-S. Murphy.
H.-R. Gray,
J.-L. Leprohon,
T. Stenson,
L. Gouin.

Sur proposition de Mgr l'archevêque de Montréal il est résolu : " Que M. H. R.
"Gray soit nommé membre de la corporation de l'école polytechnique de Montréal en
"remplacement de l'hon. juge Jetté. "

M. L. Gouin propose secondé par 'lion. M. Ouimet: "Que ce comité recommande
"au gouvernement l'achat d'un certain nombre de copies du "tableau de sténographie
"Duployé, à l'usage des écoles de la province de Québec, " approuvé par ce comité en
" septembre 1895, pour être distribuées par M. le Surintendant.

Sur proposition de l'hon. M. G. Ouimet secondé par Mgr Laflaimme, il est résolu
"Que la conmission d'examen du bureau d'examinateurs central établi ; Danville soit
"transféré à Victoriaville. "

Mgr l'archevêque de Montréal propose secondé par Mgr Laflanune et il est résolu :
Que M. J.-O. Cassegrain, professeur de l'école normale Jacques-Cartier. soit nommé
membre du bureau d'examinateurs central pour remplacer feu F.-X.-P. Demers. "

Le comité laisse au gouvernement de prendre en considération les demandes de
recommandation pour nomination d'inspecteurs d'écoles, d'augmentation de traitement
d'inspecteur d'écoles et de changements de districts d'inspection.

Le comité recommande sur proposition de Mgr l'archevêque de Québec: Que le
"traitement de M. C.-J. Magnan, professeur à l'école normale Laval soit porté à douze

cents dollars. "
Il est résolu sur proposition de M. le chanoine O'Donnell : " Qu'un gratification

représentant trois mois du salaire de feu l'inspecteur des Trois-Maisons soit payée à la
veuve de cet inspecteur d'écoles. "

Sur proposition de M. Stenson secondé par M. le Dr Leprohon, il est résolu:
"Qu'une gratification de quatre mille piastres soit accordée à M. Paul de Cazes. pour la

refonte de la loi de l'instruction, publique. "
Il est résolu sur proposition de l'honorable F. Langelier, secondé par Mgr Laflam-

nie: " Que ce comité, après avoir pris communication, à la demande du Surintendant.
" du mémoire que le comité exécutif de "I 'Association d'Education du Dominion "
" désire présenter au premier ministre du Canada pour lui demander la création d'un
" département d'Education sous le contrôle du pouvoir fédéral, est d'avis que la créa-
« tion d'un tel département fédéral, n'est ni constitutionnelle, ni désirable."

Il est résolu sur proposition de l'honorable F. Langelier, secondé par M. Stenso.n:
Que la rémunération de chacun des membres du bureau d'examinateurs central soit,

" jusqu'à nouvel ordre, de deux cents dollars."
Il est résolu, sur proposition de l'honorable F. Langelier: "Que le gouvernement

"soit prié de combler le déficit qui pourra exister entre les recettes et les dépenses du
''bureau d'examinateurs central."
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Mgr Laflanune propose secondé par M. McMillan :
" Que l'article 33 du règlement du comité catholique soit remplacé par le suivant:
" Un brevet de capacité est accordé à tout candidat qui aura conservé la moitié de

" la somme totale des points affectés à son examen, pourvu que d'autres parts il ait
"conservé au moins cinq points sur les matières qui en ont dix, trois goints sur les
"'matières qui en ont huit et deux points sur les matières qui en ont six.

Sur proposition de Mgr Laflaimîe, il est résolu : " Que le nota bene venant à la suite
" du programme d'examen dans les règlements de ce comité soit amendé en y ajoutant
" les mots qui suivent : " ou, s'il n'v en a pas d'approuvés, par un manuel indiqué par
" le bureau d'examinateurs. "

Il est résolu sur proposition de l'lion. M. F. Langelier secondé par l'lion. G.
Ouimet: " Que M. Antoine Dessane soit chargé de continuer la confection de la liste

des noms des instituteurs munis de brevets qu'il a commencée il y a quelques années
et ce, jusqu'à la date de l'établissement du Bureau d'examinateurs central. "

L'hon. M. G. Ouimet donne avis: " Qu'à la prochaine session, il denianderala sub-
" vention ordinaire pour l'école de Beloil. "

La proposition relative à l'établissement d 'une école nornale à Trois-Pistoles n'est
pas prise en considération.

Il est résolu : " Que certains amendements proposés à la loi de l'instruction publique
et aux règlements de ce comité par M. l'inspecteur Dubeau soient renvoyés à un sous-

"comité qui sera composé de Mgr Bégin, Mgr Blais, l'hon. M. Chapais, l'hon. M.
Ouimet et M. Stenson. "

Et le comité s'ajourne.
PAU, DE CAZES,

Secrétaire.

Un écho de la France

Nous publions aujourd'hui les belles pages que M. le Marquis de Lévis
a bien voulu écrire spécialement pour l'Enseignement Primaire. M. le mar-
quis nous fait connaître intimement deux des membres les plus illustres de sa
noble famille, Henri de Lévis et Christophe-François de Lévis, et nous re-
porte aux temps héroïques où le vaillant fondateur de Québec luttait victo-
rieuseinent contre mille obstacles afin de fonder une France nouvelle sur les
bords enchanteurs du Saint-Laurent.

Afin de démontrer l'esprit vraiment chrétien qui a présidé à l'établisse-
ment de notre pays et faire connaître le caractère de Henri de Lévis, nous
allons citer quelques fragments de la Commission qu'il adressa à Champlain.

M. le marquis ne fait pas mention de cette commission. Nous croyons
devoir en citer quelques extraits, car elle fait connaître Henri de Lévis tel
qu'il était: un véritable apôtre de la foi catholique:

"RUVRES DE CHAIMPLAIN. "-L-iýv. Il des voyages dit Sieur de Cham-
flain, thaat. L.

"En ce même temps, mondit Seigneur de Ventadour, Viceroy en la
Nouvelle France, me continua en l'honneur de la Lieutenance, que j'avois
euë de inondit seigneur de Montmnorency, me promettant pour icelle année
de demeurer proche de luy pour l'instruire des affaires dudit païs, et donner
ordre à quelques miennes autres que j'avois à Paris.-Sensuit la Commission
de Monseigneur le Duc de Ventadour, Pair de France, donnée à Monsieur de
-Champlain.
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"Henry de Lévy, Duc de Ventadour, Pair de France, Lieutenant géné-
ral pour le Roy au gouvernement de Languedoc, Vice-Roy, et Lieutenant
général au païs de la Nouvelle-France, et terres circonvoisines. A tous ceux
qui ces présentes lettres verront salut: Savoir faisons, que pour la bonne et
entière confiance que nous avons du Sieur Samuel de Champlain, Capitaine
pour le Roy en la marine, etc....... .......... avons commis, ordonné,
député, commettons, ordonnons et députons par ces présentes, notre Lieute-
nant, pour représenter notre personne, au dit païs de la Nouvelle France

Lesquels forts il nous gardera ............ pour établir et faire connaî-
tre le nom, puissance et autorité de Sa Majesté, et faire obéir les peuples de
la dite terre ........ ............ les appeler, faire instruire, provoquer
et amener à la connaissance et service de Dieu, et à lafßi et relhgion catholi-
que, apostolique et romaine, etc.,.. .. .. . ... "

Toute notre histoire est dans ces quelques lignes. Et c'est cet esprit vrai-
ment catholique qui animait nos pères, que M. le marquis veut faire admirer
aux Canadiens-français dans les pages qui suivent.

C'est aussi cet esprit que nous voulons répandre aux quatre coins du
Canada-français, grâce au Cours d'histoire illustré que nous publions depuis
quelques mois.

M. le marquis, en tête ce son travail, dit : "L'histoire est la leçon des
rois, a-t-on dit. Elle est aussi celle des nations."

Paroles profondes que nous livrons à nos compatriotes, espérant qu'ils
resteront fidèles aux nobles enseignements que nous donne notre glorieuse
histoire nationale.

De nouveau nous remercions chaleureusement M. le marquis de Lévis
d'avoir trouvé L'Enseignement Primaire digne de son grand nom, et répétons
à M. l'abbé Casgrain combien nous lui sommes redevable d'avoir fait connaî-
tre notre revue au noble descendant de deux illustres vices-rois d'Amérique.

C.-J. MAGNAN.

DEUX VICES-ROIS DE LA NOUVELLE PRANCE

INTRODUCTION

L'histoire est la leçon des rois, a-t-on dit. Elle est aussi celle des nations.
C'est en se rappelant les actions mémorables de ceux qui nous ont précédés,
les événements qui se sont déroulés sur le sol de la patrie, ces lieux où ont
vécu nos pères, où nous vivons nous-mêmes, que les peuples apprennent à se
conduire et les individus à chérir ce pays qui est le leur. La vue des belles
actions des ancêtres encourage les descendants à en accomplir aussi. Les
souvenirs de leurs fautes et la. pensée des résultats qu'elles ont laissés les
engagent à les éviter. C'est en quelque sorte un conseil permanent et éloquent.
Au Canada, où l'on est si raisonnable, on l'a bien senti. Aussi à Québec ne
se contente-t on pas d'élever des statues aux grands hommes. On a voulu
également les faire connaître de tous en exposant leurs faits et gestes dans
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des histoires populaires à la portée de chacun. On a eu l'heureuse idée (le
reproduire leurs portraits afin que nul ne les ignore. Le gouvernement local
l'a compris comme celui de la métropole. C'est ce but que poursuit " L'En-
seignement Pi-inaire " en insérant dans ses pages de courtes biographies des
hommes qui ont joué un rôle sur les bords du St Laurent. Quant à moi,
que des liens puissants rattachent au Canada, j'ai voulu m'associer à cette
œuvre et fournir ia pierre à cet édifice; je me permets donc d'offrir à " L'En-
seignement Primaire" la biographie abrégée de deux membres de nia famille,
qui ont en successivement l'honneur d'être Vice-roi d'Amérique. J'y joins
le portrait de l'un d'eux, François Christophe de Lévis Ventadour, Duc de
Damville. C'est la reproduction d'une ancienne gravure que je possède et je
suis heureux de l'offrir à un pays qui m'est cher à tant de titres, auxquels
s'est ajouté dernièrement celui de la reconnaissance pour l'accueil inoubliable
que j'y ai reçu. Ce pays n'est-il pas un peu mien depuis que je suis citoyen
honoraire d'une de ses villes (Lévis)? Puisse cette image y entretenir et y
perpétuer le souvenir de celui qui serait fier aujourd'hui d'une colonie dont
il a eu l'honneur d'être le protecteur.

Le Maréchal de Lévis, qu'on appelle à Québec le Chevalier de Lévis, qui
a été le dernier défenseur du drapeau Français au Canada, et dont la statue
orne le palais législatif de la cité de Champlain, n'est pas le seul des membres
de cette maison qui ait aimé le Canada, témoin, le nom donné bien avant lui
à la Pointe Lévis, en face de Québec.

'I
HENRI DE LEVIS

Sous Louis XIII, Henri de Lévis, Duc de Ventadour, Prince de Mati-
buisson, Comte de LaVoulte, avait reçu du grand roi la charge de.Vice-roi
d'Amérique. (i) Il était fils d'Anne de Lévis, Duc de Ventadour, Pair de
France, Chevalier des ordres du Roi, Gouverneur et Sénéchal du haut et bas
Limousin, qui représenta les Comtes de Champagne au sacre du roi Henri IV,
et de Marguerite de Montmorency, fille d'Heiri, Duc de Montmorency, Conné-
table de France. Il appartenait à la branche de Lévis Ventadour qui tire
son origine de Bernond de Lévis, second fils de Philippe IV de Lévis, de la
branche de Lévis Lautrec, issue de Philippe de Lévis, quatrième fils de Guy
III de Lévis. Il desc±ndait donc en ligne directe, comme tous les Lévis, de
Guy ier de Lévis, le compagnon et le Lieutenant de Simon de Montfort
dans la guerre des Albigeois où il reçut, outre de nombreuses possessions et
entre* autres la Seigneurie de Mirepoix, le titre glorieux de Maréchal de la
Foi que ses descendants portèrent après lui. La mère de Henri de Lévis
Ventadour, petite fille du Connétable Anne de Montmorency, était, disent les
chroniques de son temps, " une des plus sages et habiles femmes de la cour."
Elle savait estimer à leur juste valeur les choses de ce monde et celles de
l'éternité. Elle le montra tout particulièrement dans l'éducation de ses enfants
qui fut remarquable. Elle voulait pour ses fils tout ce que pouvait en faire
des gentilshommes accomplis. Il fallait selon elle que les âmes fussent
élevées et soutenues par des enseignements religieux forts et profonds qu'elle
considérait comme indispensables au bonheur et à la dignité présente autant

(i) Voir l'article qui précède ce travail dans la présente livraison.
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qu'au salut éternel. Le jeune Henri- apprit au foyer du vieux manoir de
LaVoulte, domaine des Ducs de Ventadour, les devoirs de la religion, puis il
suivit sou père à la cour (le Louis XIII et dans les camps pour y recevoir les
leçons de l'honneur huimiain et des obligations enveis le pays. Il avait à peine
vin-t-trois ans lorsqu'il fut fiancé à Marie Liesse de Luxembourg, la seconde
fille du Duc de Ginev Luxembourg, dernier rejeton miâle de la maison de
Luxembourg et de Madeleine de Montmorency, et par conséquent sa proche
parente. Marie Liesse ayant, à l'âge de quatre ans, perdu ses parents, avait
été recueillie, ainsi que sa sour ainée qui épousa le frère cadet du Connétable
de Luynes, par Marie de Médicis et élevée avec les filles de cette reine. Elle
n'avait que huit ans lorsque la Duchesse de Ventadour, qui jouissait d'un
grand crédit à la cour, ménagea cette magnifique alliance à son fils aîné, et elle
fut remise à celle qui devait être un jour sa belle-mère; celle-ci se chargea de
termincr son éducation inspirant à cette jeune âme la piété la plus solide en
même temps qu'elle la préparait à tenir brillamment la place que lui donne-
raient sa naissance et son rang. Elle l'habitua à s'attacher plus aux choses
du ciel qu'à celles de la terre dont elle lui faisait apprécier la juste valeur.
Marie Liesse vécut ainsi pendant trois années avec celui qui devait être son
époux, au milieu cie sa famille, au château de LaVoulte, dans une intimité
fraternelle qui se changea en amour conjugal lorsque le Sacrement du mariage
leur fut conféré en 1623. Elle avait alors douze ans.

L'année suivante, le Duc de Ventadour mourut, et son fils ainlé, l'époux
de Marie Liesse, hérita de son nom, de ses titres et de ses grands biens. Le
jeune ménage dut partager son temps entre la cour, où les charges près du
roi les appelaient, et le Languedoc, où le Duc, lieutenant général après son
père, devait porter les armes en temps de guerre et maintenir l'ordre en temps
de paix. Son château de La Voulte, élevé au-dessus du Rhône, était tout à la
fois une forteresse et ;a résidence de la famille. On y menait la vie seigneu-
riale et la vie guerrière. Mais partout où il était, il faisait l'objet de l'admira-
tion de tous. "On était ravi de voir reluire tant de vertus et tant de piété
parmi tant de grandeurs et tant de richesses et l'on ne pouvait comprendre
comment deux jeunes gens d'une qualité si élevé ne se laissaient pas aller a'.x
penchants où se précipitent d'ordinaire les personnes de leur âge et de leur
rang et comment ils s'accordaient pour mener une vie si vertueuse et si ex-
emplaire. " C'est qu'ils s'aimaient très tendrement et d'un amour très chrétien,
et nous allons voir comment cet amour s'est surnaturalisé. A la cour, à cette
époque, sous les dehors les plus brillants se cachait une grande corruption et
la fidélité conjugale était chose rare. Aussi faisaient-ils contraste dans ce mi-
lieu où ils tenaient cependant très noblement leur place. Le Duc avait le
grand air de dignité et de simplicité de ceux qui ont une pure vie intérieure.
Chez la Duchesse, ce qui charmait le plus c'était de voir la sérénité de ce vi-
sage qui semblait éclairé d.'une lumière sur laquelle ne passaient pas les oni-
bres de la terre. Parfois la guerre les séparait l'un de l'autre et lorsqu'ils se
réunissaient, après la conclusion de la paix, c'était avec une joie toujours nou-
velle. A diverses reprises, il fut appelé à prendre les armes dans le midi,
contre les protestants toujours prêts à se révolter contre le roi. Dans l'année
1625, il tint campagne avec le Maréchal de Chémines contre le Duc de Rohan
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mal soumis pour soutenir les conditions de la paix de Montpellier qu'on exé-
cutait pas. Cette campagne fut pénible, malheureuse comme ces escarnouches
de partisans où les attaques sont des surprises, les défenses des hasards et les
combats des massacres de frères. Le Duc de Ventadour se signala par des
traits de vaillance mais sans résultat. Il réussit à amener 1500 liomnies al'
Maréchal de Chéinines contre la petite ville de St-Paul. voisine de Castres;

Passaut fut donné et la ville prise, mais il fallut se retirer dans le Comté de
Poix. Le siège du Mas d'Ajol, autre petite ville méridionale, échoue alors.
L'autonme survient, la guerre paraît suspendue de ce côté. Le Maréchal de
Chémines congédie le régiment de Ventadour. Mais bientôt paraît un édit
déclarant le Duc de Rohan coupable de lèse-majesté pour sa rébellion avec
récidive dans le midi. Le Prince de Condé, conuandant les troupes royales
chargées de la réprimer et de la combattre, appelle sous les armes les chefs de
guerre et gouverneurs de provinces qui devaient agir et commander sous lui
le Duc de Montmorency et le Duc de Ventadour. Celui-ci fut envoyé en Vi-
-varais pour y couper les vivres aux révoltés en ravageant toutes les campagnes.
La guerre fut cruelle, violente. Le Duc de Ventadour secondait le Duc de
Montmorency dans ses manoeuvres. Plusieurs fois il fut appelé à barrer le
passage au Duc de Rohan qu'il forçait à changer ses plans. Il attaque son
avant-garde entre les villages de Souilles et Souillevel avec 200 cavaliers et
la débande; trois fois le Duc de Ventadour revient à la charge, mais l'avant-
garde a pu s'échapper et se réunir au gros de l'armée, et Montmorency amène
le jeune chef, jugeant prudent de ne pas compromettre la journée si utilement
commencée.

Dans le courant de la compagne, en janvier 1628, le roi avait donné à
Condé l'ordre de confier au Duc de Ventadour la petite forteresse de Vaubert,
avec ces mots qui témoignent de son estime et de sa confiance: "quant à Va*-
hert, je trouve bon que vous la remettiez en mains de mon cousin de Venta-
dour pourvu qu'il vous donne telle assurance de la sureté et conservation de
cette place qu'il n'en puisse avoir faute."

Dans la même lettre royale, Louis XIII envoie à son dit cousin un brevet
pour avoir le comniandement de la cavalerie légère en son armée avec la
qualité de Maréchal de camp.

Une dernière fois, au jour de Pâques 1628, il tente une jonction avec
Montmorency pour empêcher la retraite de l'armée de Rohan. Il livra à la
porte de P ivas un furieux combat de deux heures dans lequel, des deux côtés,
on en vint à l'arme blanche et aux coups d'épée ; mais le Duc de Montmo-
rency, soit par erreur, soit par une mauvaise volonté contre Richelieu et tout
ce qui en provenait, ne le rejoignit pas.

En 1629, à la tête du régiment d'Annonay, il prit encore part à la guerre
rapide que Louis XIII fit au Duc de Savoie qui avait refusé le passage dans
ses états aux troupes Françaises envoyées pour occuper les états du Duc de
Mantoue, qui venait de mourir sans héritier mâle et dont la succession était
convoitée par un prince Français, le Duc de Nevers, soutenu par le Cardinal
de Richelieu, contre l'Empire d'Allemagne. Il se trouvait à la brillante en-
trée de notre armée dans Liège d'où furent promptement délogés le Duc de
Savoie et son fils qui s'empressèrent de traiter. On l'envoya ensuite dans le
Haut Languedoc pour achever de pacifier et de réduire les protestants qui,
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sous le commandement du Duc de Rohan, résistaient encore. Pendant le
siège de Privas, il cernait la ville de Castres et la tenait si serrée qu'elle de-
manda du secours au Duc de Rohan. Mais celui-ci avait compris que le
moment était venu de se soumettre, et pendant qu'Alais tenait encore il offrit
ses propositions qui furent acceptées et la paix fut conclue à Alais.

Ici finit la vie militaire du Duc de Veutadour. Dieu avait d'autres vues
sur lui. Il voulait entièrement à Lui ce couple trop parfait pour le siècle qu'il
avait édifié. Il l'appelait à la vie sacerdotale et religieuse. Le Duc et la
Duchesse de Ventadour s'aimaient d'un amour tendre: tout'leur souriait. Ils
étaient comblés des faveurs royales, de dignités et de tous les biens de la for-
tune, et n'avaient d'autres chagrins que les séparations momentanées que leur
imposaient leurs devoirs. C'était le modèle des ménages chrétiens. Il seni-
blait qu'ils n'avaient plus rien à désirer. Mais la grande piété qu'ils profes-
saient depuis leur enfance leur faisait priser plus haut les biens éternels que
ceux si fragiles de la terre, et, quoiqu'ils n'eussent éprouvé aucune de ces dé-
ceptions qui détachent souvent des choses d'ici-bas et rapprochent de Dieu,
mus par un sentiment que le monde peut-être ie comprend pas, mais que les
vrais chrétiens ne peuvent qu'admirer sans être obligés de les imiter, ils Vou-
lu±2nt sanctifier leur amour,l'élever au-desats des sphères humaines et le rendre
éternel. D'un commun accord, ils décidèrent de se séparer pour se consacrer
à'Dieu complètement et se mieux retrouver dans le ciel. Déjà, le 24 septeni-
bre 1628, après avoir pris l'avis de leur directeur spirituel, le vénérable Père
Grégoire de St-Joseph, prieur du couvent des Carmes, et avoir communié en-
semble dans la chapelle des Carmélites d'Avignon, ils offrirent au Seigneur
leur très pur amour conjugal et le transformèrent en le très pur amour évan-
gélique. Cette résolution ne fut pas sans éprouver bien des difficultés de la
part de leur famille et de leur entourage. Il leur fallut plusieurs années pour
triompher des obstacles de toutes natures qu'ils eurent à surmonter. Mais
Dieu, qui est plus puissant que tout et qui sait conduire à Lui ceux qu'Il
appelle et qui écoutent sa voix, les guida. Le 19 septembre 1629, le Duc et
la Duchesse de 'T entadour, accompagnés des frères du premier auxquels ils
n'avaient pas révélé leur dessein, et d'une suite nombreuse, se présentèrent en
grand apparat cl. :z les Carmélites d'Avignon.

Lorsqu'ils eurent entendu la messe et communié, le Duc, en présence de
cette assistance qui ne s'y attendait pas, conduisit la Duchesse à la porte du
monastère qui s'ouvrit devant elle et la laissa, puis, traversant seul l'église et
cette assistance stupéfaite, alla terminer sa journée dans le couvent des Capi-
cins. Les années qui suivirent furent consacrées au règlement de leurs affaires
temporelles. La Duchesse, devenue Sour Marie Liesse, répandit d'abondantes
aumônes dans le sein des pauvres et de l'Eglise. Elle céda toute sa fortune à
sa sœur ainée dont la fille épousa le Maréchal de Luxembourg, qui prit aux
ennemis de la Fra: -e tant de drapeaux qui furent suspendus en trophées aux
murailles de la cathédrale de Paris, que l'histoire l'a surnommé le tapissier
de Notre-Dame.

En 1634, elle fut appelée à fonder un couvent de Carmélites à Chambéry.
En s'y rendant, elle passa au château de La Voulte où elle retrouva tous ses
souvenirs de jeunesse. Plusieurs fois, le Duc de Ventadour alla la visiter et
s'occuper avec elle du règlement de leur fortune. Il se trouvait à la fonda-
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tion du couvent de Chambéry, fondation qui se fit avec une grande solennité
Il y était modeste et recueilli, attirant tous les regards. Ce n'est que le 19
septembre 1641, après que tout fut arrangé non sans de grandes peines que
Marie Liesse peut prendre définitivement l'habit religieux et par une faveur
spéciale du Pape Urbain VIII prononcer ses derniers vœux trois jours après.
Son parrain était le jeune Duc Charles Enunanuel de Savoie, âgé de dix ans.
et la marraine la sœur de celui-ci, Marguerite de Savoie qui représentait leur
mère, la Princesse Christine de France, fille d'Henri IV. La cérémonie fut
magnifique. La Duchesse de Ventadour apparut encore une fois revêtue des
plus riches vêtements. Monseigneur du Pellay célébra la messe pontificale-
ment. Le Duc de Ventadour y fut ordonné sous-diacre et chanta l'épître, puis
il s'en alla à Paris où il devint prêtre et chanoine de la cathédrale. Il ne de-
vait plus revoir Marie Liesse. Mais de loin ils demeurèrent unis par la prièrc
avant de se retrouver dans le ciel. Le reste de la vie de cette grande Daine
fut celle de la plus humble, la plus fervente, la plus exacte, la plus pénitente,
la plus obéissante des Carmélites. Elle mourut dans le monastère de Chan-
béry, le 18 janvier 166o. Elle avait 49 ans.

Le 23 mai 1641, le Duc de Ventadour, n'ayant pas de postérité, ayait cédé
à son frère cadet, le Marquis d'Annoney, le Duché Pairi de Ventadour. J'ex-
trais de l'acte de cession les lignes suivantes qui peignent la disposition de
son esprit:

"l Ayant été dès les premières années porté avec ardeur au service de Dieu
et au mépris des affaires du inonde, plein d'incertitudes pour parvenir aux
richesses céjestes dont la possession est certaine et éternelle, l'effet de ses des-
seins a été pour quelque temps éloigné par le désir de rendre au roi et à l'état
les effets de la tige illustre dont il est issu; mais enfin, par une singulière grâce
d'en haut le cœur de Madame Liesse de Luxemîbourg, sa chère épouse, ayant
été touché du même dessin, ils se sont, d'un mutuel consentement, dévoués au
service de Dieu avec résolution ferme de dépouiller tout soin des choses ter-
restres et vaquer avec tranquillité non interrompue au soin de l'acquisition des
éternelles."

Il ensevelit sa mystérieuse vocation dans la prière et limmolation sous
les voûtes de Notre-Dame. Il se consacra à la fondation des séminaires dont
il fut Directeur-général, œuvre grande mais obscure qui contenait en gene
les régénérations de P'Eglise de France. N'ayant cherché que Dieu sans éclat
extérieur, sa vie s'écoula cachée, sainte, dans une fécondité que Dieu seul con-
naît. Ses jours se passèrent dans une telle humilité qu'il n'a pas même laissé
de portrait de lui. J'en ai cherché un en vain pour l'offrir au Canada. Le
monde pourtant n'oublia pas sa grande figure et continua à l'entourer d'atten-
tion et de respect. Aussi, voit-on dans plusieurs cérémonies importantes de
la noblesse et de la cour, au milieu des noms illustres de ses parents et de ses
contemporains, le sien suivi de cette désignation "chanoine de 'Eglise de
Paris." Il mourut pieusement le 24 octobre 168o, à l'âge de 84 ans, et sou
corps fut déposé sous les dalles de la vieille cathédrale en avant et près de la.
chapelle de la Ste-Vierge.
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III
CHRISTOPHE DE LEVIS

Uii autre membre de la famille de Lévis a été fait Vice-Roi d'Amérique,
et Lieutenant-général en la Nouvelle-France pour Louis XIV par lettres pa-
tentes en 1655. C'est François Christophe de Lévis-Ventadour, Comte de
Brion, frère du précédent Henri de Lévis; Duc de Ventadour et quatrième fils
d'Anne de Lévis, Duc de Ventadour et de Marguerite de Montmoreney. Il
naquit en 1602. Dès sa jeunesse et du vivant de son père qui mourut en 1617,
il comnmença à porter les armes. Il suivit le Duc de Montmorency dans tous
les combats et sièges de villes que celui-ci a faits en Languedoc et imita sa
valeur.

Dans cette province la plupart des protestants s'étaient révoltés contre le
roi de France. Frauçois Christophe de Lévis s'est trouvé au combat d'Aliza,
aux sièges de Valy et de Valez, à la prise par escalade des îles Ste-Marguerite,
et depuis, aux sièges de St-Antonin, de Montauban, de Montpellier et de La-
Rochelle, à ceux de Corbie, d'Hesdin et d'Arras, il fit merveille en défendant
les lignes attaquées par le Cardinal Infant d'Espagne. Partout il se signala
par sa bravoure et par son intelligence de l'art militaire ; aussi devint-il Ma-
réchal de Camp, gouverneur et Lieutenant-général pour Sa Majesté très chré-
tienne, du Haut et Bas Limousin et Sénéchal du dit pays, Capitaine de Fou-
tainebleau. Il fut envoyé dans les carosses du roi à Briare avec le Sieur de
Belize, introducteur des ambassadeurs, pour recevoir le Duc de Modène et le
ramener à Foiltainebleau où était le roi. Le zèle et le dévouement qu'il a fait
paraître pour le bien du royaume l'a rendu digne de l'estime de Louis XIII
qui lui confia la négociation du traité avec le Comte de Soissons lors de la
retraite de ce dernier à Sédan, et ses soins assidus triomphèrent des difficultés
et assurèrent le succès de cette entreprise. Premier Ecuyer de Gaston, Duc
d'Orléans, frère cadet de ce monarque, il sut gagner et conserver Paffection de
ce prince souvent si inconstant. Il l'assista aux prises de Gravelines et du
fort de Mardik. En récompense de ses services, une des plus hautes dignités
du Royaume lui fut conférée, quoique son frère aîné en fut déjà revêtu par
droit d'hérédité. Le Duché Pairie de Damville qui avait été créé pour le frère
de sa mère, mort sans enfants mâles, fut relevé en sa faveur et lui fut accordé
par lettres patentes au mois de novembre 1648. Nous lisons dans ces lettres
patentes les lignes suivantes qui font son éloge:

" Il s'est rendu digne par la générosité de son courage de posséder les
plus hautes qualités de cet état, ayant donné des preuves continuelles de sa

"fidélité et affection à notre service dès sa jeunesse. " (Suit le récit de ses
faits d'armes que nous avons exposés plus haut et que je ne repèterai pas.)
"Nous avons cru que tant de services importants nous devaient obliger à lui

accorder les marques d'honneur qui appartiennent à ceux qui sont comme
"lui relevés en naissance et en mérite. La maison de Lévis est noble et si

ancienîne qu'il faut s'en rapporter à l'histoire du temps qui fait mention des
" guerres contre les Anglais où les dits Sieurs de Lévis, comtes de Ventadour,
"furent employés et soutinrent u grand siège pendant un an dans leur châ-
"teau de Ventadour."

SIl rcste encore aujourdlhui des ruines magnifiques du chateau de Ventadour. Elcs sont la pro
priété du marquis de I.Evis et soint situées dans le département de la Terrèze, près d'Ussel, sur de:.
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" Il se remarque qu'ils ont été les chefs qui ont détruit la secte des Al-
" bigeois dans le pays de Languedoc et leurs successeurs ont rendu une infi-
"nité de services recommandables à cette couronne, tant aux faits des guerres.
"qu'aux autres charges importantes. Gilbert de Lévis,Conite de Ventadour, fùt
" tellement estimé par ses bonnes qualités du roi Henri III, que ce dernier le fit

chevalier de son ordre, conseiller en ses conseils, capitaine de cent hommes
d'armes de ses ordonnances, gouverneur du Limousin et érigea en sa faveur,
l'an 1578, le dit comté de Ventadour en Duché Pairie de France. Anne

" de Lévis succéda au dit Duché et gouvernement et donna des preuves de
" sa fidélité si grande au service du feu roi Henry le grand, notre aïeul, lors

de son événement à la couronne, qu'il rendit cette grande province soumise
" à son obéissance en un temps où la plupart de celles qui composent le roy-
" aume faisaient gloire de lui être contraires. Il eut, depuis, l'honneur d'être
" choisi pour faire la fonction de l'un de ses Pairs de France portant l'épée
" du Roy à son sacre et couronnement et fut fait tôt après Lieutenant-général

au gouvernement de Languedoc, où il sut par sa prudence ramener plusieurs
rebelles à leur devoir. Le côté maternel du dit sieur de Brion est éclatant
en personnes de marque et d'autorité dans la maison de Montmorency ou se
sont montrés plusieurs connétables, grands maîtres, amiraux de France, fa-
voris de leurs maîtres et qui les ont très fidèlement servis."

Ce qui prouve que tous ses honneurs étaient bien dus à son mérite per-
sonnel, non au caprice d'un souverain, c'est qu'après la mort de Louis XIlII,
la reine Ane d'Autriche, pendant sa régence, et ensuite Louis XIV devenu
majeur, ne lui avaient pas témoigné moins (le confiance que le roi leur prédé-
cesseur. Ils eurent tous deux plus d'une fois recours à son dévouement sans
être jamais déçus dans leurs espérances. Le second l'a chargé de ses affaires
les plus secrètes et les plus importantes. Le 28 novembre 16.5, s'étanmt démis
de sa charge de gouverneur du Limousin, il fut remplacé dans cette haute
fonction par son frère Anne de Lévis Ventadour qui venait d'être promu à
l'archevêché de Bourges.

Le Duc de Tourville avait épousé Ane le Carmes de Jamberville, veuve
de Claude Pinart, Vicomte de Comblisy, Baron de Cramailles et fille unique
d'Antoine le Carmes, Seigneur de Jamberville, Président au Parlement de Paris
et de Marie le Clere de Sesseville. Ellc mourut le 10 février 1651 sans laisser
le postérité.

Il lui survécut une dizaine d'années. Lorsque cet homme, qui avait été
comblé de tout ce qu'il est possible de rêver, vit arriver sa dernière heure,
sentant le néant de toutes les grandeurs humaine, il se prépara à paraître
devant Dieu. Sa mort, arrivée le 9 septembre 1661, fut celle d'un chétien. Il
reçut avec piété les sacrements de PEglise, et suivant une tradition de ses aïeux,
qui, de concert avec St-François d'Assise lui-même, avait établi en France les
premiers couvents de Franciscaines, il voulut que sa dépouille mortelle, reve-

roches escarp(es. à pic. à l'angle de deux vallées, ce qui faisait dire au Duc de Ventdour "que pour
combler les fossEs qui le dEfendaicut toutes les pailles du royaume ne suffiraient pas. " ±tat, au
moyen Age, une forteresse ittexpugnabic. Elle ne put être prise que par trahison
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tue de l'habit des Capucins, reposât dans le cimetière de ces religieux, au cou-
vent de St-Jacques à Paris; montrant par là que, de tous les biens qu'il avait
possédés, celui qu'il prisait le plus et qu'il tenait à conserver, même dans le
tombeau, c'étaient ses liens avec le Père Séraphique.

MARQUIS DE LÉVIS.
Paris, mars i899.
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MATHEMATIQUJES

ARITHMFTIQUE

FRACTIONs-(Suîic)

Avant de donner la continuation de notre dernier article, disons un mot
en réponse à certaines objections qu'on nous a faites dans le but de prouver
que c'est une perte de temps de faire trouver la règle par l'élève, ou même de
lui en donner la raison. Nous abrégerons nos remarques autant que possible.

En commençqnt l'étude des fractions l'élève passe à un chapitre des ina-
thématiques, plus intéressant il est vrai, mais en même temps plus difficile
que ce qui a fait le sujet de ses leçons jusque là.

L'intuition doit être la base de l'enseignement de l'arithmétique aux
élèves des écoles primaires. On ne sairait trop insister sur ce point,
mais nous n'ignorons pas qu'un grand nombre d'instituteurs et d'institutrices
protesteront contre cette assertion. Ils diront: "nous enseignons les fractions
depuis longtemps sans soupçonner l'existence de ce que vous appelez lintui-
tion; nous employons, avec succès, dans leur exposition les mêmes procédés
qui sont si utiles dans l'explication des règles des participes en grammaire,
et nous pouvons affirmer que les élèves que nous formons ne laissent rien à
Jésirer au point de vue de la connaissance de cette matière. " Ces personnes
sont de bonne foi, il n'y a pas à en douter, mais le fond de leur pensée est que
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leurs élèves sont capables de trouver .les réponses d'un grand nombre de pro-
blèmes. Cette habileté à trouver des réponses n'est-elle pas la plus grande
preuve que les élèves ont une connaissance profonde de cette partie de l'arith-
métique ? Une expérience de tout près de trente années passées à enseigner
principalement les inatliémnatiques> nous démontre qu'un élève peut être très
capable d'appliquer des règles sans pouvoir les expliquer. Qu'imo'Drte, nous
dira-t-on, pourvu que l'élève sache trouver les réponses? Il importe beaucoup
que l'élève soit en état de donner le pourquoi de chaque règle ; cette connais-
sauce eii fortifiant son intelligence, fixe plus sûrement les règles et leurs ap-
plications dans son esprit, l'accoutume à raisonner les diverses questions qui
se présentent, non-seulement dans cette science mais en toute circonstance,
lui donne les ressources nécessaires pour vaincre, sans le secours du maître,
les difficultés qu'il rencontrera et par le fait facilite la tâche de celui-ci.

Nous pouvons résumer ce que nous venons d'écrire sur le sujet qui nous
occupe en disant, qu'il faut, en enseignant les fractions, se servir de procédés
intuitifs; ces procédés permettent d'aller du connu à l'inconnu, du concret à
l'abstrait, du particulier au général, des Principes aux afflications, et des ap-
plications à la règle, - l'inverse de ce qui se pratique trop souvent, qui est
d'aller purement et simplement des règles aux applications.

G

4

1 1
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Dans la livraison de mai nous avons donné un tableau pour faciliter Pen-
seignement intuitif des fractions; nous continuons maintenant les instructions
sur la manière de s'en servir.

5ème point.- Montrant sur le tableau, ce dont vous parlez, dites :
et ý. et ý4 combien ? R. '.- Q. 3 fois W ? R. 3.

Q. å et îj et å, et " combien? R.1.

O. 4fois j? R. 2. Etc.
Q. Quel terme avez-vous multiplié?
R. Le numérateur.
0. Si on multiplie le numérateur d'une fraction par un nombre entier,

quel effet cela produit-il sur la fraction? R. Multiplier le numérateur par
un entier multiplie la fraction.

O. Aiusi 2 X 4=? R.
O. Cette fraction å simplifiée = ? R. M.
Le produit de j2 X 4 est donc V.
Regardez au tableau, quelle différence y a-t-il entre les numérateurs de

, , Y4 f,%,...... ? R. Il n'y a aucune différence.
Q. Laquelle de ces fractions est la plus grande? R. ,. Q. Laquelle

est la plus grande ensuite? R. }. Etc., etc., ...... Laquelle est la plus
petite? R. '.

Q. De plusieurs fractions ayant même numérateur et différents dénomi-
mateurs, quelle est celle qui a le plus de valeur? R. De plusieurs fractions
iyant même numérateur et différents dénominateurs, celle qui a le plus petit
dénominateur est celle qui a le plus de valeur: '» a plus de valeur que 14,

que 1, 1 que 1 et ainsi <le suite.
O. En divisant le dénominateur d'une fraction par un nombre entier, la

fraction devient-elle plus petite ou plus grande? R. Le dénominateur devient
plus petit, conséquemment la fraction devient plus grande, car plus le déno-
minateur est petit, le numérateiur restant le même, plus la fraction est grande:
Exemple :-- Divisez le dénominateur de 34 par 2, vous aurez ; le déno-
minateur est 2 fois plus petit, la fraction est 2 fois plus grande ;-autre
exemple,- divisez le dénominateur de la fraction par 4, vous aurez ? ; le
dénominateur est 4 fois plus petit, la fraction est multipliée par 4.

O. Combien de manières de multiplier une fraction par un nombre
entier ? R. Deux- Multiplier le numérateur, ou diviser le dénominateur.

Série de problèmes où la multiplication devra se faire des deux manières.
Ex.- b X 5,-en multipliant le numérateur cela donne ü ce qui simplifié

équivaut à :, ;- en divisant le dénominateur cela donne immédiatement M.
Séries où la multiplication ne pourra se faire que d'une manière, en

multipliant le nmérateur. Ex. 2 * X 3,-en multipliant le numérateur cela
donne ".-Séries de problèmes variés. Exigez qu'on multiplie la fraction,
en divisant le dénominateur toutes les fois que cela soit possible.

Parmi les réponses, il y aura des nombres fractionnaires (fracions infro-

prement dites), faites comprendre ce que c'est et comment on les transforme
en entiers ou en entiers suivis de fractions (nombres mixtes).

Série de problèmes où les multiplicandes sont des entiers suivis de frac-
tiens. Faites multiplier la fraction d'abord, puis les entiers, ensuite faites
trouver la somme.

J. AHERN.
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Les couleurs

SIMPLES NOTIO>NS

(Pour l'Enseig-nement Primaire)

Nous crovons être agréable aux personnes qui nous ont écrit, relative-
ment aux paragraphes" Couleur " du Progranune d'examen, en donnant au-
jourd'hui dans L'DEnseg·nement Primaire, quelques notions sur ce sujet.

I

La couleur est l'impression que fait sur l'oil la lumière réfléchie par la
surface des corps.

La physique démontre que la lumière solaire se décompose en sept cou-
leurs principales: le rouge, lorangé, le jaune, le vert, le bleu, l'indigo et le
violet. Ce sont les sept couleurs que l'on distingue dans l'arc-en-ciel, et que
l'on peut observer dans un rayon de soleil, à travers un prisme de cristal.
L'ensemble de ces sept couleurs est désigné sous le nom de spectre solaire.

Trois des couleurs du spectre solaire sont dites primaires, parce qu'elles
ne résultent d'aucune combinaison d'autres couleurs ; elles sont simples,
c'est-à-dire indécomposables : ce sont le rouge, le jaune et le bleu. Les quatre
autres couleurs peuvent être composées au moyen des trois premières comme
nous allons le voir.

Le mélange des couleurs primaires, prises deux à deux, produit trois
autres couleurs dites binaires ou secondaires, savoir:

l'ORANGÉ resultant du mélange du rouge et du jaune
le VIOLET " " " du rouge et du bleu
le vERT " " " dujaune et du bleu.

La combinaison en proportion convenable d'une couleur primaire et
d'une couleur secondaire donne six autres nuances appelées couleurs ternaires,
ce sont:

l'orang -rouge ou CAPUCINE, mélange du rouge avec lorangé,
le violet-rouge ou GRENeT, " du rouge avec le violet,
le violet-bleu ou INDIGO (campanule) " du bleu avec le violet,
le vert-bleu ou TURQUOISE, ' du bleu avec le vert,
le vert-jaune ou SOUFFRE, " du jaune avec le vert,
lorangé-jaune ou SAFRAN, " du jaune avec l'orangé.

Il faut remarquer que ces six nuances ne sont que des modifications des
trois couleurs secondaires, produites par la prédominance de l'une des couleurs
primaires ; la capucine, par exemple, est l'orangé dans lequel le rouge domine;
le grenat n'est autre qu'un violet où prédomine le rouge, et ainsi des autres.

On obtient encore d'autres nuances dites composites en mélangeant deux
à deux les couleurs secondaires. Cette combinaison conne:

le brun-foncé mélange de l'orangé et du violet;
le citrin " de l'orangé et du vert ;
'olivctre " du violet et du vert, etc.
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II
Ou appelle tons d'une couleur les variations de cette couleur sous le rap-

-port de l'intensité.
L'addition du noir à une couleur lui donne un ton foncé ; l'addition du

blanc au contraire, lui donne un ton clair. Ainsi, toute couleur peut, par son
mélange avec le noir ou le blanc, subir une série de- modifications ou de tons
-depuis le plus clair, voisin du blanc, jusqu'au plus foncé, voisin du noir. Cette
série de tons d'une même couleur s'appelle la gamme de la couleur. La cou-
leur non mélangée de blanc ou de noir est dite couleurfranche.

On appelle nuance d'une couleur ses variations sous le rapport de la coin-
position optique, c'est-à-dire les modifications qu'elle éprouve par l'addition
,d'une très petite quantité d'une autre couleur.

III
Il existe des couleurs qui sont en harmonie entre elles, c'est-à-dire qu'elles

forment un heureux contraste qui repose Pil quand on les met en présence
l'une de l'autre ; d'autres au contraire, lorsqu'elles sont rapprochées, se heur-
tent et produisent sur l'oil un effet discordant.

L'harmonie des couleurs résulte de la juxtaposition de couleurs différen-
tes employées dans des proportions convenables, et disposées de manière à
produire sur Pœil une impression agréable.

Les couleurs s'harmonisent et se neutralisent dans des proportions varia-
bles : l'expérience les fera connaître plus pratiquement que des règles d'une
application plus ou moins arbitraire. Pour les couleurs primaires, par exemn-
ple, à intensité égale, elles s'harmonisent dans les proportions de 3 parties de
jaune, 5 de rouge et 8 de bleu; ces mêmes couleurs primaires se neutralisent
dans les mêmes proportions, c'est-à-dire que leur mélange produit le blanc ou
le gris incolore. On obtient aussi le gris en mélangeant dans des proportions
-convenables chacune des couleurs seconzdaires avec la primaire qui n'entre
pas dans sa composition.

IV
A cause de cette. propriété, les trois couleurs binaires sont appelées les

complénentaires des couleurs primaires et réciproquement. Deux couleurs
sont donc complémentaires, quand à elles deux, elles contiennent les trois
couleurs primaires à l'état d'équilibre.

Les couleurs complémentaires possèdent la propriété d'exalter par leur
juxtaposition la tonalité de la couleur voisine en la faisant paraître avec son
maximum d'intensité.

On peut rendre visible cette propriété, en comparant deux surfaces, deux
étoffes teintes d'une même couleur de vert, par exemple, mais dont l'une
serait rayée de lignes ou mouchetée de points rouges: le vert de la seconde
paraîtra plus intense, plus vif que celui de la première. On peut répéter
l'expérience avec les autres couleurs complémentaires : on remarquera que
Porangé surexcite le bleu et que le violet fera briller le jaune.

Une remarque importante : les complémentaires, qui se font valoir réci-
proquement par leur juxtaposition, se neutralisent, s'annihilent au contraire,
par leur mélange.
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Ainsi, lorsqu'on voudra atténuer l'éclat d'une couleur, il suffira d'y né-
langer, dans une proportion plus ou moins forte, sa complémentaire. Si, au
contraire, on veut donner à une couleur tout son éclat, on l'env/ronura de
sa complémentaire.

Il est à remarquer que plus une couleur est claire, plus sa complénien-
taire est foncée ; airâsi la complémentaire du bleu foncé est l'orangé -air-;
la complémentaire du cha/ain, composé de jaune et de noir, est le lilas, coin-
posé de violet et de blanc.

La multitude de nuances que l'on peut obtenir par le mélange des cou-
leurs entre elles ; la variété non moins grande de tons, que peut produire une
même nuance suivant son degré d'intensité ; les oppositions et les harmonies
résultant de la juxtaposition de teintes différentes sont autant de circons-
tances dont une personne de goût cultivé, doit savoir tenir compte dans la
pratique quotidienne de la vie: chaque fois par exemple qu'il s'agit de décora-
tion, d'ameublement, vêtement etc.

( A suivzre)
CHS. A. LEFEVRE.

L'enseignement de l'anglais à l'école primaire (i)

L'étude des langues étrangères est une des nécessités du temps où nous vivons.
L'extraordinaire facilité des conmnmnications entre les différents pays du monde, les re-
lations conuerciales de plus en plus considérables, forcent,en quelque sorte, les habitants
d'une contrée à apprendre les langues parlées par les nations circonvoisines.

En Europe, de nos jours, des efforts puissants se font dans le but de donner plus
d'importance à l'étude des langues vivantes au détriment des langues mortes. Cette
question, si grave, n'entre pas dans le cadre restreint de mon travail ; seulement, du
conflit actuel, il se dégage un fait qui vient à l'appui de ce que j'ai dit en conmiençant,
touchant la nécessité de l'étude des langues étrangères.

Pour ne parler que de notre pays et de celui qui lui fait borne, je constate qu'un
besoin universel de la connaissance de l'anglais se fait sentir au Canada et que dans les
Etats-Unis l'étude du français est tout à fait à la mode du jour. Les journaux annoncaient,
tout récemment, la fondation d'une école française à Montréal, où les Américains
pourraient facilement étudier le français durant la belle saison des vacances d'été. Une
école semblable pourrait être établie avec chances de succès dans une de nos belles pa-
roisses essentiellement françaises, autour de Québec. La beauté des paysages de l'his-
torique ville de Champlain et des campagnes avoisinantes, l'esprit et l'allure français si
bien conservés ici, se prêteraient à cette fin.

Aux Etats-Unis, la langue allemande est étudiée au nord et à l'ouest, la langue espa-
gnole domine à l'est et au sud, et le français est appris un peu plus universellement
comme langue d'agrément dans les meilleures familles : il est considéré comme un
complément de l'éducation américaine, tandis que l'allemand et l'espagnol sont étudiés
au point de vue des affaires.

Au Canada, l'étude des langues étrangères se bornent à la seule langue anglaise.

(i) Conférence donnée devant l'Association des Instituteurs de Québec et des élèves-maîtres de
l'Ecole normale Laval, le 27 niai, 1899.
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Il ne m'appartient pas, ici, d'entrer dans de plus longues considérations sur l'étude
.des langues vivantes. Je veux, après quelques remarques d'opportunité, attirer l'atten-
tion des instituteurs sur l'excellente mé//zode na/ire/le pour enseigner l'anglais de M.
John Ahern, professeur à l'Ecole normale Laval.

L'étude de la langue anglaise dans notre province, n'est, peut-être, pas tout ce qu'elle
devrait être. Je sais qu'il existe un préjugé, basé sur un sentiment national, qui nous
empêche de bien comprendre la grande utilité de la connaissance de cette langue. On finit
par se rendre à l'évidence quand, plus d'une fois dans sa carrière, on s'est heurté
à cet obstacle si fréquent : l'ignorance le la langue de ceux avec qui on est en relations
constantes.

Le peuple canadien-français, à proprement parler, forme une nation distinéte.
Toutefois, je tiens à faire remarquer que la nation canadienne-française est une des plus
bilingue des nations américaines. Depuis le jour où la Grande Bretagne nous a fait
entrer dans son vaste empire, le Canadien-français a été en conta& immédiat avec
l'Anglais. Dans ses relations politiques, sociales et conunerciales surtout, il lui a fallu
entendre la langue anglaise, et, par conséquent, l'apprendre pour la parler et l'écrire.
Les deux langues étant officielles. leur étude s'est imposée: c'était une nécessité.

Tout en respediant le patriotisme et le sentiment national de mes compatriotes, je
me place au point de vue purement utilitaire et je dis que la langue anglaise doit nous
être familière.

Un argument assez sérieux se présente à l'observateur : Je veux dire notre tendan-
ce ou 'manie de parler anglais sans raison. Je suis le premier à ridiculiser les anglo-
maniaques qui, à tout propos, dans une réunion purement française, ont la sotte habi-
tude de servir l'anglais à toute sauce. C'est un défaut que nous devons combattre.
L'abus des mots anglais dans une conversation française est inconvenant. Il arrive,

parfois, qu'un mot étranger à la langue que l'on parle, intercallé dans une phrase, lui
donne du piquant ; mais il faut tant de tad pour éviter le pédantisme, qu'en général,
il faut les éviter. Le Canadien-français doit savoir l'anglais pour s'en servir au besoin
et non pour en faire parade inutilement.

L'instituteur, sachant-l'anglais et le français, pourra faire double bien dans sa car-
rière si méritoire. Le commerçant, lI'homme de profession, le cultivateur même, auront
double chance de succès s'ils peuvent parler les deux langues. Ils pourront se renseigner

plus facilement en lisant les publications anglaises et profiter de l'expérience et des dé-
-couvertes de leurs voisins.

C'est pourquoi j'exprime le désir de voir l'anglais figurer sur notre programme
scolaire d'une manière plus effective. Je trouve, figurant sur le programme officiel pour
les écoles catholiques : " Langue anglaise (Pour les écoles où l'anglais est enseigné
comme le français)." Si je comprends bien la note comprise dans la parenthèse, elle
veut dire que l'anglais doit être enseigné seulement dans les écoles anglaises catholiques.

Le programme officiel pour les écoles protestantes est plus explicite. Le français
4s/facul/a/if dans les écoles élémentaires, et obligaloires dans les écoles modèles et aca-
démiques. Dans tous les cas, voilà un tableau comparatif que j'extrais du dernier rap-
port si bien fait de M. le Surintendant, M. de LaBruère, et que je trouve très concluant:

Nombre d'élèves français catholiques......... ........... 256,669

français apprenant l'anglais.......... 59,792

(A peine le quart.)
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Nombre d'élèves anglais protestants..................... 47,528
" " 4 4 anglais apprenant le français.......... 22,200

(Presque la moitié.)

C'est-à-dire que le quart à peine de nos eifants catholiques apprennent l'anglais,
tandis que la moitié des enfants protestants apprennent une langue étrangère qui, j'en
conviens, est pour eux, plus que pour nous, une nécessité de milieu. Cette dernière idée,
toutefois, n'est pas admise par un grand nombre des nôtres qui prétendent que l'étude-
d'une langue étrangère s'impose plutôt aux Canadiens-Français.

Jusqu'à quel point et comment les Anglais apprennent le français ; je n'en sais rien.
Je relève seulement des chiffres sur lesquels j'attire votre attention.

'Tout récemment, M. le Principal de l 'École normale Laval, M. i'abbé Th.-G. Rou-
leau, émettait une idée éminemment pratique : celle de proportionner les matières sco-
laires aux besoins particuliers des localités. Suivant la même idée, je crois pouvoir
dire que l'on devrait rendre plus général et plus sérieux l'enseignement de L'anglais.

Pour arriver à ce résultat pratique, la Métlgde naturelle de M. Ahern est le plus
sûr moyen. Je voudrais la voir dans toutes les écoles primaires, dans les collèges
commerciaux et classiques.

Apprendre une langue en la parlant paraît naturel. L'enfant apprend sa langue
en la parlant et en l'entendant parler; c'est-à-dire, que i'anglais doit s'apprendre par
l'anglais et le français par le français. C'est précisément la marche suivie dans la mé-
thode naturelle en question.

M. Ahern a donné le nom de méthode naturelle à ses leçons d'anglais; il aurait
pu leur donner le nom de méthode maternelle, tellement il a imité l'enseignement de
la mère. Du reste, il avertit le maître, au commencement de son livre, de copier la
nature dans son enseignement.

Je tiens à citer l'auteur de l 'Educalion nouvelle, M. Deniolins. Parlant de la mé-
thode naturelle pour l'enseignement des langues étrangères, voici ce qu'il dit :"
faut observer l'enfant qui apprend sa langue maternelle: il entend un nombre considé-
rable de mots et de phrases qui lui sont dites. Avant d'arriver sur ses lèvres, les mots
et les tours de phrases se sont installés dans sa mémoire, il comprend avant de pouvoir
articuler un seul mot! "

M. Demolins, qui est un grand observateur, a absolument compris ce que M. Ahern
a mis en pratique depuis longtemps déjà.

La méthode naturelle, étudiée au point de vue pédagogique, est purement basée
sur l'intuition et l'induction. Les premières connaissances humaines parviennent à
l'âme de l'enfant par les sens, particulièrement par les yeux et les oreilles. Observons
un instant l'enseignement de la mère. Papa et maman sont les première paroles que
l'amour maternel lui inspire. La femme montre son mari et dit: papa ! à cette pre-
mière leçon, l'enfant répond par un sourire angélique: la première semence de la mé-
thode intuitive a germée dans ce cher petit être, ses premiers iruits sont des sourires.

Cette méthode est absolument celle du P. Girard. Le savant religieux ne trouvait rien
de plus efficace dans l'enseignement que les moyens employés par la mère dans l'édu-
cation de son enfant.
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Mais, c'est surtout la méthode intuitive de Pestalozzi que M. Ahern a suivie.
Le célèbre pédagoque de Verdun prenait les mathématiques comme base d'opérations,
et, divisant ses leçons en exercices gradués, il faisait une dénomination pure et simple
des objets en commençant par le corps humain. M. Ahern a divisé ses leçons en qua-
tre-vingt-seize exercices ; et il a pris, lui aussi, le corps humain comme objet de déno-
mination. A tout instant, on reconnaît le mathématicien. La précision et la clarté
sont ses qualités distinctives. Tout est prévu. Les difficultés sont soigneusement
écartées par les avertissements que l'on trouve au commierceient de son livre : ce qu'il
faut faire et ce qu'il nefaut pas faire.

Le grand principe sur lequel roule son enseignement, c'est que l'anglais doit s'ap-
prendre par l'anglais. C'est pourquoi le maître doit suivre, à la lettre, les indications,
les avis et les conseils que l'on retrouve à chaque leçon. En pratique, l'instituteur, s'il
est français, est porté à parler français quand il explique ou qu'il comnnente la leçon
-c'est une erreur qu'il faut éviter: il vaut mieux moins parler, mais s'exprimer en au-
glais; l'élève, à son insu, se formera l'oreille ; ce qui est de la plus haute importance.

La préparation (le la leçon ne doit jamais être négligée. Autrement, ce serait s'ex-
poser à tomber dans le vague. Il y a dans la méthode de M. Alheri un enchaînement
qu'il est facile de briser. Ceux qui connaissent M. Ahern et qui l'on vu à l'œuvre, sa-
vent conmnent il possède l'art d'égayer les routes parfois pénibles de certaines branches
de l'enseignement. Je vous conseille, pour enseigner l'anglais, sa méthode à la fois si
simple, si facile et surtout si naturelle. Je crois inutile d'ajouter d'autres observations
sur le livre si bien fait de M. Alhern. C'est une méthode parfaite que je crois indispen-
sable à ceux qui doivent enseigner ou apprendre l'anglais.

La méthode de M. Alern pourrait parfaitement être adoptée à l'enseignement du
français dans une classe composée d'anglais. Il est évident qu'il faudrait y faire quel -
ques changements; mais dans les grandes lignes, la méthode naturelle donnerait
d'excellents résultats.

En terminant, j'exprime le désir de voir la seconde partie de sa méthode, que pu-
blie actuellement L 'En2seignement Primaire, imprimée en volume et mise à la disposition
du corps enseignant. Ce sera le digne couronnement de la première partie.

HORMISDAS MAGNAN.

L'instituteur et l'inspecteur

L'instituteur est peut-être le fonctionnaire le plus sujet à la critique. Il est possi-
ble de lui en adresser à l'infini. Ceux qui ont de l'expérience savent fort bien que,
dans la plupart des cas, ses moyens de défense sont assez restreints et d'une douteuse
efficacité.

Si La Fontaine vivait encore et qu'il visitât nos écoles, il pourrait avec sa verve
poétique et qon inimitable talent, composer une nouvelle fable, qui ferait le pendant de
celle qu'il a intitulée L'7il du Mattre : Comme lui, un inspecteur méticuleux trouve
partout matière à blâmer: à censurer. En effet, il n'est pas de recommandations, de
conseils et de critiques qui ne puissent s'adresser aux instituteurs à propos de tout, d'eux-
mêmes, de leurs élèves, de leur enseignement, de leurs relations, de la tenue de la classe,
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des cahiers, des registres, du choix des livres, du progranuue, de l'emploi du temps, de
tout ce qu'il font ou ne font pas. La tâche est si complexe et si difficile qu'il est tot-
jours aisé de les trouver en défaut. A une besogne délicate et incessante viennent
s'ajouter des études journalières absoluient nécessaires, des recherches parfois longues
et difficiles, des leétures indispensables, sans préjudice des obligations imposées à tout
citoyen. à tout menbre d'une société civilisée. Eni dehors des heures de classe, les
soins de propreté et d'hygiène, l'entretien de I'école et du mobilier, la préparation et la
correction des leçons et des devoirs, les cours d 'adultes, les conférences, la bibliothèque,
les oeuvres scolaires, les exaniens, les concours, les travaux de la mairie, la correspon-
dance, les visites aux autorités et aux parents, occupent tous les moments des maîtres
et leur laisse peu (le loisirs, quand ils n'empiètent pas sur leur repos.

L'instituteur est sans contredit le fonctionnaire le plus occupé ; tout réclame soi
attention et ses soins. Une tension continuelle d'esprit, un mouvement incessant,
peuvent être la cause de légères erreurs de sa part, de petits oublis qui ne diminuent ci
rien son mérite. Combien il serait imprudent de le juger d'après une ou deux visites
hâtives, au lieu (le l'apprécier d'après les résultats obtenus dans sa classe, le degré
d'estime et de confiance qu'il a mérité dans sa commune ! Tel qui ne pave pas de mine
peut être un sujet brillant, apprécié des familles, ainsi que des élèves; tel autre qui se
surpasse devant l'inspecteur manque souvent des qualités qui font l'instituteur d'élite.
Il faudrait le voir à l'œuvre pendant quelque temps et le suivre pas à pas pour être
complètement édifié à son sujet.

Aussi je reste confondu quand je songe à toutes les qualités d'esprit, de droiture,
de caractère, qui doivent être l'apanage obligé de l'inspecteur; au tact, à la mesure, à
la prudence dont il a besoin pour éviter les fausses appréciations, les jugements erronés;
combien il lui faut de force, d'intelligence et de sagacité pour discerner en toute occur-
rence le vrai du faux, pour ne pas confondre l'or avec le clinquant, pour juger chacun
d'après sa valeur morale et pédagogique, les services qu'il rend, le bien qu'il fait.
Chargé de diriger les éducateurs du peuple et de les apprécier, il doit rester insensible
à toutes les flatteries, aüx manières adulatrices et obséquieuses, surtout aux services
intéressés, aux petites honnêtetés, et ne placer sa confiance qu'à bon escient.

Dans aucune autre carrière, il ne faut autant de courtoisie et de bienveillance de la

part des supérieurs, autant de vigilance et de dignité de la part des subordonnés. Nulle

part ailleurs, peut-être, la distance n'est si grande entre le chef innédiat et ceux qui
sont placés sous ses ordres. De là la nécessité pour l'inspecteur de résister à toutes les
suggestions de la vanité et de l'amour-propre, et sans s'abaisser, sans déroger en
aucune façon, de pousser la condescendance aussi loin que possible. Eu particulier,
il lui faut avec ses inférieurs beaucoup d'affabilité, jamais de morgue ni d'indifférence
en public, des témoignages d'estime; en visite, une figure aimable, des paroles affec-
tueuses, les critiques discrètes et mesurées, des conseils eimpreints d'extrême bienveil-
lance et de courageuse franchise ; ci tout temps, des relations cordiales, avec la sym-

pathie qui nait d'une collaboration- active et dévouée. En traitant les instituteurs avec
douceur, en encourageant leurs efforts, en appréciant leur conduite, en stimulant leur
zèle, en étant leur conseiller, leur père, leur défenseur, en résistant aux influences
étrangères à l'école, il gagnera leur confiance et leur inspirera l'attachement, il exercera
sur eux une influence directe et personnelle.
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De ce parfait accord, de cette merveilleuse harmonie résulteront pour l'enseigne-
iîent les plus heureux effets. J'ai toujours admiré la façon ingénieuse de cet inspec-
teur (lui, dans une classe, se faisait l'auxiliaire du maître et, par sa verve et sa bonue
humeur. y mettait de l'entrain, faisait parler les élèves. en même temps qu'il montrait
discrètement connient une lecon devient intéressante et instructive.

J. LE HÉNAFFi.
(Journal des lus/i/a/curs de Paris).

Comment améliorer le sort de l'instituteur

Une suggestion réellement pratique

La Tribune de Woonsocket, afin d'enrayer l'émigration des nôtres vers
les Etats-Unis, publie l'excellent article qui suit et que nous reproduisons
avec un bien vif bonheur

i-Protéger l'enseignement, sous ce rapport, il y a beaucoup à faire. Un grand
philosophe a dit. dans les Conscils d'un p;;-e à sonfils : Si vous arrivez dans un pays
où les charretiers gagnent plus d'argent que les maîtres d'écoles, ne vous y arrêtez pas.

Dans certaines contrées du Canada, on trouverait peu de charretiers qui ne gagnent
pas deux fois plus que les instituteurs, et aucune servante ne se contenterait des gages
(les iinstitutrices.

Je ne veux pas contester les talents du personnel enseignant : mais, étant si mal
payés. inaitres et maîtresses d'écoles ne tiennent guère à leur position ; ils la quittent
aussitôt qu'ils trouvent autre chose.

2 -Encourager l'agriculture. Aujourd'hui on prétend remplir ce devoir, parce
qu'on a fondé des Fernes Modèles Expérimentales, et qu'on accorde des subsides aux
Expositions agricoles.

Je ne prétendrai pas que c'est là de l'argent absolunent nal placé ; mais la mesure
est loin d'être complète, et le moment ne nie semble pas arrivé de viser au luxe et aux
grands progrès, quand on est loin de posséder le nécessaire.

Beaucoup de petits cultivateur, surtout ceux qui ont le plus besoin d'être encoura-
gés, refusent d'envoyer aux expositions leur bétail ou les produits de leurs terres, parce
qu'ils voient généralement les prix enlevés par les gros bonnets, c'est-à-dire par ceux
qui peuvent faire la culture à grands frais et élever des animaux qui leur coûtent cinq
fois plus qu'ils ne valent.

La véritable ferme modèle, dans un jeune pays, devrait se trouver chez le maître
d'école. Elle devrait avoir à sa tête non un gros fonctionnaire grassement payé, en-
t"uré de quelques favoris du gouvernement chargés d'examiner à la loupe les grains de
semence et de compter les épis d'un carré de blé, mais le modeste instituteur, honme
du peuple. fils de fermier, qui sait la valeur d'une heure de travail et d'une piastre
laborieusenent gagnée.

On mettrait à la disposition (le ce guide des jeunes feniers un lot de terre <le moyeu-
ne valeur, ni meilleur ni plus mauvais que ceux sur lesquels les cominençants s'établis-
sent géneralement. Sous sa direction, les élèves apprendraient d'abord le métier du
bùcheron-défriclieur. ensuite celui de jardinier et de fermier: ils apprendraient surtout
à aimer leur état.
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Il va s'en dire que les leçons d'agriculture pratique ne prendraient pas tout le temps.
Le maître enseignerait le français et l'anglais, l'histoire et le reste. Un peu de chimie
et de physique expérimentales ne nuirait nullement.

L'instituteur donnerait de temps en temps une conférence.au cercle agricole de sa
paroisse, et il mettrait à la disposition des membres (le cette utile société les documents
et les journaux que lui confierait le gouvernement. Il leur prêterait aussi les instru-
ments aratoires, les machines à arracher les souches, etc., fournis par l'Etat et, de temps
en temps, il se mettrait à la tête <le ses élèves pour faire une excursion amusante et ins-
tructive à travers les défrichements.

Si, après cela, il reste encore (le l'argent pour les Fermes Expérimentales, tant
mieux. Chaque année, etjanais deux fois à la même époque. un certain nombre d'ins-
tituteurs iraient faire une visite de quelques jours à ces établisseme'uts modèles et s'y
mettraient au courant de tous les progrès réalisés.

Moins de subsides pour les grands centres, moins de faveurs pour les partisans po-
litiques, une protection plus généreuse pour les petits et les humbles, et si, après cela.
le flot n'est pas endigué, si l'émigration continue, c'est que le mal est sans remède.

Voilà des choses à mettre en pratique et, si le gouvernement est réellement sérieux
dans son travail de rapatriement, il devra se faire un devoir d'étudier ces conseils et
peut-être de les mettre en pratique."

METHODOLOGIE
Etude sur l'adjectif

Disons en commençant que le mot adjectifsignifie jeté auprès, ajouté. C'est un
mot que l'on ajoute au nom. On distingue les adjectifs qui qualifient et ceux qui déter-
minent. Nous traiterons d'abord des premiers.

ArjEcTi F: QUALIFICATI F.--L'adjectif qualifratif est un mot qui désigne les qualités
des êtres ou des choses:

Un ciel pur ; une eau limpide.
L'adjectif se place avant ou après le nom ; quelquefois il est réuni au nom par le

verbe être (il est alors attribut) :
Un pc/i enfant; un tableau noir ; ma plume est neuve.

REMARQUE : Certains adjectifs qui pré&den/ le nom forment avec lui une espèce de
nom composé dans lequel ils ont un sens particulier: ainsi un bon homme : un bra:ve
hommc. Lorsqu'ils sont après le nom ils reprennent leur sens ordinaire: un homme
bon : un homme b-ave.

DEGñIS DE sIGNIFICAIO-Quand on parle d'une qualité. on peut l'exprimer
simplcment, la compa-cr à une autre, ou trouver qu'elle est portée à son plus haut poin/ :
de là trois degrés de signification dans les adjectifs : le positif, le comparatif et le super-
la/if

1° Posi/if-L'adjectif au positif désigne simplement la qualité : Une belle fleur.
2° Comparatif.-Quand on compare une qualité à une autre, on la trouve suprieur.

égale ou inféricure à cette autre. Pour exprimer la sup-io-ité on place p/us devant cet
adjectif : pour exprimer l'e-alit, on met aussi: et pour exprimer l'infériori//. on mt
1-vozns.
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Cette fleur est plus belle-ou aussi belle-ou moins be//e que cette autre.
ExcEWTIONS : Pour marquer la supériorité avec bon. pe/il. n/iaurais, ancien, réùn/.

bas, hau/,
On dit toujours : meilleu- au lieu de plus bon,
On peut dire: moindre plus peti/,

pire plus mauvais,
an/érieure plus ancien,
postérieur plus r-écen/.
inféricur " plus bas,
supérieur plus haut.

3° Super/a/if.-Le super/alzf est obtenu en comparant une qualité non plus à une
au/re, nais à /oules /es autres qualités ,.blables.

Lorsque les termes de la conpar .on sont expriiés, 'adjectif est au super/a/i/re-
la/if, qu'on obtient en plaçant /e plus, le mieux. le moins devant l'adjectif: La rose est
la plus be//e de toutes les fleurs.

Lorsque les ternies de la comparaison ne sont pas exprimés. l'adjectif est au super/a/i/
absolu, qu'on obtient en plaçant devant l'adjectif ex/rémenmen/.for/. /n'-s, etc. : Vn visi-
teur ex/rémenzent surpris.

Avant de nous occuper du genre et du nombre le l'adjectif. nous donnerons quel-
ques expressions dont le sens change selon que l'adjectif est avant ou après le nom:

J Box homme : homme simple, qui se laisse facilement dominer.
homme RiON : homme charitable, affectueux.

2 BRAVE homme : probe et honnête. de relations faciles,
homme BRAvE : remplit de bravoure, qui affronte le danger sans crainte.{DERNIcRE année : qui terniine une période quelconque,
année DERNIiRE: qui précède celle dans laquelle on se trouve.
GRAND homme: homme de génie dont le non est illustre,

4 homme GRAND: d'une taille élevée.
. ONNETE homme: qui jouit de l'estime publique.
homme H ONNÉTE : de bonnes manières, qui observe les règles de la bienséanue.

6 iMAUVAis ai)-: tenue gauche, négligée, quelquefois repoussante,
1 air MAUVAIs: extérieur méchant, qui inspire la crainte.

M ECHANT écil/: écrit sans valeur,
7 écri/ MÉCHANT: dans lequel l'auteur cherche à nuire.

PAUVRE homme: sans valeur, sans talent,
homme PAUVRE : qui ne possède aucune fortune, aucune ressource.

J PLAISANT homme: bizarre, ridicule.
9 i homme PLAIS INT : enjoué, qui aime la gaieté.

1 PROPRES termes: les mots mêies dont on s'est servi ailleurs,
10 /enes PROi'REs: qui conviennent exactement pour exprinier une idée.

Par ces quelques exemples on voit qu'il n'est pas toujours indifférents de placer
l'adjectif avant ou après le non.

GENRE ET NOMBRE DE L'ADIJETI.-L'adjectif a le même genre et le iême nonibre
que le noin auquel il se rapporte:

Un bel arbre; une be//e maison ; de bel/es récoltes.
DU GENRE.-Oii met un adjectif auféminin en ajoutant un e ài la forie, au masculin:

poli, polie.

Excm'rr1oNs : ° Quand l'adjectif est déjà terminé par cau masculin, il ne change

pas au fémninin : sale, sALE ; cependant /raltr fait TRuRssn.
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2' Quand l'adjectif est terminé au masculin par el, eil, en, et, on, on le met au fé-
minin ei doublant la dernière /e//re et en ajoutant un e: bon, bonne, ancien, ancienne.

Cependant complet, incomple/, concrel, discret, indiscret, inquiet, replet et secret,
font au féminin co;nplè/e, incomplè/e, concrète, et sans doubler le t mais en mettant un
accen/gravre sur l'e qui le précède.

3° Les adjectifs terminés au masculin parer changent er en ère au féminin : léger,
I:, ère ; amer, an-re.

4° Les adjectifs terminés parf changentf en ve : vif, vive ; neuf, neuve.
5° Les adjectifs tenninés par x changent x en se ; heureux, heureuse ; jaloux,

jalouse ; etc ; mais doux. fhux, pré/ix, roux, font douce, fausse, pt'/ixe, rousse.
0' Les adjectifs terminés par gi prennent au féminin un e surmonté d'un tréna:

aigu, aigue.

7° Les adjectifs terminés en eur changent cur en euse.: boudeur, boudeuse.
Majeur. mineur, meilleur, supérieur, intérieur et tous ceux en érieur, suivent la

règ1e générale : majeure. mineure, etc, pécheur et vengeur font pécheresse et vengeresse.
So Les adjectifs terminés par leur changent teur en teuse lorsqu'ils dérivent d'un

participe présent : menteur, menteuse; flatteur, flateuse ; etc.
Les autres changent teur en /rice; corrupteur, corruptrice. Cependant exécuteur,

inspecteur, persécuteur changent leur en trice bien qu'ils dérivent d'un participe pré-
sent : enchanteur fait enchan/cresse.

90 Demandeur, dcfcndeur, vcudeur, en ternies de palais : font demanderesse,
d.P'nder'csse, venderesse.

100 Les adjectifs nul, genlil, bas, épais, e.près, gras, gros, las, profès, bellot, sot et
:'icillot, doublent la consonne finale avant de prendre l'e muet : basse, expresse, professe,
-'icillotle etc.

i Les adjectifs beau, nouveau, fou, mou, vieux, font au masculin bel, nouvel, fol,
mol, vieil devant un nom comiençant par une voyelle ou une h muette : bel enfant,
nouvel an, frl espoir, mol oreiller, vieil arbre ; de là leur féminin belle, nouvelle, folle,
molle, vieille.

12° Les adjectifs suivants ont un féminin tout à fait irrégulier: amnnoniac, AMMO-

NiAQUE ; blanc, 11LANCHE; franc, FRANCHE (Ou FRANQUE, s'il s'agit par exemple de
la nation/ranque); sec. s ;CE ;frais, FRAICHE; absous, ABSOUTE ; dissous, DISSOUTE ;
ilers, TiEn CE : public. vURQUE'; caduc, CADUQUE ; turc, TUI QUE ; grec, GR ECQUE;

malin, MALIGNE bénin, 0.NGNE ; long, LONGUE ; oblong, OBLONGUE ; favori, F'AVO-

riE : roi, corrE ; hébreu. HÉBRtxAiQuE ; (à vrai dire hébreu et hébraïque sont syno-
nvmnes, et au fémîinin on emploi hébraïque qui est des deux genres tandis que hébreu
n 'a pas de féminin).

13° Les adjectifs aquilin, chàtain, dispos,fat, grognon, n'ont pas de féminin.
Dr Noîmun. On met l'adjectif au pluriel en ajoutant un s à la forme du singulier:

bleu. BLEUs.

ExCEPTIO Ns : 1' Quand l'adjectif est terminé par s ou x, il ne change pas au
pluriel :

Un habit gris, des labitsiris,; un homme heureux, des hommes heureux.

20 Quand l'adjectif est terminé par au, on ajoute, un x au lieu d'un s : un chant
nouveau, des chants nouveaux.

3° Quand l'adjectif est terminé par al, on change le plus souvent al en aux : un
acte légal, des actes légaux.

6104



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Un certain nombre d'adjectifs en al ont le pluriel régulier : glacial, GLACIALs
jovial, JOVIALS ; sentimental, SENTIMENTALS ; etc.

(à suivre)
H. ANT oixE.

VARIETES
A l'occasion du 24 Juin

LUDGER DUVERNAY

FONDATEUR DE LA SOCIÉTÉ ST-JEAN-BAPTISTE. (I)

Monsieur L. Duvernay descendait d'une famille française établie depuis longtemps
dans le pays. Son grand père était Notaire Royal de la juridiction de Verchères, et
son père, Joseph Duvernay, allié par sa femme à la famille distinguée de Lamorendière,
s'était livré à la culture du sol. M. Ludger Duvernay naquit à Verchères, le 22 janvier
1799. Après avoir reçu l'instruction qu'on donnait alors dans les écoles élémentaires
des campagnes, il vint à Montréal en juin 1813, comme apprenti typographe, dans
l'établissement de M. Chs. B. Pasteur, qui publiait alors Le Spectateur. Quatre ans
plus tard, en juin 1817, il commençait aux Trois-Rivières, la publication d'un journal
sous le titre de La Gazette des Trois-Rivières, qui subsista jusqu'en 1822. Il publia en
1823, dans la même ville, le Constitutionnel qui eut deux années d'existence.

Le 14 Février, il se lia par mariage à Melle Marie-Reine Harnois, fille du capitaine
Augustin Harnois, de la Rivière-du-Loup. En 1826, il établit dans la ville des Trois-
Rivières, le journal l'Argus, et en 1827, il vint se fixer à Montréal, et s'entendit avec
l'Hon. A. N. Morin pour fonder La Minerve sur un pied de permanence. Depuis cette
époque, le nom de M. Ludger Duvernay a toujours figuré d'une manière proéminente
dans les grandes luttes politiques du Canada.

La Minerve commença dès lors vigoureusement la guerre qu'elle a toujours soute-
nue depuis contre les abus, et M. Duvernay fut fréquemment victime de son zèle
patriotique à défendre les intérêts du 'peuple. Il fut arrêté pour la première fois en
1828, en compagnie de M. Joclyn Waller. Il imprimait alors, concurremment avec la
Minerve, le Canadian Spectator dont M. Waller était l'éditeur. Ils furent arrêtés tous
deux, sous accusation de libelle, sur la déposition d'un ou deux individus. Cette pre-
mière persécution eut l'effet d'attirer les yeux et les sympathies du peuple sur lui. Des
assemblées publiques déclarèrent que la conduite qu'on avait tenue envers ces messieurs
était une tyrannie et une violation des droits du sujet anglais et de la liberté de la
presse.

- En 1832, M. Duvernay fut arrêté de nouveau, par ordre du Conseil législatif, pour
avoir publié dans la Minerve, un écrit qui représentait le conseil législatif comme
" une grande nuisance " dont il fallait débarrasser le pays. Messieurs les conseillers
décidèrent, par une résolution, que c'était un libelle diffamatoire contre cette branche
de la Législature, et ordonnèrent en même temps l'arrestation de M. Duvernav, et

(i) Reproduit du Journal du Dimanche, 24 juin 1884. Nous conseillons à la jeunesse de lire
l'excellent travail de notre vénérable ami M. Raphaël Bellemare, un fier patriote du vieux temps.
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celle de M. le Dr. Daniel Tracey, éditeur du Vindica/or, qui avait publié un article
dans le mêmme sens. Ils furent tous deux traduits à la barre du Conseil, et condamnés

par leurs accusateurs. Ils demeurèrent dans la prison de Québec pendant toute la
session qui se tenait alors. Ce fut le signal d'un mouvement général d'indignation,
dans la presse et dans le public contre la conduite du Conseil, et (le sympathie pour'
MM. Duvernay et Tracey. On organisa des assemblées et des processions dans
Québec et dans Montréal pour leur procurer.un triomphe éclatant. Plus que cela
encore : ils reçurent chacun deux médailles d'or, l'une de la part des habitants de
Québec. et l'autre de la part des citoyens le Montréal, conme témoignage de sympa-
thie dans les souffrances qu'ils avaient endurées pour la cause populaire.

Mais l'acte qui perpétuera. sans doute, mieux que tout autre, le souvenir de M.
Duivernav, dans la mémoire de ses compatriotes, c'est la fondation de la Société natio-
nale des Canadien;-français. la Société St. Jean-Baptiste. C'est lui qui en avait conçu
le premier l'idée, et qui, par son activité, réussit à la mettre à exécution. C'est en 1834
que le jour de St. Jean-Baptiste fut célébré pour la première fois connne fête nationale.
Avant cette époque, c'était par dérision et par moquerie que les ennemis de notre ori-
gine appliquaient le nom de Jean-Baptiste à nos compatriotes ; mais en le raisant adop-
ter par l'association nationale, M. Duvernay l'a rendu respectable et l'a fait respecter
de tous. A lui tout le mérite du succès qu'a obtenu notre association jusqu'aujourd'hui,
personne ne peut le - ontester. Il s'est même souvent et presque tous les jours imposé
des sacrifices pour obtenir ce but louable et patriotique. Aussi la reconnaissance éter-
nelle de l 'association St. Jean-Baptiste lui est acquise ; elle en a donné un témoignage
éclatant en se chargeant des frais de ses funi railles et en ordonnant que rien ne fut
épargné pour les rendre pompeuses.

L'attribution de la feuille d'érable comme enmblême national est aussi l'ouvrage de
M. Duvernay. Cet enblêie qui a été adopté partout, dans le Haut comme dans le Bas
Canada, par les lettres et par l'iconologie, inmortalisera son souvenir.

En 183(. M. Duvernay fut soumis à une nouvelle épreuve, et emprisonné une
troisiène fois pour l'expression de ses opinions dans la presse. On se souvient de la mort
de M. Collins, de froid et de privations, dans la prison de Montréal. Une enquête fut
ordonnée et le geôlier et le shérif convaincus d'une négligence coupable. Dans le terme
(le la cour le plus prochain, le procureur général soumit au grand jury une accusation
de meurtre contre le geôlier. Comnue il n'y avait pas alors de loi du jury, le shérif était
libre de composer le jury comme il Ï'entendait. Le geôlier étant le subalterne du shérif,
il était important pour celui-ci qu'on ne trouvât pas d'accusation fondée contre le pre-
imier, et il se trouva que sur les 24 personnes qui composaient ce jury, 16 étaient de la
cité de Montréal, amis du shérif. En parlant de la procédure, La Minerve dit que le
grand-jury était "un jun- trié, " (Packedjury'). On ordonna de suite une prise de corps
contre M. Duvernav, pour mépris de Cour, et il fut condamné à 3o jours d'emprisonne-
ient et £20 d'amende. Cette fois encore ses accusateurs et ses juges furent victimes

de leur propre haine, car l'opinion se prononça énergiquement en faveur de M. Duver-
nav. Il fut accompagné à la prison par un immense concours de citoyens. On s'était

procuré un magnifique carrosse, dans lequel plusieurs membres de la Chambre d'assem-
blée prirent place à côté de M. Duvernay. Ce nouvel emprissonnement valut à M.
Duvernav de nouvelles sympathies et rendit son nom plus cher encore à ses compatrio-
tes. On le considérait comme un martyr de la bonne cause.
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L'année suivante, en mai 1837. M. Duvernay fut élu, par acclamuation, représen-
tant du comté de Lachenaie ; et comme tous les patriotes les plus distingués de ce
temps-là, il fut forcé de s'expatrier au conuntencenent die novembre de cette même
année. Son noni était sur la liste des proscrits pour cause politique.

Il se réfugia avec sa famille aux Etats-Unis, et la publication de la Minerve fut

suspendue à partir du 16 novemb 1837.
Il fixa son séjour à Burlington, mais il visita les principales villes de l'Union, pour

assister aux assemlblées qui se faisaient alors pour sympath.,er avec les exilés Canadiens.
Il fut reçu partout avec les plus grands témoignages de respect et die considération ; à
Philadelphie surtout on avait annoncé sa présence au moyen de placards qui invitaient
les habitants de la ville et du comté à se réunir en assemblée pour J'entendre et venir
en aide aux réfugiés du Canada.

lin 1838, M. Duvernay annonçait, dans un prospectus, qu'il allait commencer la

publication d'un journal français, près des frontières, dans les intérêts du Canada, et
dans le printemps de 1839, le Patrio/e Canadien paraissait à Burlington. Comme M.
Duvernav était déjà bien connu dans les Etats-Unis et respecté de tous, la nouvelle en-
treprise fut saluée avec acclamation par toute la presse de l'Union.

Enfin l'Union des Canadas ayant été décrétée par le gouvernement anglais, et le

principe du gouvernement responsable accepté par la province unie, la paix fut rétablie,
et les proscrits politiques purent revenir en sureté dans leur patrie.

M. DIuvernay revint s'établir de nouveau à Montréal en 1842, et reconuenç a pu-
blication de la Minerve dans le mois de Septembre pour la défense des idées libérales-
réformistes. Tout en approuvant le système degouvernenient représentatif qu'on venait
d 'accorder au pays, il n'a jamais cessé de protester contre les iniquités de l'acte d'union.

Durant toute sa carrière politique, M. Duvernay ne s'est jamais séparé un seul ins-
tant de la masse de ses compatriotes. Depuis son retour dans le pays, il a soutenu avec
énergie le système de gouvernement que nous possédons actuellement, et combattu les
ministères qui ne le mettaient pas effectivement en pratique.

Rendu à cette période d'une vie orageuse et de travaux incessants, M. Duvernay
se trouvait encore avec une fortune négative, son imprimerie ayant été vendue durant
son exil.

Néanmoins, il comptait assez. sur la Providence pour ne jamais perdre courage, et
le soin de ses intérêts privés a toujours été pour lui une affaire secondaire, une affaire
cde nulle importance, qu'il oubliait totalement en présence des affaires publiques et des
intérêts de son parti Il s'est toujours associé de tout cœur aux œuvres utiles, méri-
toires et charitables. On peut dire qu'il était véritablement patriote, ami de l'humanité
et de toutes les institutions qui ont pour but d'améliorer l'intelligence des hommes,
d'adoucir les misères humaines et de rendre le peuple ncilleu;-.

M. Duvernay, mort le 28 novembre, a été inhumé le 2 décembre 1852.

RAPHAEL BELLEMARE
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COURS ILIUSTRE D'HISTOIRE DU CANADA
III

SAMUEL4 CHAMPLAIN (Sui/r)

AIBRÉGEl'DE SA VI.

(Pouar L'/Pseine/ /rimaire)

De cette époque (1626) date une ère (le prospérité nouvelle pour la petite
colonie gouvernée par Champlain. Pendant les absences réitérées de celui-ci,
les travau x de l'habitation avaient langui, et le fort avait été abandonné,
Chanmplain le fit terminer. De leur côté, les Jésuites et les Récollets, ainsi
que Louis Hébert, connencèrent à défricher des terres à la haute ville et sur

LE CHIATEAUA SAINT-LOUIS, SA DERNIERE RESTAURATION (IS08-1I1).

VUE PRISE DU FORT.

les bords de la rivière Saint-Charles. " Ils n'ont perdu aucun temps, écrivait
Chamiplain, comme gens vigilants et laborieux qui marchent tous d'une même
volonté, sans discordes, qui ont fait que dans peu de temps ils eurent des
terres pour se pouvoir nourrir, et se passer des commodités de France ; et plût
à Dieu que, depuis vingt-trois à vingt quatre ans, les sociétés eussent été aussi
réunies et poussées du même désir que ces bons Pères, il y aurait maintenant

plusieurs habitations et ménages au pays."
Ce qui n'empêche pas que la colonie était dans un état précaire, parce

qu'elle était laissée à elle-même. Le Père Charles Lallemant fut même obligé
de reconduire en France une vingtaine de travailleurs qui auraient infaillible-
ment péri de faim sans cette sage précaution. Il exposa au vice-roi les em-
barras de la petite colonie et il demanda du secours au cardinal de Richelieu.
Celui-ci, convaincu qu'il fallait soutenir à tout prix l'honneur du noi fran-
çais dans l'Amérique, parvint bientôt à fonder une nouvelle compagnie sous
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le iloin de Compagnie de la Nouvelle France ou des Cent-Associés. Elle
s'engageait à envoyer au Canada deux à trois cents honunes dès l'année 1628,
ainsi qu'un renfort annuel de colons qu'elle (levait nourrir pendant trois ans.
Le roi lui accordait en retour à perpétuité le fort et l'habitation de Québec,
" avec tout le pays de la Nouvelle-France, ( ommpris la loride, ete," et beau-
coup d'autres avantages. Cette Compagnie réunit bientôt plus de cent asso-
ciés, à la tête (lesquels était Richelieu et le inarqus d'Effiat, surintendant des
finances. Elle se montra d'abord bien dis p osée, et, en 1628, elle équipa quatre
navires, chargés de provisions et d'autres secours ; nmalleuresenent ils furent
attaqués en route et les secours n'arrivèrent pas à destination.

Des Français, traîtres à leur religion et à leur patrie, avaient résolu à
cette époque (le conquérir les établissements du Canada, au profit de leur
patrie d'adoption, l'Angleterre. De ce nombre les frères Louis, Thomas et
David Kertk, réputés excellents navigateurs, umunis d'amples pouvoirs du roi
d'Angleterre, furent les plus redoutables. Au printemps cie 1628, ils dirigèrent
d'abord trois vaisseaux, puis une escadre de plusieurs autres vers l'Amérique,
pour s'emparer de l'Acadie et détruire l'habitation de Giuébec. Averti que
l'ennemi avait détruit Tadoussac et se préparait à remonter le fleuve, Cham-
plain se mit à l'ouvre pour lui opposer la plus vive résistance possible, et il
fit dresser des barricades autour du fort. Bientôt en effet, le 10 juillet, une
chaloupe apportait à Champlain un message signé par David Kertk, l'invitant
à se rendre. La réponse du fondateur de Québec fut ferme et très convenable.
"Je sais, disait-il, que vous estimerez plus notre courage en attendant de pied
ferme votre personne avec vos forces, que si lâchement nous abandonnions
une chose qui nous est si chère, sans premier voir l'essai de nos canons.."

L'attitude fière et énergique de Champlain fit renoncer les Kertk à leur
entreprise. L'ennemi s'en retourna, et chemin faisant, il attaqua plusieurs
vaisseaux qui venaient au secours de Québec, portant les PP. Charles Lalle-
nant et Ragueneau, trois récollets, le Sieur Robert Giffard et le Sieur LeFau-
cher qui allait résider à Québec avec sa famille. Ils furent tous faits prison-
niers et ramenés en Europe. Québec et la colonie française étaient sauvés,
sans cette malencontreuse rencontre, qui ruina toutes les espérances de Cham-
plain. Le plus terrible fléau qui s'abattit sur l'habitation fut la famine. Les
récoltes et les produits de la pêche et de la chasse empêchèrent cependant les
colons de mourir de faim durant l'hiver.

Le retour du printemps donna quelque espoir à Champlain, qui pensait
voir arriver du secours de France. Mais rien ne vint, excepté quelques
vaisseaux anglais commandés par les Kertk. Ceux-ci, connaissant le triste
état de la colonie, demandèrent la reddition du fort, promettant des conditions
acceptables. Par une lettre du 19 juillet 1629, Champlain accepta les ternies
proposés, et capitula. Il était compris que Champlain retournerait en France,
et emmènerait avec lui tous les Français qui voudraient l'accompàgner, les
soldats et les missionnaires sans exception. Les familles Hébert, Couillard,
Martin et quelques autres, ainsi que plusieurs interprètes préférèrent rester,
dans l'espérance que la mère-patrie recouvrerait bientôt son ancienne colonie.
Ils ne furent pas déçus dans leur espoir, et trois ais plus tard (1632) le dra-
peau fleurdelisé flottait de nouveau sur le fort Saint-Louis à la place du pavl
Ion anglais.
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Champlain, les religieux Récollets et Jésuites, et tous les habitants qui
avaient préféré passer en France, entre autres Pont-Gravé et les employés de
la traite, arrivèrent à Douvres le 27 octobre, au moment même où la paix
avait été conclue entre la France et l'Angleterre. Toujours plein de sollici-
tude pour sa chère colonie, Champlain se rendit immédiatement à Londreq
auprès de l'ambassadeur. "Je donnai, dit-il, des mémoires, et le procès-verbal
de*ce qui s'était passé en ce voyage, l'original ce la capitulation et une carte
<lu pays pour faire voir aux Anglais les découvertes et possessions qu'avions
prises du dit pays de la Nouvelle-France, premier que les Anglais. Mais les
négociations traînèrent en longueur, et Champlain préféra retourner en France
presser le ministre de faire tout en son pouvoir afin de faire restituer par
'Angleterre une colonie qui, d'après les traités, ne lui appartenait pas. Dans

l'intervalle, qui s'étendit jusqu'au 29 mars 1632, Champlain s'occupa de pu-
blier une nouvelle édition de ses voyages, c'est-à-dire, une histoire détaillée
des événements passés au Canada depuis la fondation de la colonie française.

-4a

LE "VIEUX CHATrEAU" OU " CHATEAr HALDIMAND ", A QUÏiBEC
(Ancienne Ecole normale Laval)

(1784-1892).

Après le traité de Saint-Germain-en-Laye, la Compagnie des Cent-Asso-
ciés reprit la gestion des affaires de la Nouvelle-France, et elle confia de nou-
veau à Champlain une Conmnission datée du ier mars 1633, le nommant son
lieutenant '- en toute l'étendue du fleuve Saint-Laurent et autres."

Champlain partit de Dieppe le 23 mars 1633, chargé du commandement
de trois vaisseaux, le Saint-Pierre, le Saint-Jean et le Dan-de-Dieu, portant
près de deux cents personnes, entre autres les PP. Massé et de Brébeuf. La
petite flotte mouilla devant Québec, le 23 mai, après une traversée des plus
orageuses. Ce fut une grande joie ce jour-là pour les habitants restés dans la
colonie. " Ce jour, dit le P. LeJeune, nous a été l'un des bons jours de l'an-
née." On peut dire que de ce moment la Nouvelle-France reprit une nou-
velle vigueur, qui allait bientôt s'accroître même au milieu des plus grands
obstacles.
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A cette époque, la colonie française en Amérique n'était encore qu'à l'état
embryonnaire. " C'était bien peu de chose, dit Charlevoix, que l'établissement
que nous avions dans l',le du Cap-Breton ; cependant ce poste, le fort de
Québec, environné de quelques méchantes cabanes dans l'île (le Montréal,
autant peut-être à Tadoussac, et en quelques endroits sur le fleuve Saint-Lau-
rent, pour la commodité de la pêche et de la traite, un conunencement d'habi-
tation aux Trois-Rivières et les mines di Port-Royal, voilà en quoi consistait
la Nouvelle-France, et tout le fruit des découvertes (le Verazzani, de Jacques
-Cartier, de M. de Roberval, de Champlain, des grandes dépenses du marquis
de la Roche et de M. de Monts, et de l'industrie d'un grand nombre de Fran-
çais, qui auraient pu y faire un grand établissement, s'ils eussent été bien
conduits."

Aussitôt après son arrivée à Québec, Champlain s'occupa de traite, et
surtout d'assurer la tranquillité du pays et la protection du commerce. Il
n 'oublia pas non plus d'élever une église au culte, et d'engager les sauvages
à emmener dans leurs pays lointains des missionnaires jésuites. Le passage
des Hurons à Ouébec lui fournit une bonne occasion de montrer son zèle
religieux. C'est de cette époque que les jésuites commencèrent à écrire ces
magnifiques relations de leurs missions, qui, répandues en France, eurent
l'effet d'attirer au Canada de nombreux colons. L'émigration française se fit
avec une grande rapidité, et des groupes se formèrent sous la direction d'homn-
mes éminents, comme Robert Giffart, médecin, qui vint se fixer à Beauport
en 1634.

L'année suivante, plusieurs familles honorables de la Normandie suivirent
lPexemple donné par celles du Perche, de la Beauce et de P'Ile-de-France, et
vinrent s'établir en Canada.

La France allait s'occuper avec plus de soin de sa jeune colonie. A
part les noil)reuses associations formées spécialement pour y fonder des co-
lonies vigoureuses, des particuliers mus par la bienfaisance et la charité,
donnèrent dès lors des preuves d'une grande libéralité. C'est ainsi que le
marquis de Gamache, le commandeur de Sillery, la duchesse d'Aiguillon, les
dames de la Peltrie et de Bullion, âmes généreuses s'il en fut, rivalisèrent de
zèle pour doter le pays d'institutions religieuses et bienfaisantes. Dès l'année
1626, René Rohault, de la Picardie, offrait une somme suffisante pour établir
un collège. Son père, le marquis de Gamaclie, désirant se conformer aux
intentions de son fils, offrit la somnne de seize mille écus d'or pour la mission
du Canada. Les Jésuites acceptèrent cette offre généreuse, mais ce ne fut
que plus tard, en 1637, qu'ils purent commencer leur œuvre, un an avant la
fondation du collège de Harvard, près de Boston.

* *

Tous ces heureux événements que nous venons de rapporter, étaient bien
propres à réjouir le cœur du fondateur de Québec, comme à ramener au sein
de la petite -population des espérances que les malheurs précédents avaient
souvent ruinées. Mais la Providence, dont les décrets sont impénétrables,
allait frapper les Français du Canada d'uti malheur terrible: ce fut la mort
soudaine de Champlain, qui arriva le jour de Noël de l'année 1635. La ma-
ladie le clouait au lit depuis deux mois et demi, quand la mort vint le frapper.
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Jusqu'à ses derniers moments il avait porté le plus grand intérêt au petit
peuple canadien, qu'il aimait tant, et auquel il avait prodigué son dévouement.

" Nous pouvons dire, écrit le P. le Jeune, que sa mort a été remplie de
bénédictions. Je crois que Dieu lui a fait cette faveur en considération des
biens qu'il a procurés à la Nouvelle-France. Il avait vécu dans une grande
justice et équité, dans une fidélité parfaite envers son Roi et envers Messieurs
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-de la Compagnie ; mais, à la mort, il perfectionna ses vertus, avec des senti-
ients de piété si grands, qu'il nous étonna tois. Quel amour nî'avait-il point

pour les familles d'ici, disant qu'il les fallait secourir puissamment, et les sou-
lager en tout ce qu'on pourrait en ces nouveaux commencements, et qu'il le
ferait si Dieu lui donnait la santé. Il ne fut pas surpris dans les comptes
qu'il devait rendre à Dieu : il avait préparé de longue main une confession
générale, qu'il fit avec une grande douleur au P. Laleinant, qu'il honorait de
sou amitié. Le Père le seconda en toute sa maladie, qui fut de deux mois et
demi, ne l'abandonnant point jusque à la mort. On lui fit un convoi fort
honorable, tant de la part du peuple que des soldats, des capitaines et des gens
d'église. Le P. Lalemant y officia, et l'on me chargea de l'oraison funèbre,
-où je ne manquai point de sujet. Ceux qu'il a laissés après lui ont occasion
de se louer, que s'il est mort hors de France, son nom n'en sera pas moins
glorieux à la postérité."

Qui pourrait faire un plus bel éloge à l'adresse d'un homme, et quel
homme l'avait mieux mérité? Champlain en effet fut aimé et respecté par
tous. . " Plusieurs années après sa mort, écrit Ferland, un missionnaire
jésuite recueillait parmi les Hurons, les témoignages de leur admiration pour
les vertus qu'ils avaient remarquées dans Champlain, pendant l'hiver qu'il
passa dans leur pays ; ils avaient conservé pour lui un grand respect. Les
mémoires de l'époque s'accordent à lui reconnaître les qualités nécessaires à
un fondateur de colonie: constance, fermeté, courage, désintéressement,
honneur, loyauté, amour véritable de la patrie, et pardessus tout, une foi vive
et pratique, qui le portait à regarder le salut d'une âme comme plus précieuse
que la conquête d'un royaume. A ses profondes convictions religieuses, il
devait la grandeur de ses vues, sa fermeté au milieu des revers, et sa persé-
vérance dans l'euvre principale de sa vie."

Le P. Charlevoix fait ainsi son éloge: " M. de Champlain mourut en
1635 ; il fut sans contredit un homme de mérite, et peut être à bon titre
appelé le Père de la Nouvelle France. Il avait un grand sens, beaucoup de
pénétration, des vues fort droites, et personne ne sut jamais mieux prendre
son parti, dans les affaires les plus épineuses. Ce qu'on admira le plus en
lui, ce fut sa constance à suivre ses entreprises, sa fermeté dans les plus
grands dangers, un courage à l'épreuve des contretemps les plus imprévus,
un zèle ardent et désintéressé pour la patrie, un cœur tendre et compatissant
pour les malheureux, et plus attentif aux intérêts de ses amis qu'aux siens
propres et un grand fond d'honneur et de probité. On voit, en lisant ses
Mémoires, qu'il n'ignorait rien de ce que doit savoir un homme de sa pro-
fession: on y trouve un historien fidèle et sincère, un voyageur qui observe
tout avec attention, un écrivain judicieux, un bon géomêtre et un habile
homme de mer. .. Mais ce qui met le comble à tant de bonnes qualités, c'est
que, dans sa conduite comme dans ses écrits, il parut toujours un homme
véritablement chrétien, zélé pour le service de Dieu, plein de candeur et de
religion."

" Le beau caractère de Champlai.., ajoute l'abbé Ferland, semble avoir
exercé une heureuse influence sur c:Iui des premiers colons du Canada; ou
plutôt, on doit croire que sa prudence et son esprit religieux l'avaient engagé
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à n'appeler dans la colonie que des personnes d'une conduite réglée et chré-
tienne. Le P. le Jeune, dans sa Relation de 1636, le donne suffisanuent à
entendre quand il dit : " Etant dans le pays, nous y trouvâmes une seule famille
qui cherchait le passage en France pour y vivre sous les lois de la vraie reli-
gion ; et maintenant nous voyons tous les ans abonder de très honorables
personnes, qui se viennent jeter dans nos grands bois, comme dans le sein de
la paix, pour vivre ici avec plus de piété, plus de franchise et de liberté. ..
Les exactions, les tromperies, les vols, les rapts, les assassinats, les perfid.ies,
les inimitiés, les malices noires ne se voient ici qu'une fois l'an, sur les papiers
et sur les gazettes que quelques uns apportent de l'ancienne France.'

......... .........

/693·

LE FORT SAINT-LOUIS ET L'EMPLACEMENT DU MONUMENT CHAWLAIN.
En effet, Champlain avait établi dans Québec un ordre admirable. Sui-

vant le P. le Jeune, "le fort paraissait une académie bien réglée," Et ajoute
encore Ferland : " à l'exemple du chef, tous approchaient des sacrements ;
leur conduite était régulière et édifiante. Aux repas on faisait la lecture; au
dîner, on lisait quelque bonne histoire, et au souper la vie des Saints. Le
soir, en véritable père, Chaniplain réunissait les soldats dans sa chambre pour
faire l'examen de conscience et réciter ensuite les prières à genoux. Il établi t
aussi la coutume si religieusement conservée jusqu'à présent de sonner l'An-
gelus trois fois par jour."

N.-E. DIONNE.

A travers les écoles primaires

RAPPORT DE M. L'INSPECTEUR D'ÉCOLES L.-H. BELLEROSE
STANFOl., 16 juillet 189.

.Mlonsieur le Surintendant,
J'ai l'honneur de vous soumettre mon rapport annuel sur l'état général des écoles

dans mon district d'inspection, pour l'année scolaire expirée le 30 juin dernier.
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155 maisons d'éducation dle tout genre ont été en activité pendant l'année, c'est-à-
dire 2 académies de garçons, 5 écoles modèles de filles (couvents) indépendantes ; puis
6 écoles modèles, dout 2 de garçons, i de filles et 3 mixtes, et 142 éléientaires sous
contrôle.

Les 2 académies ont été fréquentées par Si garçons, les 5 écoles modèles indé-
pendantes par 473 ßlles, et les 148 écoles sous contrôle, par 2,837 garçons et 2,7 5 1 filles.
De ces 6,242 élèves, 6,200 sont d'origine française, et 42 d'origine anglaise, 17 seule-
ment sont protestants.

450 élèves français ont étudié l'anglais, et 27 anglais ont étudié le français.
22 religieux, 5 i religieuses, 2 institutrices laïques brevetées et 2 non brevetées, out

enseigné dans les 7 institutionis indépendantes ; puis 2 religieux, 7 religieuses, 145
institutrices laïques brevetées, 8 institutrices et un instituteur laïcs non brevetés ont
enseigné dans les écoles sous contrôle.

La moyenne du traitement a été de S200.oo pour les religieux qui ont enseigné
dans les écoles sous contrôle, de S138,57 pour les religieuses, de S85.42 pour les insti-
tutrices laïques brevetées, et de £54,62 pour celles qui n 'onit pas de brevets. L'institu-
teur laïc reçoit S1oo.00.

Au commienceiment de l'année, il n'y avait qu'une seule institutrice sans brevet
chargée de la direction d'une école ; mais plus tard, les comnuissaires ont été obligés
d'en engager trois autres pour remplacer celles qui avaient abandonné l'enseignement.
4 enseignent coune sous-maitresses.

Les conférences pédagogiques données aux institutrices 1 'automne dernier, et les
récompenses accordées à celles qui ont le mieux réussi dans leur enseignemnent, ont
produit d'excellents résultats : le progranune d'études approuvé a été. en général.
plus fidèlemnent suivi, les nouvelles méthodes pour l'enseignement du français et de
l'arithmétique ont été adoptées par un bon ionmbre d'institutrices, et les progrès des
élèves ont été bien plus satisfaisants que par le passé. Cependant, il se trouve encore
beaucoup trop d'institutrices qui n'ont pas voulu profiter des avis que leur ont donnés
les inspecteurs pendant ces conférences, et dont l'ambition ne va pas jusqu'à chercher
à obtenir une récompense. Je crois qu'un excellent moyen de forcer les retardataires à
suivre les autres dans la voie du progrès, serait de refuser l'indemnité accordée pour
leur déplaceinenit pendant les jours de conférences, à toutes les institutrices qui ne se
soumettraient pas volontairement et immédiatement aux conseils ou aux ordres qui
pourraient leur être donnés par l'autorité compétente. De cette manière, on ne paye-
rait pas inutilement des personnes qui ne font rien pour gagner leur argent. Mais.
pour rendre ces conférences encore plus efficaces, il faudrait les donner au commence-
ment de l'année scolaire : on pourrait les commencer vers le 15 septembre ou au com-
mencemnent d'octobre, afin de donner aux institutrices le temps de mettre en pratique
les nouvelles méthodes qui leur seront enseignées. (1)

Je vois avec plaisir que, dans toutes les municipalités où l'on se trouve dans la
nécessité de réparer de vieilles maisons d'école, ou d'en construire de nouvelles, on
s'efforce de le faire de manière à remplir les conditions voulues par la loi et les règle-
ients scolaires.

Le mobilier n'est certainement pas ce qu'il devrait être : en général, les tables et
les bancs laissent beaucoup à désirer, et il n'est pas toujours facile d'y faire faire les
améliorations requises.

J'ai continué à récompeiscr spécialement l'assiduité, la bonne conduite et le caté-
chisme, parce que je considère qu'un élève qui assiste régulièrement à l'école, qui s'y
conduit bien, et qui étudie consciencieusement sa religion, ne peut manquer de faire
<le grands progrès.

Partout les connssires seniblent animés du désir de mettre en pratique les cou-
seils qui leur sont donnés ; mais, malheureusement, les moyens pécuniaires dont ils
disposent ne leur permettent pas toujours d'exécuter les améliorations qu'ils désire-
raient faire.

(i)' Nous croyons que le commencement de l'année scolaire serait vncorc préférable.
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Le seul reproche que j'ai à faire à'L quelques-uns des secrétaires-trésoriers de mon
district, c'est qu'ils ne pressent pas assez la rentrée (les fonds, eL qu'ils se trouvent
ainsi obligés de retarder le payement de ce qui est dû aux institutrices. •

Les religieux et les religieuses qui ont été chargés de la direction des écoles sous
contrôle ont très bien réussi.

MM. les curés des différentes paroisses de mon district s'occupent toujours effica-
cement de leurs écoles.

Je vous recommanderai encore une fois, Monsieur le Surintendant, les munici-
palités de Sainte-Marie-de-Bllandford, le Saint-Louis-de-Blanford, de Saint-Hélène-de-
Chester, de St-Adrien-d 'Irlande, et de Soint-Alphonise-de-Thetford, comme avant
besoin d'aide.

Classification des municipalités sco'aires, par ordre de mérite, conformément au
paragraphe 14 le l'article 13 des règlements du comité catholique du Conseil de l'Ins-
truction publique

oNoms DEs N cc " GiÉNteRALE

r Victoriaville... .... 8 8 6 mo 4o Très bien.
2 Arthabaskaville. 10 9 6 6 8 39
3 St-Rosaire............. 2 916 8~ 6 7 36 "
4 Stanfold............... 12 71 6 6 , 6 7 32 "
5' Ste-Sophie-d'Halifax. 9 7 5 6 6 7 31 "

(Ste-Victoire.......... 8 7 7 5 5 6 3o Bieu.
6 St-Norbet..............4 7. 6 6 6 4o "

2 St-erd. d'Halifax. 8 5 5 6 6 8 30 "
j fS.Alph.de Thetford 'o 6 6 *5 6 6 29 "

7 S.Adrien d'Irlande. 6 5 6 5 6 7 29

(St-Paul-de-Chester. 12 6 5 5 6 6 28 "
4 ' Chester-Nord...........3 4 6 6 6 6 28

Ste Anne-du-Sault. 6 6 6 6 28
9 St-Christophe....... 7 5 6 5 5 6 7

Ste-Hél.de Chest.. 7 5 7 5 6 6 27 "
S.Val.de Blulstrode. 9 6 26 "

6 Getillye....... ....... 14 5. 5 5 6 6 26 "é

St-Pierre-e -c 1 4 6 6 26  
4"

St-Ls. de Blandford 4 5 5 5 6 5 26
i Ste-Marie de " 3 5 5 4 j5 5 4 Médiocre.

J 'ai l'honneur d'étre, etc.,

L. H. BELLEROSE,
I spcr.
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Rapport du Surintendant de l'Instruction publique. (S'ti4'

RfisUM1É de la statisticue générale concernant les élèves des écoles catholiques et
protestantes.

LivES DANS LES IDFFRENTES NNÉlES DU COURS DiRI'IDES.

Dans les écoles élémentaires
Cours élémentaire, 1ère année................................... ....................... 89,866

2iame année.................. ........................................ 59,056
31me année........................................ .. ..... ......... 36,852
4m11e année..........:.......................... ..................... 16,722

Cours modèle............... ........ .................. ....................................... 1,763
Dans les écoles modèles

Cours élémentaire............................................................................ 59,527
Cours modèle, 1ère année........................................................... ...... 6,340

" 2me année................. ................................ 3,098
Cours académique............................................................................ 867

Dans les académies :-
Cours élémentaire......................... ............... ... ........ ..................... 20.390
Cours modèle, re année .......................... ...................................... 3,717
Cours modèle, 2ne année................................................................. 2,970
Cours académique, lère année.......................... ................. ............... 1,997

"4 2le année......................................................... 1,032

Trotal dans les écoles élémentaires. les écoles modèles et les académnies. 304,197

FLÈVES ÉTUDIANT LES DIFFRENTEs BRANCiES DE.L'ENSEIGNEMENT.

Histoire sainte.............................. .................................................. 244,912
Lecture.................................................................. ........................ 290,330
Ecriture............................................. ......... ........ ................. ...... 289,938
Grammaire........................ . ....................................... 168,912
Calcul mental...................................................... . . ................ 293,430
Arithmétique........... .................................................................... 285,692
Algèbre.......................................................................................... 7,565
Mesurage......................................................... . . .................. 13,678
Physique....................................................... ............................... 2,323
Tenue des livres...................................... .................. ....................- 45.115
éograp ie............................................................ . ................. 148,345

Cartographie.................................................................................. 59,094
Histoire du Canada............................................... ...................... 93,562
Histoire d'Angleterre........................... ............................................ 7,232
Histoire de France......................................................... ............ ..... 6,350
Histoire des Etats- nis..................................................................... 2,274
Dessin...................................................... ................ . . .......... 207,780

Agriculture..................................................................................... 86,846
Elèves français étudiant l'anglais

Dans les écoles élémentaires................ . .......................... 17,140
Dans les écoles modèles et les académies............................................. 42,652

Elèves anglais étudiant le français
Dans les écoles élémentaires.................... ........................................ 10,965
Dans les écoles modèles et les académies.................................. 1,325

Elèves dont la langue maternelle est le français.......................................... 256,669
l'anglais......................................... 47,528



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

ENSEIGNEMENT PRATIQUE
INSTRUCTION RELIGIEUSE

CATECHISME
CH1 APITRE SIXlIEZ

Du péché et des dfi/érentes espèces de péchés.

52. Q. Qui 'est-ce que le péché mortel ?
R. Le péché mortel est celui (lui donne la mort à l'âme, en lui ôtant la grâce sauc-

tifiante, en attirant la colère divine sur elle, et en la rendant digne des peines de l'enfer.
- Le mot mortel signifie ici, " qui donne la mort."
Nous disons que le péché mortel donne la mort à l'âme non pas pour signifier que

l'âme en état de péché mortel est réellement morte car notre âme étant immortelle ne
peut cesser le vivre ou d'exister, niais c'est une manière de faire comprendre (lue le
péché mortel prive notre âme de l'état de grâce, et la rend incapable de faire des œuvres
méritoires pour le ciel, comme un homme mort qui ne peut plus agir sur la terre.

Etre en état de grâce c'est n'avoir aucun péché mortel dans son âme.
53. Q. Quand est-ce qu'un péché est mortel ?
R. Un péché est mortel quand on désobéit à Dieu eni matière grave avec ré//e.Vion

suffisante et plein consentement de la volonté.
- Par matière grave on entend une chose considérable, un point important de la

loi de Dieu. Exemple: blasphémer, tuer son prochain, c'est désobéir à Dieu en niatière
grave parce que le respect de Dieu, le respect de la vie du prochain sont des devoirs
très importants. Voler un centin ce n'est pas désobéir à Dieu en matière grave, parce
que un centin est une chose peu importante.

Avec r4flexion sufisante, signifie en sachant que ce que l'on fait est très ial.
Avec un plein consentement de la volonté veut dire en le faisant bien exprès, ou

encore en le faisant alors qu'on est capable de ne pas le faire.
En. LAsFARGUE, Ptre,

de la Conygre#aIion des FF de St..Vincen de Pau?.

4ANGUE FRANÇAIS£

COURS ÉLÉMENTA IRE

LEÇONS PRATIQUEs DE ;RAMMAIRE

III. Le genre des Noms.-Il y a, vous le savez, deux genres, le niasculin et le
féminin : vous allez mes enfants, en comprendre la raison.

Dans chaque espèce d'êtres il y a deux conditions d'existence différentes ; l'une
plus forte, l'autre moins forte et plus douce. Ainsi chez les animaux, vous savez que
dans chaque espèce il y a le mâle qui est plus fort, la femelle qui est moins forte et
plus douce. Même parmi les plantes, il y a quelque chose d'analogue. C'est pour
exprimer cette différence qu'il y a dans le langage deux genres : le masculin qui est le
genre fort, qui exprime plus d'énergie, pour désigner les étres mâles : leféminin qui
est le genre moins fort, qui exprime plus de douceur, pour désigner les êtres femelles.

Mais les noms désignant des choses (qui n'étant pas des êtres ne sont ni mâles ni
femelles) telles que les pierres, les métaux, etc., etc., dans quel genre les mettrons-
nous ?



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 619

Autrefois, il y avait dans la langue qui est devenue la nôtre, un troisième genre
attribué à ces m'ts. Mais cette distinction, qui se fait encore en anglais et dans beau-
coup d'autres langues, ne se fait plus en français. Le troisièine genre a été oublié :
alors il a fallu mettre les noms des choses dans l'un ou l'autre des deux autres genres.
On les a faits masculins ou féminins un peu au hasard. C'est en écoutant les personnes
qui parlent bien, et en lisant attentivement, que vous prendrez l'habitude (le reconnaître
quel genre on donne à chaque nom.

Ainsi l'article le et l'adjectif un vous font reconnaître le genre masculin. L'article
la et l'adjectif une vous font reconnaître le genre féminin.

Pour indiquer dans vos analyses le g-enre masculin, vous écrirez un petit m à
gauche du signe qui désigne le nom. Pour le genre fémninin, vous mettrez un petit /.
comme dans cette phrase:

La lune brille au iel.

Qu1 msr NN
QUEsTIONNSAi I

Combien y a-t-il de genres en français ?
Un substantif peut-il être à la fois des deux genres ?
Y a-t-il dans la langue de certains pays un troisième genre pour les noms des choses ?
Qu'est-ce qui nous apprend de quel genre sont ces noms dans notre langue française ?

EXE1ReicE
Citer des noms masculins - féminins.
Fecrire les phrases suivantes, et indiquer le genre des niomns qui y sont contenus
Le lou> se cache au fond de la fortt.-Les ours blancs habitent sur le rivage (les mers du Nord.--

La prim evt.re, le muguet, la violette, fleurissent au printemps. La rosée rafraîchit l'herbe des prai
ries.-La pluie alimente les sources.-Le citron et l'orangr sont des fruits des climats cliaids.-
L'estime de nos semblables est la récompense naturelle de la droiture.

Invention

LE NOM
Remplacer le lirel par le non convenable.

Le phare est surmonté d'un fianal. On pêche la baleine dans les ners polaires.
Les chimistes travaillent dans leur laboratoire. On appelle saulaie, un endroit planté
de saules, et oseraie un endroit planté d'osiers. Le rayon est une ligne droite qui va du
centre à la circonférence. La Russie est la contrée la plus vaste de 'Europe. Le rayon
est la moitié du diamUtre. On extrait les pierres des carrières. L'éponge est un zoo-
phite. A l'ouvre on reconnaît l'a-isan. Monteahn fut vainqueur à Carillon et vaincu
à Québec. Le quotient est le résultat de la division. On appelle fresque une sorte
de peinture faite sur- une muraille. La clepside était une horloge à eau en usage chez
les anciens. L'Afrique est trois fois plus grande que I 'Europe. L'équinoxe est le mo-
ment de l'année ou lejour et la nuit sont égaux. Clotilde s'efforça de convertir Clovis
à la religion du Christ. Le canal de Suez unit la muer Rouge à la Jléditcrrannée. L.e-s
druides vivaient dans lesforêts où ils cueillaient le gui sacré.

COURS MOYEN ET SUPÉRIEUR

ORTHOGRAPHE, IDEES ET GRAMMAIRE

LEs NOUCHEROLLES OL GOBE-NO'CHEs

Ces oiseaux se nourrissent exclusivement d'insec/es qu'ils attrapent au vol tou-
jours perchés en embuscade, sur la branche d'un arbre la plus élevée, ils attendent qu'une
proie vienne à passer ; alors fondant sur elle conne un trait, ils l'engouffrent dans
leur large bec bien approprié à ce genre de capture, et reviennent de suite se poser de
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nouveau. Quoune ces Oiseaix so/el dépourvus d'un chant régulier, ce qui contribue
beaucoup. ainsi que leur innuobilité sur les branches, à leur donner un caractère iélan-
ro/giqe, plusieurs ont un cri qui n'est pas désagréable ; mais en général ce cri est
entrecoupé et s/riden/. Comme tous les insectivores, aussitôt que la belle saison est
passée, ils s'envolent vers des régions plus tempérées. Ils se construisent des nids
ana/ogues à ceux (les fauvettes, qu'ils posen/ sur des arbres ou les arbrisseaux. Le tri-
tri est le plus gros et le plus connu de nos mouclierolles ou gobe-mouches. Il n'est
point solitaire conue la plupart de ceux de sa famille ; ou le rencontre bien dans les
bois, mais il se plait surtout près des habitations.et installe même son nid dans les
arbres de nos bocages et les arbrisseaux de nos jardins.

C.-E. DIONNE.

ExPLICATroNs ET xxuncces.-(;ole.nonehes au singulier, tu /o/u--rnouches, c'est-à-dire un
oiseau qui gobe les mi oueles.-insecles : petits animaux à six pattes dont le corps est partagé en trois
parties bien distinctes : la /NVe. le corselel et l'abdomen (mène).-embise'ade : action le se cacher sur
le passage de l'ennemi pour le surprendre.-/a plus élevée : on emploie les articles le, la, les devant
les adverbes mieux, moins, plus, lorsqu'on exprime une comparaison entre plusieurs êtres : les ani-
maux /( plus petits (comparés aux autres), les moins visibles ont des organes ; la rue la plus longue
n'est pas la plus belle. On emploie seulement lc quand la comparaison est restreinte au in<me être
(ou :ux mèmes ?/res). dans des temps différents : c'est hier que votre sSur a été le plus studieuse.
C'est aujourd'hui que mes élèves ont été le moins sages.-fondant : part. près. du verbefondre. Ce
verbe signifie mettre en fusion ; il signifie aussi seprécipiter avec ardeur. Ne pas confondre avec
le verbefonder (établir dont le participe présent est semblable. Faites conjuguer quelques temps
des deux verbes et coimparez.-C'aplure: tout ce qu'on prend A l'ennemi : hommes, armes, butin,
navires. ete.--de suite : l'auteur aurait dû écrire tout de sui/e, De suite signifie en se suivant, les
uns derrière les autres t /out de-suL/e signifie aussitôt après, sans interruption, immédiatement.-
Quoique res oise'au.r soient : après les conjonctious ou locutions conjonctives finissant par que, on
eTmploie le subjonctif, excepté parce que et tout...quc : parce que vous êtes sage, on vous aime. Tout
savant qie tu es tu peux te tromper.-muélancolique: qui est habituellement triste, rêveur, solitaire.-
s/rident: très aigu, perçant, comme le bruit d'un sifflet.-insectivores: qui se nourrissent d'insectes;
expliquer grantivore, herbivore, carnivore, onnivore (qui iange de tout).-analogues: qui ont
quelque ressemblaice.-posent : ne pas confondre le verbe poscr avec pauser. Poscrsignifie mettre ;
pause' signifie attendre, s'arrêter. Le photographe nous fait poser devant l'appaieil ; il nous fait
pauser (attendre) s'il ne nous fait pas poser tout le suite.

IT

i.E PRtE3IIER HElROs DE NOTRE HISTOIRE.

Cartier s'est distingué dans toutes ses expéditions par un rare courage. Aucun
navigateur de son temps, si rapproché de celui de Colomb, n'avait osé pénétrer dans le
cœur même du nouveau monde, et y braver la perfidie et la cruauté d'une foule de na-
tions barbares. En s'aventurant dans le climat rigoureux du Canada, où, durant six
mois de l'année, la terre est couverte de neige et les communications f/uviales inter-
rompues : en hive-nan/ deux fois au milieu de peuplades sauvages, dont il pouvait avoir
tout à craindre, il a donné une nouvelle preuve de l'in/répidité des marins de cette
époque.

Avec lui conmmence la longue file de voyageurs qui ont fait des découvertes dans
l'Amérique du Nord. Le Saint-Laurent, qu'il remonta jusqu'au saut Saint-Louis,
conduisit successivement les français à la baie d'Hudson, dans la vallée du Mississipi
et aux Montagnes Rocheuses.

Pour récompense de ses découvertes, on dit qu'il fut anobli par le roi de France
honneur qu'il méritait, puisqu'il avait placé son nom à la tête des annales canadiennes
e/ ouvert la première page d'un nouveau livre dans la grande histoire du monde.

F.-X. GARNEAU,
(Hiis/. du Canada. Introduction, ch. 1l.)

Exticîm.vTIONs ET ExERczcEs.-hér'os: Celui qui se distingue par des actions extraordinaires,
son courage, sa bravoure, sa grandeur d'âme ; le féminin est ?...héroine. L'h est aspirée dans
héros mais ne l'est pas dans les dérivés : héroïne, héroïque, héroïque, etc. Ne pas confondre avec
héra.ur (h aspirée ) officier public chargé 'd'annoncer à haute voix, une ordonnance, une déclaration
de l'aîutorité.-e.pédition : se dit de l'envoi des lettres, des marchandises : se dit aussi d'une entre-
prise de conquête ou de découverte au loin.-Nouveau-Monde: Une majuscule aux deux mots qui
forment un nomz propre composé pour désigner l'Amnérique.-pe;fidie: manque de loyauté, de
fidélité : trahison.-//uviales : qui se font par lesf//leuves (au masculin fluvial, fluviaux.) Faites un
rapprochement entre ileuve..t/ur'ial et pluie, ßlu7tal.-En s'aventurant...en hivernant : montrer le
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rôle des propositions en. Il y a inversion dans la phrase. Ordre logique :il a donté :une p u:-e e,
s'aven/uran/, en /tive'nan/... On a ici des compil. circonst. de mnaniere.-au mu/ieu de : ocution pré-
positive.--n/répidi/: force d'mine qui fait qu'on ne irendble pas dans le péril.--'ndui:i/ verbe
conduire (du latin run. avec ; et dueere, mener). 'onduire mener avec soi :sdui. tiener à soi :
induire, mener dans : déduire, extraire, ôter de ; etc. De la iême racine on a :•iadu< (voie qui
mène) pont jeté sur untte vallée ou un fleuve, et aquedu< (aqua eau) conduit pour l'eau. - /Iudso :
nom d'un navigateur anglais ( Henry Hudson) qui découvrit en i6ti la baie à laquelle on a donné
son nom.-.nob/i: admuis dans la noblesse.-anob//ir signifie donner un /itre noblesse i duc, comte.
marquis, baron), ennoblir signifie donner la noblesse e'/'-n<nte:la vertu ennoblit l'homme.--anna/es
(toujours au pluriel) histoire des événemeniits anée par année.-/ otz'er/: ouvert a l'auxiliaire a"ir
sous entendu : il avai/ placé son noin .. et il avai/ ouver/ la première page...

LA CATAR ACTE.is uE NI.'d.\IG A

La catara'le de Niagara, Anérique septentrionale, est foriiée par la rivière de
Niagara, qui sort du lac Erié et se jette dans le lac Ontario : Sa hauteur perpendiculaire
est de cent quarante-quatre pieds. Depuis le lac Erié jusqu'au saut, le fleuve accourt
par une pente rapide, et, au montent de la chute, c'est moins un fleuve qiuniie muer,
dont les torrents se pressent à la bouche béante d'un gouffre.

La catarace se divise enl deux brancelts et se courbe en fer.à-cleval. intre les
deux chutes s'avance une île, creusée en dessous. qui pend. avec tous ses ablres,. sut' le
chaos des ondes.

La masse du fleuve, qui se précipite au midi. s'arrondit en un vaste cylindre. puis
se déroule en une nappe de neige, et brille au soleil (le toutes les couleurs, celle qui
tombe au levant descend dans une ombre effrayante ; on dirait une colonne d'eau (lu
déluge. Mille arcs-en-ciel se courbent et se croisent sur l'abîme. Frappant le roc
ébranlé, l'eau rejaillit en tourbillons d'écume qui s'élèvent au-dessus des forêts conne
les fumées d'un vaste embrasement. Des pins, les noyers sauvages, des rochers taillés
en forme de fantômes, décorent la scène. Des aigles, entraînés par le courant d'air,
descendent en tournoyant au fond du gouffre. et les carcajoux se suspendent par leurs
queues flexibles au bout d'une branche abaissée, pour saisir dans l'abîie les cadavres
brisés des élans et des ours.

CHATIEAURRIAND.

Oiues/ionis.-Où se trouve la cataracte de Niagara ?-Par quelle rivière est.elle formée; <le quel lac
sort cette rivière et dans quel lac se jette-t-elle ?-Quelle est la hauteur de la cataracte ?-Quelle est la
marche du fleuve depuis le lac EIrié ?-Quel est son aspect au mnomnent de la chute ?-La cataracte se
divise en deux branches ; que voit-on entre elles deux ? aspect de ces deux chutes en tombant dans le
gouffre.-Que voit-on au-dessus de l'abîme et quel effet produisent les tourbillons d'écume ?-Qu'est-
ce qui ajoute encore à la grandeur de la scène ?-Que font là les aigles et les carcajoux ?-Que savez-
vous sur Chateaubriand ?

REDACTION

L'AMOUR FILIAL.
CAtzvAs.-Parlez de tout ce que vos parents ont fait pour vous.

Développenent.

L'enfant n'a pas sur la terre de plus grands bienfaiteurs que ses pareuts. D'abord
ceux-ci lui donnent la vie, puis ils la lui conservent.

Il ne suffit pas, en eftet, qu'ils mettent au monde leurs fils ou leur fille : que devien-
drait le pauvre petit être s'ils l'abandonnaient à sa faiblesse dès qu'il est né ? Il faut que
la mère consacre à son service tous les instants du jour et de la nuit, qu'elle le nourrice
et le vête, qu'elle calme ses souffrances par mille soins ingénieux ; il faut que le père
travaille avec plus l'ardeur qu'auparavant pour subvenir au surcroit de dépenses que
nécessite la venue du nouveau-né. Lorsque l'enfant grandit, d'autres soucis s'ajoutent
à ceux que nous venons d'énumérer : n'est-il pas nécessaire de l'instruire, de lui don-
ner une bonne éducation, de lui faire apprendre un métier qui lui permette de devenir
un homme honnête et utile ? Depuis l'heure de sa naissance jusqu'au jour où il petit
se dire un homme, l'enfant n'est donc rien par lui-même; il doit tout à ses pareuts: le
pain qui le nourrit, le vêtement qui le couvre, l'instruction qu'il possède.
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Il faudrait qu'il fût imonstre pour ne pas reconnaître tant de bienfaits par une sin-
cère reconuaissance.

Invention
'emplace: le ii ;7/ par le noni qui e.r/>inme le bruil que produil la chose dé.ittn/:

Le si/iement du vent. Le pé/illement du feu. Le cliquetis des armies. Lejilottement
du drapeau. Le /ie-lac de la peudule. Le murmlZure-du ruisseau. La dé/onation du fusil.
Le roulenen/ des voitures. Le ron/lemeni de l'orgue. Le reincemlen/ de la girouette.
Le clapo/is (le leau. Le hnzugrissemen/ (les vagues. Le bruissement des feuilles. Le cla-
quemnc/l du fouet. Le soni du clairon. Le roulement du tonnerre. Le craquement de la
hoiserie. Le ti//ement de la clochette. Le crépitement de la fusillade. Le sifflement des
balles. Le chant (lu coq. Legrondement du canon.

ANAIYSE GRAMMATICALE

Vingt ans après, nous nous somnues retrouvés à Québec, sur des routes bien diffé-
rentes ; 1 mais je lui ai reconnu le même caractère de sagesse et de bienséance j qu'il
avait à l'école.

Dans cet/l phase il , a trois propositions que nous indiquons par deux traits verticales.

Vingt
ans
après
nous
nous

sommes
retrouvés

Québec
su r
des (de les)
routes
ien

différentes
mais
je
lui
ai reconnu

le
miême
caradtère
de
sagesse
et
de
bienséance
qu' (que)
il
avait

' (la)
école

adj. numn. card. n. pl. dêt. ans
n. c. m. pl. conipl. cire. de tenps de sonunes retrouvés
prép. unit sommnnes retrouvés et vingt ans
pr. pers. 1e pers. ni. pl. suj. de sommes retrouvés
pr. pers. ie pers. m. pl. comp1. dir. de sonnes retrouvés
v. ace. pron. (se retrouver) ie conj. mode ind. au p. indéf. i e p. di pi:
se retrouver, se retrouvant, s'étant retrouvé, je mue retrouve, je me

retrouvai (rég.)
prép. unit sommîles retrouvés et Québec
n. prop. m. s. conpl. cire. de lieu de sommes retrouvés
prép. unit Québec et routes
art. coip. f. pl. dét. routes
n. c. f. pl. compl. cire. de lieu de sonnues retrouvés
adv. de laman. mnod. différentes
adj. qual. f. pl. qual. routes
conj. nuit la proposition qui précède et celle qui suit
pron. pers. me pers. mn. s. suj. de ai reconnu
pron. pers. 3e pers. ni. s. comipl. indir. de ai reconnu
v. act. reconnaître, 4e conj. mode ind'. au pass. indéf. me pers. du sing:
Reconnaître, reconnaissant, reconnu, je reconnais, je reconnus (irrég.)
art. simnp. mn. s. dét. caractère
adj. indéf. i. s. dét. caractère
n. c. mn. s. commp1. dir. de ai reconnu
prép. unit caractère et sagesse
n. c. f. s. comnpl. ét. de caractère
conj. unit sagesse et bienséance
prép. unit caractère (sòus-entend..) et bienséance
n. c. f. s. compl. dét. de caractère (sous-entend.)
conj. unit la prop. qui précède et celle qui suit
pron. pers. 3e pers. m. s. suj..de avait
v. act. avoir, 3e conj. mode ind. à l'imnp. 3e pers. du sing:
Avoir, ayant. eu, j'ai, j'eus (irrég.)
prép. unit avait et l'école
art. él. f. s. dét. école.
n. c. f. s. compl. cire. de lieu de avait.
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MAT HEMATIQUES

A RITH{METIQUEC

QIueslionnez: les élives à tour de rb-r ; ne perellez pas aux élèves de répêler une question avant
.d 'y répondre' donne: à chaque élève un lemps raisonnable pour tiouver la réonse : énonce: vos
ques/ions bitiiV'enit, rlairenten/ el fapidenten/.

Dites : 9 ut 2 ? 19 et 2 ? 29 et 2 ? 39 et 2 ? etc. -9 et 3 ? 19 et 3 ? 29 et
3? 39 et 3 ? ctc.-9 et 4 ? 19 et 4? 29 et 4 ? 39 et 4 ? etc.-9 et 5 ? 19 et
5 ? 29 et 5 ? 39 et 5 etc.-9 et 6 ? 1 9 et 6? 29et 6 ? 39 et 6 ? etc.- 9 et 7 ?
19 et 7 ? 29 et 7 ? 39 et 7 ? et.-9 et 8 ? 19 et 8 ? 29 et 8 ? 39 et 8 ?etc.--
9 et 9 ? 19 et 9 ? 29 et 9? 39 et 9 ? etc.-9 et 10 ? 19 et 10 ? 29 et 10 ? 39
et 10 ? etc.-9 et i1 ? 19 et 1i ? 29 et 1i ? 39 et i1 ? 9 et 12 ? 19 et 12 ? 29
-et 12 ? 39 et 12 ? etc.

PROBL DMES D'ADDITION, DE SOUSTRACTION, DE MULTIPLICATrION
E'T DE DIVISION.

i. Le diviseur est 24 et le quotient 326, quel est le dividende ? Rép>. 7824.
2. Si 3 livres de beurre coûtent 72 ets, que coûteront 14 onces? Rép.

21 ets.
3. Que coûteront 126 gallons de vin à 17 ets la chopine. Rép. $171.36.
4. Le produit est 23472, le multiplicateur est 48, quel est le multiplicande?

Rép. .489.
NOM BRES PREMIERS.- NOM BRES DIVISIBLES

La connaissance des notubres ßren iers et des nonibres divisibles, outre sa grande utilité dans les
opérations avec les fractions, et pour abréger les calculs dans un grand nombre d'autres cas, contribue
puissammnent i donner aux élèves une idée exacte de la formation des nombres en général, et à fixer
les tables dans leur mémoire.

Q. 38, est-ce un nombre premier ou un nombre divisible ? R. 38 étant
composé des facteurs 2 et 19 est un nombre divisible. Q. 39, est-ce un
nombre premier ou un nombre divisible? R. 39 étant composé des facteurs
3 et 13 est un nombre divisible. O. 40, est-ce un nombre premier ou un
nombre divisible? R. 4o étant composé des facteurs 2, 2, 2, 5 est un nombre
divisible,-40 a quatre autresfacteurs :4, 8, 10, 20, ces derniers facteurs n'étant
pas des iombre prenrers, ne sont pas des facteurs premiers. Q. 41, est-ce
un nombre premier ou un nombre divisible ? R. 41 n'a pas de facteurs,
donc 41 est un nombre premier. R. 42 est-ce un nombre premier? R. 42
étant composé des facteurs 2, 3, 7 est un nombre divisible,-42 a trois autres
facteurs : 6, 14, 21, - ces derniers facteurs ne sont pas des facteurs premiers.

DE LA DIVISION DES FRACTIONS
TROISIEME CAS.- Division d'un entier par une fraction. Soit à diviser

2 par '. Comme -y équivaut à 3 divisé par 4, le diviseur 4 est une quan-
tité 4 fois plus petite que 3. Si on divise 2 par 3 on aura % ; puisque en
divisant par 3, on divise par une quantité 4 fois trop grande, le quotient %
sera 4 fois trop 5etit; il faudra donc le multiplier par 4 pour avoir . le
(uotient cherché. Ainsi diviser 2 par 34 équivaut à multiplier 2 par .

Règle.- Pour diviser un entier par une fraction, on multiplie l'entier
par la fraction renversée.

623
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QUATRIiM CAS.- Division d'une fraction par une fraction. Soit à
diviser 3î par 2, connue le diviseur 2 équivaut à 2 divisé par 5, le diviseur 2 est
une quantité 5 fois plus petite que 2. Je divise la fraction M par 2, en inul-
tipliant le dénominateur par ce nombre, ce qui me donne f, quotient 5 fois
trop petit, parce que j'ai divisé par un nombre 5 fois trop grand ; multipliant
cette fraction '; par 5 je trouve I' le quotient cherché. Ainsi diviser 3 par s
équivaut â multiplier : par ü.

Règle.- Pour diviser une fraction par une fraction, on multiplie la
fraction dividende, par la fraction diviseur renversée.

CONCLUSION.-Dans cet exposé rapide des fractions et des opérations
auxquelles elles donnent lieu, nous avons insisté surtout sur un point de pre-
mière importance, qui est très généralement négligé,- la théorie de la Imul-
tiplication et de la division des fractions. Trop souvent on se contente de
faire appliquer les différentes règles qui ont trait à ces opérations, sans un
mot d'explication. On perd ainsi une excellente occasion de cultiver l'in-
telligence en instruisant l'élève dans l'art de l'arithmétique.

R mGLE nE SOCJi'TÉ ET DE REPARTITION PROPORTIONNEL.E

La règle de société a pour but de partager entre divers associds le béné-
fice ou la perte résultant d'une entreprise en commun.

i. Trois ouvriers ont à se partager $18o proportionnellement au nombre
le jours que chacun d'eux à travaillé ; le ier a travaillé 15 jours, le 2C 25

Jours et le 3e 35 jours. Combien revient-il à chacun ?
SOLUTION

Le nombre de jours est de 15 + 25 + 35 =- 75 jours.
Le gain pour 15 jours est de $18o.
Le gain pour i jour est de " = $12.

Le ier recevra 75 fois ' ou X 15 = $ 36
Le 2e " 25 fois ou ×25 = $ 6o
Le 3e " 35 fois 1ou1y X 35 = $ 84

Total et preuve ... .$8o
2. Trois personnes se sont associées pour faire une entreprise qui a rap-

porté $750 de bénéfice. La ie avait nis $8oo, la 2e $12o0, la 3e $10o0.
Quelle part de bénéfice revient-il à chacune ?

SOLUTION

Le total des sommes versées est de $8oo + $1200 + $iooo = $3000.
Avec $3000 ces associés ont fait un bénéfice de $750.
Le bénéfice sur $i est 3000 fois moindre, c'est-à-dire .
Le 1er associé aura donc 800 fois le bénéfice sur $1,

c'est-à-dire ", -3O0 = $200

Le 2e associé aura donc 1200 fois le bénéfice sur $i,
c'est.-à dire 75 y'0 = $300

Le 3e associé aura donc ooo fois le bénéfice sur $i,
c'est-à-dire 73000= $250

Total et preuve........$750
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ALGEI3RJ

1NTRODUCTION
-Ces exercices sont gr.dués (le manière à servir de trait dl'unioni entre l'arithmétique et l'algèbre.

I]i'quainS du ier degrÑ à deux InconuL.S

10° Un revenu de $800 provient'en partie d'une sommîne placée à 34 et en partie
-d'une soîme placée à 3 /4%; s'il v avait inversion des placements, les revenus seraient
.de $825. De combien était le placemient à chaque taux ?

Soit Ar la sonîîîne plIcé à 3%

Alors 3 x le revenu le la sommnie phcée 3/,
100

et 3 YY ou 7' le revenu (le la solniue placée à 33½%
100 200

et 3 '4 x ou 7 x le revenu du placement à 3 % s'il y avait inversion (les pla-
100 200 cenients.

3 y le revenu du placement Ù 3%, s'il y avait inversion des placenents.
100

3 :X 7 Y
+- = Soo (1)

100 200

7 x+ 3
- =825 (2)

200 100

Chassant les dénoninateurs de (i) et (2) on a
6 x + 7 Y= 16oooo (3)
7 x + 6y = 165000 (4)

Multipliant (3) par 7 et (4) par 6 on a
42 x + 493' = 1120000 (5)
42 X + 3

6 y = 990000 (6)

Retranchant (6) de (5) on a
13 y = 130000

y = roooo Rép.
Substituant $ 0oooo, la valeur dey ày dans (3) on a

6 x + 70000 = 160000 d (
6 x = 16oooo - 70000 = 90000

= $1500o Rép.

Premiers éléments de Géométrie pratique

i)ES QUADRILATÈRES

NOTIONS PRÉL1MINAIRES

Yole..-En enseignant la géométrie ou le mesurage, à chaque problème, faites ou faites faire la fi-
gure au tableau. C'est le plus sûr moyen de faire comprendre les élèves.

26. Le plancher d'une chambre a 30 pieds de longueur et 24 pieds de largeur. Tout
autour de la chambre le plancher sur une largeur de 3 pieds est fini en chêne à S2
la verge carrée; le reste du plancher est couvert de tapis. Ce tapis coûte $1.75 la verge
et a ý{ de verge de largeur. Combien faudra-t-il payer, 1° pour la partie en chêne? 2°
pour le tapis ?
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.Solu/uion

Chêne La sulerficie du grand rectangle moins la superfi-

cie <lu petit rectangle donnte la suiperficic (le la par-
tic en bois. (30 X 24) - (24 × iS) = 288 pieds de

,ap.s superficie. '28q x 2 = $64.
24 La partie du plancher couvert de tapis à 24 pieds de

longueur et 18 pieds de largeur. Il faut trouver le non-
bre de laizes. .18 + 2 ' (ou 3 de v'erge) = 8 laizes.

30 . = 64 verges.
64 X $1.75 = $112. Rép.

27. La surface d'un rectangle est <le 270 pieds et la base est à la hauteur conue
5 à 5. Quelles ei sont les dimensions ? Rép. 18 et 15 pieds.

28. Faites la figure et trouvez en verges la superficie d'un losange dont la base a
25 pieds et la hauteur 24. lZép. 662j verges.

Le tranèze.-Le /rapèze est un quadrilatère dont deux côtés seulement sont paral-
lèles. Fig. 1.

Le trapèze rec/angle est celui qui a deux angles droits, Fig. 2.
Le trapèze isocèle ou synd/rirque est celui dont les côtés non parallèles sont égaux.

Fig. 3.
D C H G L K

A Fig. i B E Fig. 2 F I Fig. 3 j
PRoci.i)t pour faire trouver par les élèves la règle à suivre en évaluant la surface

d'un trapéze.

Prenons le trapèze (fig. 3). La base I J a 10 pouces et la base L K, 4 polices et la
hauteur L O, 6 pouces. Prolongeons la base I J de 4 pouces, une quantité égale à L K
jusqu'à M, et prolongeons L K die 1o polices, une L K N
quantité égale à I J, jusqu'à N. Mettons M N. La .
nouvelle figure J M N K est un trapèze égale et
semblable à I J K L renversé. La figure I M N L est
un parallélograuue qui a une surface double de
celui du trapèze I J K L. La base de ce parallélo-
gramme est égale à la soiime des bases parallèles du
trapèze c'est-à-dire 10+4=14, et la hauteur est égale I o J M
à la hauteur du trapèze. Multipliant la base 14 du
parallélogrammne par sa hauteur 6, on a 84 la surface du parallélogrammuine. Puisque
la surface du parallélogrammîne est double de celle du trapèze, si on divise cette surface
84 par 2 on1 a 42 la surface du trapèze.

Règle. Pour trouver la surface d'un trapèze. iul/i>liez la somme de ses bases
parallèles par sa hauteui- et divisez le produit par deux.
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TENUE DES IIVRES

(I/roi/s r<servésv.)

JOURNAI. DE-1 LA 13 L . D'o li-,RATIONS

21 fanyl'e Š e/.

18 S
Sanv.

Fév.

à Nom de /Wève

(Bille/s recrevables)

à Edouard Martin

P. Richard
Mdises
Mdises
Divers
Caisse
P. Boomer
A. Joseph
Mdises
Mdises

Divers
Mdises
Effets à recevoir
Caisse
Divers
Caisse
P. Richard
Art. Joseph
Caisse
Effets à recevoir
Caisse
Mdises

Caisse
Caisse
Divers
Caisse
EIffets à recevoir
N. Arthur
P. Booier
Caisse
Caisse
Caisse
Frais généraux
Caisse
Caisse
Divers -

Effets à recevoir
P. Richard
Caisse
P. Booner
Mdises

Caisse
Caisse
R. Pruneau
P. Boomer
Caisse
Caisse
Frais généraux
Caisse
R. Pruneau

3137
1000
275

353O
412
500
137

300
320

1120

300
180

150
125

75
220
475

55
412

15

350
87

125
75

200

180
825

4412

4412

137
300

320

6oo
'520

300
180
350

220

475
55

412

15

350
87

200

200

iso

300
525

500 500
500 500

375 375
6o 60
40 40

275 275
15 15
80 80

125 125
1r6552 5oi

Caisse
Mdises
P. Richard
Mdises
Caisse
Effets à recevoir
Mdises
Mdises

Mdises
Caisse
Divers
Caisse
R. Pruneau
Mdises
Effets à recevoir
Caisse
Caisse
N. Arthur
P. Richard
Caisse
Art. Joseph
Effets à recevoir

Total...............
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LE CABINET DE L'INSTITUTEUR

SUR IA GEOGRAPHIE ET L'HISTOIRE (Sui/<')

DIVISIONS DE L'ANCIEN CONTINENT

Les historiens et les géographes ont divisé I 'ancien continent en trois parties
l'Europe, l'Asie et l'Afrique.

Cette dernière, quoique formant évidemment un tout avec les deux autres parties.
en est presque entièrement séparée par deux mers ; la Mer Méditérannée et la Mer
Rouge ; elle n'est reliée â l'Asie que par une mince langue de terre, l'istlme de Suez. (i)

Cet isthme. composé de terrains bas, fut coupé deux fois par l'industrie humaine.
Une première fois, 6oo ans av. J.-C., par les Egvptiens qui réunirent la mier Rouge au
Nil par un canal accessible aux barques de ce temps.

Il fut ouvert à la navigation vers l'an 50o avant J.-C. et comblé en' 775 après J.-C.
par ordre du Calife Abou -Giafar-el-Mansour.

De nos jours l'isthme lui-même fut coupé par une Compagnie Fran9aise dirigée
par F. de Lesseps. Les travaux furent connencés en 1859 et terminés en i86 o.

Actuellement, les grands navires de mer peuvent facilement passer d'une mer dans.
l'autre, évitant ainsi la longue et périlleuse navigation par le Cap de Bonne-Espérance.
Mais déjà, par suite de l'augmentation constante des dimensions des navires, il est
devenu insuffisant et il faudra l'approfondir dans peu d'années.

L'Europe et l'Asie sont nettement séparées entre la Méditerranée (29) et la Cas-
pienne (24) par la mer Egée. la mer de Marmara, la mer Noire (23), le Caucase (s) et la
nier Caspienne (24).

Les peuples qui ont joué dans les temps anciens le rôle le plus important, au point
de vue de l'histoire de notre civilisation ont vécu entre la Perse (22), I'lEgypte (32) et
l'Italie (33).

Quoique les armées de l'une ou l'autre région aient souvent traversé les mers.
les limites dont nous venons de parler furent de vraies limites et c'est avec raison qut-
les historiens et les géographes considèrent les régions de l'Est comme appartenant à
l'Asie et celles de l'Ouest comme appartenant à l'Europe.

Au nord-de la mer Noire (23), du Caucase (S), de la Caspienne (24) et du gros massi f
Asiatique s'étend les vastes plaines de Russie (35) et de Sibérie.

Dans ces régions on ne trouve pas de limites très nettes séparant l'Europe de l'Asie.
Cependant les géographes ont convenu de fixer la limite de l'Asie aux Monts Ourals
(36). Ces montagnes sont peu élevées et d'un accès facile; elles n'off'raient même pas.
une barrière aux incursions des peuples barbares qui habi aient autrefois ces régions.
Cette limite est si faible et arbitraire que l'empire Russe (,44) s'est facilement développ&
au-delà, et que la Russie d'Europe (34) et la Sibérie (35) ne forme qu'un seul et même
empire. L'œuvre qui se poursuit actuellement, de la création d'une ligne de chemin de
fer traversant tout le sud de la Sibérie rendra encore plus facile les communications et
dans peu d'années toute cette partie de l'Asie ne sera qu'un prolongement de l'Europe.

Quoiqu'il en soit, les géographes indiquent comme limites de h 'Europe et de l'Asie
le fleuve Oural (37) qui se jette dans la mIer Caspienne (24), les monts Ourals (36), et la
rivière Kara (38) qui se jette dans la nier du même nom (39).

ASIE

Nous allons commencer la description de l'ancien continent par cette partie du
monde parceque ce fut le berceau du Genre Humain. Quoique les historiens n'aient
pu se mettre d'accord sur l'emplacement du Paradis Terrestre, il parait probable que
l'homme fut créé dans cette partie (le l'Asie qui s'étend de la Méditerrée (29) â
]'Himalaya. (i a)

(i) Voir la carte publiée dans L'Enseigncmcnl /'rimaire, livraison de miiars î59, page L.
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i LES D)'EXITRÊME ORIENT

Au delà de cette côte limitée par la mer, mais dépendant évidemuent du continent
Asiatique, avant les grands fonds sous-marins de l'Océan Pacifique, nous trouvons:

La chaîne de montagnes sous-marines des Kourilles (64) qui laisse paraître au-des-
sus dles eaux une rangée d'Iles de peu d'importance. Cette chaîne prolonge le Kampt-
clatka au dessous de la mer.

Une autre chaîne (i i) part.des embouchures (65) de l'Adour (60) pour s'étendre en
arc de cercle jusqu'à la -.->inte Sud (le la Corée (61). Cette chaîne contient l'île Saga-
lien (i1) et les diverses îles du Japon (65).

La chaîne des Kourilles (64) rejoint cette dernière dans l'île de Jesso (66) dépen-
dant du Japon.

La chaîne des Aléoutiennes (67) relie le Kamptchatka (2o) aux terres Ainéricai-
nes. (68)

Vne chaîne sous-marine (69) relie le Japon aux lies Marianes dans l'Océanie, niais
-cette chaine ne laisse dépasser aucun sonnet au-dessus des eaux.

La chaîne des Liéon-Kiéon prolongement <le la Corée (61) et du Japon, (65)s. dêve-
loppe circulairement entre ce dernier pays et l'île de Fornose (1o) située au large des
côtes de la Chine (54).

De cette dernière île, (10) la chaîne sous-marine, changeant <le direction, forme une
immense courbe rejoignant la presqu'île de Malacca (9) Ci travers les Philippines (71) et
l'île de Bornéo (72).

Les îles (71-72) dont nous venons de parler ci dernier lieu sont généralement con-
sidérées connne faisant partie de l'Océanie; c'est par elles et par l'île de Sumatra (73)
que le continent d'Asie se trouve rélié aux nombreuses îles de l'Océanie et à l'Austra-
lie.

On peut encore citer les îles Laquedives (74) et Maledives (75) formant avec la nia-
giifique île de Ceylan (76) les prolongements de l'Hindoustan (14).

Les îles Adanal (77) et Nicobar (78) relient partiellement Sumatra (73) à l'extré-
mité Nord du golfe du B3engale (79).

On peut encore citer les îles de la Nouvelle-Sibérie dans la mer glaciale (45), ces
îles sont surtout connues par les restes de Mastodontes, espèce d'éléphants antédilu-
viens qui ont vécu dans ces régions, ce qui prouve qu'il fut un temps ou les régions
actuellement glacées du Nord étaient couvertes d'une grande végétation et pouvaient
nourrir des animaux analogues à ceux vivent actuellement dans les pays chauds.

MERS & GOLFEs.- Les îles et presqu'îles dont nous venons de parler découpent les
·Océans ci petits bassins connus sous les nomns de mers ou golfes. Nous citerons :

Dépendant de l'Océan Atlantique: Mer Méditerranée (29), muer Egée. muer Noire
(23;).

Dépendant de l'Océan hr.diern - Mer Rouge (30). golfe Persique (46), nier Oman
(6). golfe du Bengale (79

Dépendant de l'Océan Pacifique: La mller le Chine (Si), avec les golfes du Siam
(5o) et du Tonkin (53) ; la mer Jaune (57) avec le golfe de Petchili (56) ; la ier du
Japon (.2) avec le golfe de Tartarie (83) et la ier d'Okotsk (62).

La ier Caspienne ne communique pas avec les autres mers, son niveau est méme
<le 75 à8S pieds au-dessous du niveau des autres mîîers.

Nous avons plus haut décrit les massifs montagneux de l'Asie.
Examinons maintenant les rives de la imler.
Rivage.- Au nord, la côte, quoique assez découpée de petites baies et de golfes,

forme une ligne assez régulière de l'Ouest à l'Est (40), le long de laquelle nous remnar-
querons seulement: Le cap Tchéliouskin (41) qui s'avance assez loin vers le Nord et
qui fut longtemps réputé infranchissable pour les navires, le grand golfe de l'Obi (42),
-et les iles <le la Nouvelle-Tremble (43) qui forment véritable barrière difficile à franchir
entre la mer Glaciale d'Europe (44) et la ier Glaciale Sibérienne (45).

Les rivages Sud de l'Asie n'ont plus la mme apparence. Nous noterons trois pé-
ninsules d'importance variable

L'Arabie (26') entre la nier Rouge (,o) et le golfe Persique (46), pays désolé, sans
•ean, aride, peu habité, sauf par quelques tribus nomades et barbares très jalouses de
-ur indépendance:
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La magnifique péninsule de l'Hinîdoustan (14), ou de l'Inde, p'.ys extrêiemiient
riche, très peuplé, habité depuis les temps les plus reculés. dépendant actuellement de
la couronne Britanique ;

Et l'Indo-Chinîe (47) avec la presqu'île de Malacca (9), formant l'angle et le coin
Sud-Est de l'iînunense continent, au-delà du Port de Singapour (4S), situé au Sud de la
presqu'île de Malacca, la côte remonte au Nord pour rejoindre le détroit de Blehring (2)
par une succession de courbes rentrantes et saillantes suivant un ordre assez régulier.
La presqu'ile <le Malacca (9) est habitée par des sauvages Malais, et la domination an-
glaise en ces régions suit seulement la côte et s'étend peu loin dans l'intérieur, sauf en
Birmanie (49).

La côte Est d'Asie est formé d'une suite de parties rentrantes et saillantes disposées
à peu près régulièrement; sur chaque partie saillante, sauf une, se trouve une presqu'ile
ou une ile orientée vers le Sud.

Nous ne prétendons pas que les accidents analogues de cette côte soient dus aux
mêmes causes géologiques, mais la remarque de la succession régulière des sinuosités
de la côte aidera beaucoup à la nénoire.

Le tableau suivant montre cette disposition des rivages.
Golfe de Siani (5o) partie rentrante.
Cambodge (51) et Annan (52)-saillante-sans presqu'île.
Golfe du Tonkin (53)-rentrante.
Chine proprement dite (54)-saillante-avec presqu'île et île d'Haïnamî (55).
Golfe de Petchili (56) et ier Jaune (57)-rentrante.
Mandchourie (5S) et environs des bouches (59) de l'Adour (6o)-saillante - avec la

presqu'île de Corée (61).
Mer d'Okotosk (62)-rentrante.
Extrémité N.-E. de l'Asie (63)-saillante-avec la presqu'ile le Kamptchatka (2o).
On peut remarquer que les appendices aux parties saillantes diminuent de grandeur

en allant du Nord au Sud, pour devenir nulle sur la partie saillante de l'lndo-Chine.

(A suivre)
HENRI LEFEBVRE,

higenieur civil.

Questions de grammaire

10 " Une jeune fille doit-elle écrire à une amie à la fin d'une lettre :Tou/ ou Iou/e
à vous. "

Une femme peut écrire /oul ou /oute à vous. Mais il y a entre les deux expressions
une nuance délicate.

Si une femme écrit : Je suis Tour à vous, c'est une expression de politesse, qui si-
gnifie: Je suis entièrement à vous ;-je suis /oule disposée à vous rendre service.- Mais si
elle écrit : je suis TOUTE à vous, c'est une expression de tendresse, qui veut dire : fe
vous consacre ma vie, mon existence enti-e. (ACADIvrE.)

20 Doit-on écrire : Nous en sommes bien aises ou aise."
Le mot aise est un adjectif, par conséquent il s'accorde, et on doit écrire
.Nou.s en sommes bien AISES. (ACADÉMîIE.)

Après les vacances

Nos distingués collaborateurs, M. l'abbé Rouleau, Principal de I'Ecole normale
Laval et M. l'abbé Nunesvais, Supérieur du Patronage, continuerons, après les vacan-
ces, leurs excellentes études pédagogiques.
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Commission administrative du fonds de pension des fonctionnaires
de l'enseignement primaire

SESSION DU MOIS DE DCEMBRE 1898

Séance du 14 décemîbre 1898.

Présents : M. le Surintendant, président M. Johmn Ahern, (le la cité de Québec,
délégué de la conférence (les instituteurs catholiques de Québec ; MM. L. H. Parsons.
B. A. et H. M. Cockfield, 13. A., de la cité (le Montréal, délégués de l'association pro-
vinciale des instituteurs protestants, et M. J. O. Cassegrain, (le la cité de Mlontréal.
délégué de la conférence des instituteurs catholiques de Montréal.

Lecture d'une lettre (le M. F. X. P. Deniers, président de l'association des institu-
teurs catholiques de Montréal, en date du 5 décembre 1898, informant le Surintendant
de Vinstruction publique, que les instituteurs catholiques de Montréal ont élu M. J. O.
Cassegrain, professeur de l'Ecole nonale Jacques-Cartier, membre de la commission
administrative du fonds de pension, en remplacement de 1. U. E. Archanbault.

Lecture d'une lettre de M. A. W. Kneeland, secrétaire de l'association provinciale
des instituteurs protestants, informant M. G. W. Parmelee, secrétaire du département
<le l'Instruction publique, que MM . 11. Parsons et H. M. Cockfield instituteurs de
Montréal, ont été élus membres de la commission administrative du fonds de pension
par l'association provinciale des instituteurs protestants.

Les procès-verbaux des séances tenues le 21, le 22 et le 23 décembre 1897 sont lus
et adoptés.

Lecture d'un rapport du secrétaire de cette commission, indiquant la recette et la
dépense du fonds de pension pour l'année scolaire terminée le 30 juin 1898, conue
suit :

La dépense. ................................................... .............. S 39,564.17
La recette, y compris la subvention spéciale de six milles

piastres reçue du gouvernement de la Province.............. S 38.909.48

Déficit................................... . S 655,29
Balance en fidéi-coninis l'année-dernière, au Département du

Trésorier de la Province.............................................. $ 3,096.20
A déduire le déficit.................. ..... ............... 655.29

Balance en fidéi-comis le ierjuillet 1898........................... $ 2,440.91
Fonds capital au 1er juillet 1897............................ ...... ..... $183,207.39
Ajouté au capital en 1897-98............................................. 1,022.70

Fonds capital au er juillet 1898........................................ $184,230.09
Lecture de deux états de comptes, en date du 9 décembre [898, signés par M. I.

T. Machin, assistant-Trésorier de la Province. indiquant que $2440.91 sont au crédit du
revenu et $184,230.09 a celui du capital du fonds de pension, au Département du Tré.
sorier de la Province.

Lecture du rapport qui suit contenant les ilions de ceux qui ont cessé d'être pen-
sionnaires sur ce fonds depuis l'année dernière.

Pensionnaires qui ont repris l'enseignenient en 1898;
Ve Louis Beauchesne, ùgée de 56 ans. Pension........................ S 60 12
M. Cécile Turcotte, " 54 " " ...--- ............... 42 22
Rachel Hébert, " 49 " " ........................ 15 70
Delvina Paradis, " 42 " " ........... .. 25 92.
Olive Simuard, e 39 " " ........................ 17 89
Emmina Jalbert, " 38 " . ........................ 17 38
L. Monique Thérien " 37 " ........................ 26 68

Totals....................... . 2o5 91
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Pensionnaires âgés de moins de 56 ans, qui n'ont pas produit (le certificats de
médecin cette année

Mme Israël Langlais, âgée (le 43 ans. Pension....................... 15. 31
Vve Elzéar Martin, " 49 " " ........................ 8 o8
Mme J. B. Brabant, " 43 ........................ 40 10
Catherine Gillis, " 35 " " ........................ 25 72
Foedora Bordeleau, " 39 "........ ............... 21 Si
Mme Léon Dugas, " 41 ". ........... 30 40

W in Ganble, " 37 " " ........................ 208 88

Pensionnaires décédés
Léda Minier,
Adéline Faneuf.
Ida Trudel,
Arthémise Chabot,
Georgeline Dalpé,
Delphine Jodoin,
Ovile Mavrand,
Zéphlirina Lafortune,
Rosalie Dion,
Jessé Lefebvre,
Vve R. Martineau,
Ulvsse Généreux,
Cécile Turcotte.
P. J. Darcy,
C. Dufresne,
N. Boulay,
H. Hubbard,

Deux fonctionnaires s
sont MM. Joseph Préinont

Total.................... $350 30
depuis le premier décembre 1897, date du dernier rapport

âg

ont
et J.

ée de 33 ans. Pension ............... îSb6

34 " . ....... 2234

" 36 " ........................ 1530
36 "... ........ 3071

38 " . ....... 2164

38 " . ....... 4044

41 " . ....... 3437
43 " ............... 2000
49 ''.. ........ 1 30

"6 " . ....... 3453
S7 " . ....... 9570

Pens n........................ 7998
6" ....................... 12 8
70 ........................ 454 42
71 pes" ..................... 317 6
76 Il ....................... 231 36

77 " ".............. S4oo4
4 4 7 di " ........................ 286 oo

Total .................. $ 2027 20
aussi décédés qui auraient eu droit une pension, ce
P. Nantel, inspecteurs d'écoles. M. PrémîoUt avait payé

une retenue pour assurer une pension a sa fenme.
La demi-pension de Mme. Prémont sera de ....... 216 65
La pension de M. Nantel aurait été de.................. $411 20
Après examen des certificats de médecins produits avant le mois de novembre der-

nier, par les pensionnaires âgés de moins de 56 ans, des pensions sont accordées pour
l'année scolaire courante a ceux qui ont produit ces certificats, en faveur desquels les
inspecteurs d'écoles ont fait rapport, à l'exception toutefois de Elizabeth McGibbon,
Elzéar Ouellet, Célina Charbonneau et Eulalie Germain, qui ne sont pas incapables de
reprendre l'enseignement à cause de maladie.

Les personnes dont les noms suivent sont retranchées de la liste des pensionnaires,
vu les rapports des inspecteurs d'écoles qui ne leur sont pas favorables : M. L. Bryère-
Langlois, Mme Modeste Wagner, Lucie Frégeau, Emilie Chialoux, M. Desnieiges Tru-
del, M. Elhnina Allard.

La pension de Mime Georgiana Ronpré est retranché vu qu'elle n'a produit qu'un
certificat de médecin américain qui ne peut être admis.

La pension de Elizabeth O'Brien et celle de Virginie Moreau ne seront payées que
dans le cas où les inspecteurs d'écoles dans les districts desquels ces personnes résident
leur seraient favorables.

Objection étant faite à ce que les pensions des personnes suivantes soient payées,
savoir: Vve Alfred Potvin, Emma Nerville, Mme Jean Harvey, Philoniène Muir, il est
proposé par M. Aherni secondé par M. Cassegrain, que ces pensions soient de nouveau
accordées. Pour cette motion, MM. Ahern et Cassegrain : contre MM. Parson, Cock-
field et le Surintendant. Ces pensions sont en conséquence retranchées. -

Objection étant faite à ce que les pensions des personnes suivantes soient payées,
savoir: Elise Ouellet, Vve Arthur Pelletier, Rose de Lima Destroismaisons, Desanges
Morin, Zoé Proulx et Mme Augustin Bilodeau, il est proposé par M. Ahern, secondé
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par M. Cassegrain. que ces pensions soient de nouveau accordées. Pour MM. Ahern,
Cassegrain et le Surintendant : contre, MM. Parsons et Cockfield. Ces pensions sont
en conséquence continuées.

La Commission administrative avant examiné les différents cas qui lui ont été
réservés depuis sa dernière séance. règle et ordonne ce qui suit:

La demande de pension de Mme Georges Trenblay, rejetée l'année dernière, est de
nouveau prise en considération. Mme Treniblay a produit deux nouveaux certificats
de médecins, l'inspecteur d'écoles dans le district duquel elle réside est favorable à
cette pension. La demande de Mme Trenblay est accordée, MM. Alern et Cassegrain
et le surintendant votant pour et MM. Parsons et Cockfield votant contre.

La demande de pension de Margaret Cleland est refusée.
La pension de Mme Piiloiène Ouellet suspendu l'année dernière, vu le manque de

'apport de l'inspeédeur d'écoles, est accordée sur division, MM. Ahern et Cassegrain et
le Surintendant votant pour et MM. Parsons et Cochfield votant contre.

La pension de Eugénie Morency retranchée l'année dernière est de nouveau accor-
dée pour une année.

Les héritiers de Mie Ve Roch [artineau pensionnaire décédée, ont droit la pen-
sion de cette dame pour le semestre courant.

Eulalie Roy-Desjardins. dont la pension a été retranchée l'année dernière, a pro-
duit de nouveaux certificats de médecins qui sont examinés. Cette demande est ren-
vovée. MM. Parsons, Cockfield et le Surintendant votant pour le renvoi, et MM. Ahern
et Cassegrain votant contre.

L'opinion du curé de la paroisse où réside Mine Vidloria Dubé sera demandée sur
l'état de santé de cette dame et si elle est incapable de reprendre l'enseignement à cause
de maladie, la pension de Mine Dubé sera payée.

La demande de pension de Mme Ananda Aines prise en considération l'année der-
nière mais remise à cette séance pour avoir de nouvelles informations, est rejetée vu
que Mine Aines n'a enseigné que pendant huit mois dans les cinq dernières années qui
ont précédé sa demande.

La pension de Elma-J. Merry retranchée l'année dernière, est de nouveau accordée
vu les certificats de médecins qu'elle a produits et le rapport favorable d'un inspeéteur
d'écoles.

Mme Mary E. Moore. dont la pension fut retranchée l'année dernière, a produit um
certificat de médecin et fait une nouvelle demande de pension qui est rejetée. L'ins-
pecteur d'écoles dans le district duquel elle réside ne lui est pas favorable.

La pension le Mme Justine Martin retranchée l'année dernière est de nouveau
accordée, vu le rapport de l'inspecteur d'écoles qui lui est favorable.

Joséphine Lahave et Anna Vézina dont les pensions ont été retranchées l'année
dernière, par ce qu'elles étaient entrées dans des communautés religieuses, ont produit
-des certificats de médecins et fait de nouvelles demandes de pensions, qui sont accor-
dées avec paiement des arrérages.

La séance est ajournée.
(A suivre)

F.-X. COUiJLARD,
Sec. de la Com. ad. dit Fonds de pension.

DOCUMENTS OFFICIELS
Département de l'Instruction publique

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, par un ordre en conseil, en date
-du 22 mars dernier 1899, de détacher de la municipalité scolaire de Sainte-Brigide, comté
d'Iberville; les lots suivants du cadastres de la paroisse de Sainte-Brigide, savoir: les
lots Nos 529. 530, 531, 532 et 533, et les annexer, pour les fins scolaires, à la iunicipa-
lité scolaire de - Saint-Alexandre," dans le même comté. Cette annexion ne devant
prendre effet que le ier juillet prochain (1899).
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Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, par un ordre en conseil. en date
22 mars dernier (1899), de nommer le révérend Lennox Williamns, M. A., de Québec,
membre du bureau protestant des commissaires d'écoles de la cité de Québec, en rein-
placement du Rév. R. W. Norman, absent de la province.

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, par arrêté en conseil, en date du
22e jour de mars 1899, de nommer W. J. Weir, é'cr., avocat, M. A. L., de Drummond-
ville, membre du conseil de l'Instruction publique, en remplacement du N'en. Archdea-
con Lindsav, M. A., 1). C. L., qui a résigné.

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, le 29 mars dernier, 1899, de nom-
nier M. Joseph Thiboutot, commissaire d'écoles pour la paroisse de St-Damase d'Ash-
ford, comté de l'Islet, en remplacement de M. Napoléon Ouellet, absent.

Ereclion de nouvelles municipalités scolaires

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouveri eur, en date du 27 avril dernier 1S99,
d'ériger en municipalité scolaire distincte, sous le nom de " St-Edouard, " la paroisse
de ce nom, en la cité de Montréal et la municipalité du " Mile End, " avec les mêmees
limites qui lui sont assignées par le décret de Sa Grandeur Mgr 1'Archevêque Fabre, en
date du 14 décembre 1895, et publié dans la Gaze/te Oficielle du 4janvier 189 6.

Cette érection n'affectera que les catholiques seulement, et ne prendra effet que le
1er juillet prochain (1899).

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, par un ordre en conseil, en date
du 17 mai courant, 1899, de détacher de la municipalité scolaire de "Slhipton, " comte
de Pichmond, le village de " Abestos, " avec les limites qui lui sont assignées par la
proclamation du 27 janvier dernier 1899, et l'ériger en municipalité scolaire distincte,.
sous le nom de " Asbestos. "

Cette érection ne devant prendre effet que le ier juillet prochain 1899.

ivomination de commissaires d 'écoles

Il a plu à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, le 18 avril courant, 1899, de faire
les nominations suivantes, savoir:

Conté Laval, les "Ecors".-MM. Ludger Desjardins et Jeai-Bte Léonard, en rein-
placement de MM. Pierre Robert et Josepl'Hogue, qui ont quitté cette municipalité.

Comté de Richmond, village de Melbourne.--M. Charles Bingliain Caswell, en rem-
placement de M. R. H. Cross, décédé.

BIBLIOGRAPHIE

Le mois littéraire et pittoresque.- Revue mensuelle illustrée, publiée par la
Bonne Presse, à Paris.

MM. Chaperon & Garneau, libraire, rue de la Fabrique, Québec, reçoivent des sous-
criptions pour cette superbe publication qui surpasse en beauté, variété, gravures, in-
térêt, tous les magazines de langue anglaise. De plus, c'est une œuvre catholique.
Pour le prix modique de $3.oo, on peut recevoir chaque mois un riche volume artistement
imprimé et illustré, contenant des ledures variées, écrites dans un style admirable.

Le Guide de Instituteur chrétien.-Nous accusons réception, avec remerciements,
de cet excellent ouvrage pédagogique qui a pour auteur un membre de l'Institut des
Frères de 1'Instructioii chrétienne de Ploëriiiel, France. C'est un cours de pédagogie
très bien fait, qui dénote chez celui qui l'a écrit une connaissance parfaite de l'art d'en-
seigner. Nous reconmandons cet ouvrage.

Nous avons aussi reçu avec plaisirla Chronique mensuelle du même Institut. Dans
la Correspondance du Canada, le chroniqueur regrette en termes délicats que le distin-
gué Frère Abel, lors de son voyage à Québec, l'été dernier, n'ait pui rencontrer le direc-
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teur de L 'Enseznemnent Primaire. Nous étions alors absent de la capitale et nous
sommes chagrin d'avoir été ainsi privé de connaître l'un des maîtres les plus illustres
qui honorent l'enseignement primaire en France.

Jean Cabot, par 1 'abbé J. D. Beaudoin.- C'est le neuvième fascicule de la ib/lio-
thèque Canadienne, qui a pour directeur le lettré bien connu, M. P. -G. Roy, de Lévis.

Répanses aux questions posées par le Bureau central des examinateurs catholiques
de Québec à sa session de 1898. S'adresser à W. Bussières, Ecole normale Laval,
Québec. Prix 25 ets.

- M. l'abbé D. Gosselin, rédacteur de la Semaine re/igieuse de Québec, nous adresse
une nouvelle édition superbe du Code catholique: Petit livre précieux pour une institu-
trice.

L'habitant de St-Justin,-- Contribution à la Géographie sociale du Canada. par
M. LÊON GeRIN.-Le titre ne donne pas une idée juste de l'importance du travail de M.
Gérin, dit Le Temps. "Ce n'est pas une simple historiette. une œuvre légère que M.
Gérin avait entreprise d'écrire et a écrite. C'est le type de l'habitant canadien qu'il a
peint, non pas seulement de l'habitant de Saint-Justin, mais de trois types d'hiabitants
à caractères très iifférents sous certains rapports, suivant qu'ils vivent sur une terre
riche ou pauvre, dans la plaine basse, sur le bord du fleuve St-Laurent, ou sur les somx-
mets et vallons laurentiens. Ces trois types lui sont fournis par l'habitant dle Saint-
Didace, de Saint-Justin et de Maskinongé, types qu'il a étudiés sur place. Dans ce
travail d'observation des faits, M. Gérin a été guidé entièrement par la méthode et la
nomenclature élaborées par cet éminent disciple de Le lay : M. -I. de Tourville; oeuvre
absolument unique et destinée à renouveller la science sociale. M. Gérin demande à
d'autres de préparer, d'après la même méthode, de nombreuses monographies dans les
diverses régions de la province de Québec. Les divisions de sa monographie dle l'habi-
tant de Saint-Justin, qui sont les grandes divisions de la classification des faits sociaux
de M. Henri de Tourville, peuvent fournir le cadre des travaux à entreprendre." La
succession des titres de l'Habitant de Saint-Justin indique d'une manière générale la
marche que l'observateur peut le plus utileneint suivre : Lieu, Travail et culture, Pro-
priété, Famille, Modes et Choses de l'existence, Commerce, Cultures, Religion, Voisi-
nage, Paroisse.

Nos remerciements à M. Gérin pour l'envoi de son superbe travail9
Le cadran généalogique, par le 1. S. Brault, O. M. . Ingénieux travail qui

permet de conserver les noms de ceux qui nous ont précédés dans la vie. Il consiste
en une riche lithographie mesurant 233U x 184' pouces, et avec marge, 26 x 21. Prix.
une piastre. S'adresser au Juniorat du Sacré-Caur. Ottawa.

"A Travers les Beaux Arts"

UN LIVRE DE VACANCES

Voilà un joli volume à donner en prix. Nous le recommandons aussi comme
livre de vacances.

A travers les Beaux Arts embrasse l'Architecture, la Sculpture, la Peinture, la
Musique et la Littérature et forme un volume relié en toile de couleur, et se vend à
raison de 50 cts l'exemplaire ou $4.00 la douzaine. Tirage limité ; s'adresser à l'En-
seignement primaire. Boîte i094, H.-V., Québec.

A l'aide de ce résumé, illustré à profusion, il est facile de. faire une course rapide à
travers les Beaux-Arts, de connaître ainsi, au moyen de gravures et de résumés, les.
principaux chefs-d'œuvre qui honorent l'humanité.

Bonnes vacances!

A chacun de nos collaborateurs et de nos confrères dans l'enseignement : Bonnes.
et joyeuses vacances. Au revoir, à septembre prochain.
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Références utiles

F.-P. G.uvis.-Seulpteur et do:eur, 328, rue St-Jean, Québec. Maison fondée en 1888.
LinRAIRIE MoNT.MoREsNCY-LAVa .- Pruneau & Kirouac, 46, rue de la Fabrique et 116,

rue St-Joseph, Québec.
A 31 11. les Secrétaires- Trésoriers de Municipalités, Instituteurs, Marchands, nous offrons

cii vente la série des classiques en usage dans toutes nos écoles: livres de récompenses au
plus bas prix du marché. Livres pour bibliothèques paroissiales des meilleurs romanciers,
Paul Féval, Raoul de Navery, Alex. Lamothe, Marfitt, Zénaïde Fleuriot, Marcel, Maryan,
Jules Verne, May'ne-Reid, Chatrian, Aimé Giron, etc.

Une visite est instamment sollicitée.
LAcnoix, PICIE'TE & CIE, ImIpOrtateis de nouveautés, 123, rue St-Joseph, St-Roch,

Q.iébec. Nous recommandons spécialement le département des tapis, prélarts, rideaux,
pôles, couchettes en fer, etc. On peut aussi se procurer à ce superbe établissement une
foule d'articles d'utilité et le luxe pour l'ameublement d'une maison.

H. BEAUTEY.- Importateur de vins, liqueurs et produits français de premier choix.
A Québec, 22. rue de la. Fabrique.- A Bordeaux, 196, rue de St Genès. Excellente maison
tcu t-à-fait recommandable.

FRs. COTÉ, Marbrier, 117, rue St-Georges, Québec.-Aussi importateur de marbre et de
granit de toutes couleurs.

Spécialité: Monuments, Epitaphes, Bénitiers.
CHARLES VÉzINA.- Plombier, ferblantier, gazier et couvreur. Maison fondée en 1876,

124, rue lu Roi et 117, rue du Pont. Québec. Spécialité pour le posage d'appareils de
chauffage à air chiaud, à la vapeur et à l'eau chaude. Fourniture et installation d'éclairage
à l'électricité et au Gaz acétylène. Une invitation'spéciale est faite aux communautés,
maisons d'éducation et Fabriques.

V§ ÉTABLISSEMENT ARTISTIQUE.-L. Morency, 171, rue St-Jean, H. V., Québec. Maison
de fort hon goût où l'on expose des gravures marquées au coin de l'art véritable.

AMEUBLEMENT SCOLAIRE

THE OFÁll ÜFICE AND SK OL FR NIT E C0.(Lt.)
P ENDANT quatre années consécutives,

nous avons été les fournisseurs des écoles
publiques de Toronto. Nous venons de nous
acquitter envers cette ville d'un contrat de
$5,500.00 poui pupitres fournis à ses écoles.

La commission scolaire de Moncton, N. B.,
nous a récemment donné un ordre pour 1100
pupitres. Les directeurs d'écoles et les pro-
fesseurs <le Montréal sont unanimes à dire que
les fournitures d'école et de bureau de la Com-
pagnie Canadienne de Preston sont les imeil-
leures et les mieux faites.

Soyez persuadés que nos prix défient toute
concurrence. Nous donnons satisfaction à
tout le monde.

Le pupitre BALL-BEARING que nous of-
frons est solidement fait. Le banc qui y est
adapté se baisse et se monte sans bruit.

Demandez notre catalogue et adressez vos commandes à
The Canadian Office and School Furniture Co., Ltd.

PRESTON, Ont.
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VÉZINA & MoISAN, Entrepreneurs de pompes funèbres et embaumeurs, 297-299, rue St-
Joseph, St-Roch, Québec. Toujours en magasin un grand assortiment de cercueils en fonte,
bois de rose, etc.

Incorporés, en vertu des dispositions des Statuts refondus de la Province de Québee re-
latifs aux Associations charitables, sous le nom de : Associationfunéraire de Québec.

G. A. LAFRANcE, Relieur, 109, Côte de La Montagne, Québec. Cette maison, fondée en
1865, exécute toutes sortes d'ouvrages concernant la reliure, le réglage et la fabrication des
livres blancs et cartes montées sur toile et vernies. Spécialités: reliure à tranche dorée et
à tranche rouge sous or, ainsi que livres destinés aux bibliothèques paroissiales, reliés à (les
conditions faciles.

G. E. TANGUAY.-Architecte, 20 rue d'Aiguillon, Québec. Ce bureau est avantageuse-
ment connu par tout le Canada. M. Tanguay jouit d'une haute réputation que lui ont
méritée des oeuvres marquées au véritable coin de l'art.

A. A. FoIsv.-Musique, Pianos, Orgues, 267-269 St-Joseph, coin Dorchester. Seul pro-
priétaire pour le district de Québec, (les célèbres pianos " Dominion," "Featherston."
" Foisy." Aussi Mandolines, Guitares, Banjos ; Orgues Dominion, Doherty, Thomnas, Goderich,
et orgues de chapelle. Ces marques sont des mieux connues et appréciées du public.
La maison Foisy de Québec, est une des plus recommandable de toute la province.

EDOUARD ROUMILHAC.- Importateur de Vins et <le Liqueurs, Conserves alimentaires,
etc., etc. Articles de choix. Maison de Gros et de Détail: Douane et entrepôt, 187, rue
St-Paul. Magasin, 57, 59 rue St-Jean, Québec.

VANDRY & MATTE.- Octave Matte, Successeur. M. Matte est professeur de plomberie
pratique à l'Ecole des Arts et Métiers de Québec. Maison recommandée. Spécialités :
Plomberie hygiénique et ventilation. Appareils de chauffage de toutes sortes, très écono-
miques pour le combustible. Plans, détails et devis fournis pour tout ouvrage de plomberie
au No 169, rue St-Jean, Québec.

C. B. LANcroT.-Importateur et fabricant d'Ornements d'Eglisc. Chemin de croix en
bas relief et peinture à l'huile, vases sacrés. statues, candélabres. Aussi, soiries, broderies,
passementeries, mérinos à soutanes, etc. Spécialités: Bannières et drapeaux. Toute com-
mande doit être adressée à J. M. Aubry, 5, rue St-Jean, Québec.

MAIsoN H.-O. MARTINEAU.- Importateur de quincaillerie générale, le magasin le mieux
assorti en fait de ferronnerie générale, No 185, rue St-Joseph, St-Roch, Québec. Nous re-
commandons cette maison aux constructeurs. Spécialités: ustensiles de cuisine, granit
importé, peintures, huiles, vernis, etc. La maison H.-O. Martineau est l'ancienne maison
G.-E. Martineau, si avantageusement connue.

LIBRAIRIE SAINTE-ANNE.-- J.-A. Langlais & Fils, Libraires-Editeurs, 177, rue St-Joseph,
St-Roch et 36, rue St-Pierre, Basse-Ville, Québec.

Pour les écoles.- Nous avons en magasin, tous les livres en usage dans les écoles catho,
liques de la province, comprenant les livres des Frères des Ecoles Chrétiennes. Clercs St-
Viateur, Frères Maristes, et les cours de Lacasse, Lagacé et Cloutier.

Nous avons aussi toutes les autres fournitures d'écoles comprenant, papeterie, cahiers,.
plumes, crayons, ardoises, encre, poudre à encre, craie. Aussi le plus grand choix de cartes
géographiques, comprenant les séries de Meissas, Dufour, Johnson, Raud McNally, et la
collection des cartes du Département de l'Instruction Publique, que nous vendons à très.
bas prix.

Nous avons ajouté à notre grande série de cahiers de la célèbre calligraphie canadienne
diplômée à l'exposition de Chicago, une petite série en cinq cahiers gradués, pour les com-
mençants, cette série se vend 45 ets la douzaine et est employée par plusieurs maisons.
d'éducation.

Nous gardons toujours en magasin un assortiment complet de globes terrestres, depuis
25 ets chaque jusqu'à $20.00.

Nos prix et conditions de vente sont à la portée de tout le monde.
Correspondance sollicitée.
Nous donnons une attention spéciale aux commandes envoyées par la malle.
PoUR CHAPELETS DES RR. PP. CRoIsiERs.-Médailles et Petits Chapelets de Saint Antoi

ne, Timbres-poste oblitérés. Ecrire à
Agence de l'Ecole Apostolique de Bethléem, 153, rue Shaw, Montréal.

CHATEAUVERT & CANTIN, 184, rue St-Jean, Québec. Assortiment des plus complets de
montres, horloges, bijoux de toutes sortes et argenteries, etc. Spécialité : Fabrication de
jones et bagues sans joint ni soudure. Aussi : médailles et insignes de sociétés; dorure, ar,
genture et gravure sur métal. Prix très modérés.
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VicTon LAFRANcE, relieur, 4, rue Buade, Québec. Livres de comptes; Reliures de luxe;
Reliures en percaline gaufrée. Reliures <le bibliothèques. Spécialités artistiques. Estimés
pour éditionp.

OcT. PLANTE & Fi.s, électriciens, ]60, rue St-Jean, Québec. Spécialité : Installation de
lumière électrique. Tt'ujoiurs en magasin, un assortiment complets d'appareils d'éclairage

Pam. BRETON, rue St-Olivier, Québec. Entrepreneur-menuisier. La maison Breton est
très ancienne, et les nombreux édifices construits par M. Breton sont un témoignage irrécu-
sable (le l'habileté et de l'honorabilité de cet entrepreneur.

0. PICARD & FILs, 199, rue St-Jean, Qtiébec. Plombiers, gaziers, ferblantiers et fumistes.
l'ose d'appareils hygiéniques les plus perfectionnés et les plus modernes, dans les édifices
publics et les maisons privées. Fournaises -à air chaud, à eau chaude et à vapeur. Nous
recommandons cette maison.

EDimrE CoTÉ, rue Richelieu, Québec. Entrepreneur-maçon. Maison bien connue et hau-
temsent recommandable. Les ouvrages en maçonnerie de M. Côté sont recherchés pour leur
Solidité.

CADRES, DoRuREs, GRAVURES:-Nous recommandons la maison A. Belanger, 183, rue
Saint-Jean, Québec.

LIBRAIRIE DU CLERGÉ.-Chaperon & Garneau, 6, rue de la Fabrique, Québec.
Nous offrons en vente aux instituteurs un grand choix d'ouvrages littéraires, classiques

et pédagogiques des plus récents, ainsi qu'un assortiincnt complet d'images de tout genre.
Nous faisons aussi une spécialité des livres de récompenses.

TABLE DES MATIERES

TOME XX
1er Septembre 1898 au 30 juin 1899

Pédagogie
C.-J. Magnanz.-A nos lecteurs, p. i. Le sort de I'instituteurs, p. 66. De l'art d'en-

seigner, p. 154. Créniazie, p. 161. Les instituteurs, p. 193. L'histoire du Canada à
l'école primaire, p. 257. Parler bien d'abord, p. 272. De l'enseignement de l'histoire,
p. 322, 389.-Musées et bibliothèques scolaires, p. 389.-Mesquinerie honteuse, p. 457.
-Histoire du Canada, p. 514.-Un écho de France, p. 581.

77W. G. Rouleau, PIre.-Education primaire, p. 15.-Mens sana in corpore sano, p.
'69.-Educatioi1 physique, p. 260.-Rapport à M. le Surintendant, p. 468

Divers.-Miettes pédagogiques, p. 82.-Enseignement agricole, G. Brunet, p. 83.
-Le certificats d'études primaires, p. 109.-L'agriculture à l'école, J. 0. Renaud, p.
335.-Enseignement agricole, C. Deloncle, p. 337.-Moyens pour enseigner la gram-
maire dans les trois cours à l'école primaire, L. Chasteau, P. 459.-Enseignement du
français, p. 515.

A. iVuesvais, Ph-e.- La part de l'élève dans l'éducation, p. 1o.- De l'autorité,
p. 73.- Des punitions, p. 200.- La justice, p. 262.- Les enfants prodiges, p. 392.

Cis.-A. Lefèvre.- Les travaux ménagers à l'école primaire, p. 11, 77, 197, 265,
357, 394.- Les couleurs, p. 594.

J. Ahern.-Arithmétique, p. 13, 74, 201, 263, 325, 397, 464, 521, 590.
B. Lippens.-L'enseignemîent intuitif, p. 15, 202, 333, 462.-Enseignenent des

fractions, p. 409.
Vapoléon Brisebois.-Education et Enseignement, p. 18, 401.-Vocation de l'Ins-

tituteur, p. 204.-Nos écoles normales, p. 523.
J. V Desaulniers.-De la préparation des leçons, p. 206.
Jf.-O. Cassegrain.-L'enseignement primaire.-Conférence, p. 156.
I-ormisdas Magnan.-L'enseignement de l'anglais, p. 596.
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Méthodologie
HY. Jn/oine. -- Quelques mots sur le verbe, p. 28.- Etude sur la proposition, p. 86.

- Du pronom conjonctif ou relatif, p. 207.- Etude sur le nom, p. 269, 343, 403, 478.
- Etude sur l'article, p. 535- Etude sur l'adjectif, p. 602.

P. Larousse.-A propos d'analyse, p. 28.- Des compléments, p. 91.- Un mnot sur
les invariables. p. 163. - Analyse grauniaticale, p. 210, 270, 34$'.- Analyse logique,
p. 406. 480, 538.

C.-.4. Lefèvre.-Le dessin géométrique, p. 476.-L. Legouvé, Lecture à haute voix,
p. 88.- Lecture expressive, L. Ricquier, p. 89.

L. Chasteau.- Le devoir en dehors de l'école, p. 272.- Le travail à l'école, p. 273.
- Lecon de choses, p. 4o8.- La lecture, C.-J. Magnan.

Cours illustré d'histoire du Canada
.-. l. Routhier.-Christophe Colomb, p. 339 .- N. E. Dionne.--Jacques Cartier, p.

421, 481.-Sanuel de Champlain, p. 546, 6o8.
Enseignement pratique

INSTRUcToN IEIGIUs..--Catéchisme, p. 31, 94, 216, 283, 365, 427, 489, 552.
HISTOIRE DU CANADA : p. 79, 92, 93, 94, 159, 211, 339, 421, 582, 583.
RÉDACTION Cours élémentaire : p. 33, 96, 216, 283, 367, 429, 556, 621.
Cours noyen P. 33, 96, 367, 621.
Cours supérieur : p. 97, 284.
GRAMMAIRES ET DICTÉES : Cours élémentaire p. 34, 97, 100, 170, 219, 286, 288,

291, 368, 431, 490, 493, 529, 552, 555, 618, 619, 622.

Cours moyen : p. 35, 98, 171, 220, 289, 368, 432, 492, 618, 619, 622.
Cours supérieur : p. 35, 36, 98, 172, 220, 290, 369, 432, 491, 558, 619.
RÉiCITATros: Cours élémentaire . p. 37, 100, 218, 431, 489.
INVENTION :Elémen/aire: P. 95, 169, 216, 283, 366, 428, 490, 554, 619.
Cour noven : p. 96, 169, 284, 287, 366, 428, 555.
Cours supérierar: p. 96, 169, 284, 366, 429.
SCIENCES USUELLES : L'homme, p. 38, 173, 184, 304.
MATHIÉMAIQUEs.-Aritlhmélique : p. 39, 101, 174, 223, 293, 372, 433, 492, 560, 623.
Algbre : p. 41, 103, 176, 226, 295, 374, 436, 497, 562, 625.
Géométrie : p. 42, 108, 177, 226, 296, 375, 437, 498, 563, 625.
LANGUE ANGLAIsE : Grannaire, p. 42, 104, 179, 228, 297, 379, 439, 500, 564.
Dictées et récita/ions, p. 43, 105, 179, 229, 298, 380, 439, 501, 564.
TENUE DES LIVIZES : J. Ahern.-p. Io6, 178, 227, 376, 437, 499, 563, 627.
Drf. 1. Desroches.-Hygiène scolaire, p. 107, 166, 212, 239, 282,353, 413, 487.
.Géographie.-La terre, p. 223, 242, 292, 301, 507, 628.

Variétés
Monument de Champlain. p. 19.- Sanuel de Champlain, J.-B. Caouette.- Les

Canadiens-Français. Mgr Laflèche, Patriotisme d'outre tombe, p. So.- Le salaire des
instituteurs, Mme Dandurand, p. 68.- Le couvent de Stantead, discours de M. de La-
Bruère, p. 71.- L'ettre de M. L. de Tinseau, p. 252.- La liberté d'enseignement, F.
Coppée, p. 351.- Lettre de Mgr Bruchési à La Presse, p. 361.- L'instituteur et l'ins-
pecteur, p. 599.-- Comment améliorer le sort de l'instituteur, p. 6or .-- Ludger Duver-
nay, R. Bellemare, p. 6o5.

Le cabinet de l'Instituteur
-4 la Recherche de la Vérité, D.-M.-A. Magnan, ptre, p. 45, 181, 234, 440,,565.
Science sociale.- p. 5, 238, 304, 364
Quelques documents relatifs à l'histoire du Canada.- Monographies, etc.- H.-R.

Casgrain : De Denonville, p. 79.- L'Histoire du Canada de Garneau, p. 94.- Charles
d'Aulnay. p. 159.-La Comtesse de Frontenac, p. 217.-Chronique Canadienne, p.
311.- Les Missionnaires en Acadie, p. 348.- L'histoire du Sault-au-Récollet de M.
Beaubien, p. 415.- Bataille de Châteauguay, p. 484.-Une page d'histoire, C.-j. Ma-
gnan, p. 544.- Deux Vice-rois de la Nouvelle-France, Marquis de Lévis, p. 583.

Notre Histoire Nationale, C-J. Magnan, p. 92.- Départ de Cartier, poésie, A.-B.
Routhier, p. 93.-Discours de M. Kleckowshi aux fêtes de Champlain, p. 185.-Extrait
d'un discours de l'Hon. Turgeon à Honfleur, France, p. 214.- Les grands Revenants,



640 L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

A.-I. Routhie>r, p. 230.-Le peuple Canadien-français, Courrier du Canada, p. 276.-
Etaient-ils soldats ? /;. Suite, p. 279.

Adj. Rivard.-De la lecture à haute voix dans l'école primaire, p. 299, 358, 506.

Au coin du feu
Mère et enfant, p. 6.-La chambre d'un catholique, p. 6o.-La fennme distinguée,

p. 61.-Plus de mère, A. Morrisset, p. 111.-Charles Il et St-Antoine, p. ru1.-Espoir
en Dieu, de Musset, p. 111.-Mère et enfant, p. 112.-Novembre. F. de St-MaNurice, p.
î8 9.- Le vieux marin, p. 247.-Le ciel, p. 311.-La famille, p. 503.-COmmnent élever
les enfants, p. 5o3.-Souîvenir du jeune âge, p. 569.

Le coin des enfants.
La science amusante, p. 58, 113, 250.-Probité, P. 13.-Le cerf-volant, p. 249.-

Sonnet, i janvier 1899, p. 314.-La bonne petite Nicette, p. 315.-IHistoriette. p. 315.-
Récit, p. 3 16.--Le conseil des fleurs, P. 505.-Calculs amusants, p. 5o5.-l»ange et
l'âme, p. 570.-

Page de la jeune fille

La femme distinguée, p. 61.-La fiancée, Léon Gautier, p. 115, 251.-Les petites
vertus, p. 189.-Lettre à nia fille, Joseph de Maistre, p. 317.-L'emiiploi du temps, p.

4 4 2.-Prise de voile, p. 571.
Chronique du mois

Chronique acadienne, Eug. Sirois, Ptre, P. 23.-p. 62, 84.
Divers.-124, 127, 253, 573.-Décès de M. PrénIont, p. 280. -Décès de M. Demiers,

p. 44 7 .- Clhronique pédagogique.
Bibliographie

Pages 64. 125, 255, 318, 319, 444, 475, 572, 634.

Documents officiels.
Bureau central des examina/eur-. p. 51 à s6, 119, 143, 191, 241, 466, 574.
Brevets d'enseignement. p. 57, 120.

M. i)E LA BRU?;RE. Le/res, p. 115, 186, 239, 385. Rapport de l'année 1897-98, p.

395, 617. Conférence d'Halifax, p. 450.
AssocIATIONS D'INSTITUTEURS. Coneférence de Québec, p. I iS, 240, p. 418.
Conférence de lîontréal, p. 116, 187, 243, 307, 420, 470, 542.
Comité catholique du conseil de l'instruction publique : p. 129, 306, 578.
Fonds de pension : p. 246, 307, 631.
Aominationzs : 381, 417, 501, 567, 633.
Rapports des inspecteurs d'écoles . P. 471 a 475, 529 à 533, 614.
Statistiques scolaires : p. 502, 568.

Correspondances
Pages 253, 510.

Gravures
Monumîent chaniplain, p. 1.-Mgr Laflèclie, p. 2.-Sir A. Chapleau, p. 31.-

Squelette de l'homme, p. 39.-La main, p. 58.-Machine à vapeur, p. 59, 114.-Mar
(luis de Denonville, p. 65.-Marquise de Denonville, p. So.-Mère et enfant, p. 112.-
Le château de Cuissy, p. 16o.-Anne de Grange-Trianon, p. 193.-Hon. A. Turgeonl
p. 214.-Cartes d'Afrique, p. 242, 243, 302, 303. -Architecture scolaire, p. 107, 108, 167
213, 281, 354, 413, 488, 534, 59 3.-Christophe Colomb, p. 321.-J. Prémont, p. 280.-
Le jour et la nuit, p. 292.-Gloire de Christophe Colomb, p. 340.-Sa ruine, p. 342.-
François Coppé, p. 352.-Jacques-Cartier, p. 422.-Son arrivée à Gaspé, p. 423.-
A Québec, p. 4 25.-F. X. P. Demers, p. 448.-Hon. de la Bruère, p. 449.-Cartier
Hochelaga, p. 482.-De ,Salaberry, p. 485.-F. X. Garneau, p. 486.-Carte mnueti
d'Asie, p. 5o9.- Tableau des fractions, p. 540.-Champlain, p. 547.-Un village, 1
5 69 .- François Chistophe de Lévis, p. 577.-Le Château Saint-Louis, p. 6o8.-I
vieux château (ancienne Ecole normale) p. 61o.-Québec au commencement du 16e si
cle, p. 612.-Le fort Saint-Louis, p. 614.

Divers
L'origine du God save the Queen, p. 305.-Inconvénients de la surdité, p. 313.


